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L'EQUITE DU PROCESSUS

ELECTORAL

L'IMPORTANCE PRIMORDIALE D'UN PROCESSUS ELECTORAL
JUSTE ET EQUITABL E

LA L[BERTE D'EXPRESSION et la liberte d'association sont ancrees de longue

date dans la tradition politique canadienne . Ces elements vitaux de la

democratie electorale etaient deja bien etablis avant la Confederation, et

cela pour deux raisons principales . Premierement, ils etaient inherents au

droit des sujets britanniques a un gouvernement representatif . Ce droit

supposait la participation a des elections ou chacun etait libre de s'exprimer

sur les enjeux et sur les candidats, de meme que la liberte de s'organiser en

groupements ou en partis politiques . Deuxiemement, les forces en presence

des les debuts du regime de gouvernement representatif dans les colonies

britanniques d'Amerique du Nord etaient constituees d'interets puissants

et influents . Avant la Confederation, en effet, les luttes concernant le gou-

vernement responsable ne dressaient pas les masses populaires contre une

classe politique unifiee mais opposaient plutot des elites politiques rivales .

La liberte d'expression et d'association, qui traduisait les principes consti-
tutionnels du gouvernement parlementaire, refletait en meme temps la

fragmentation du pouvoir et de 1'influence politiques .

A 1'origine, les elites concurrentes qui organisaient et dominaient les
institutions du gouvernement parlementaire ne consideraient pas 1'univer-
salite du droit de vote et du droit de candidature comme indispensable a
un systeme de gouvernement representatif et responsable . Aussi la conse-
cration de ces droits fondamentaux s'est-elle faite progressivement . D'abord
vint la suppression de la disposition accordant plus d'un vote aux personnes
qui possedaient des biens dans plus d'une circonscription ; desormais,
chaque electeur n'avait qu'une seule voix . Puis, le suffrage fut graduelle-
ment elargi de maniere a mettre un terme a la discrimination fondee sur la
propriete, la race ou le sexe .

Ainsi, notre systeme politique en est venu a reconnaitre 1'egalite fonda-
mentale de tous les citoyens et citoyennes . L'adoption de la Charte canadienne
des droits et libertes constitue la demarche la plus explicite a cet egard . Les
droits et libertes democratiques qui ont ete inscrits dans la Constitution
avec 1'adoption de la Charte correspondaient aux valeurs, aux normes et
aux pratiques contemporaines . Le droit de chaque citoyen et citoyenne de
voter et de se porter candidat a la Chambre des communes etait considere
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comme une caracteristique si fondamentale de notre democratie que 1'article
de la Charte garantissant ce droit a ete expressement soustrait a la clause
derogatoire (art . 33) .

La reconnaissance de ces droits et libertes repose sur le principe fon-
damental de 1'egalite . Chaque Canadien et Canadienne peut pretendre
egalement a 1'exercice de ses droits et libertes ; chacun et chacune est sur le
meme pied. Cette egalite de rang n'est pas conque comme une simple for-
malite . Au contraire, 1'inscription dans la Charte de ces droits et libertes

vise a assurer que chaque citoyen et citoyenne ait des possibilites egales
de les exercer. Pour cela, il faut plus qu'une simple declaration theorique .

Il faut des lois pour ancrer dans la realite le principe de 1'egalite implicite
dans ces droits et libertes garantis par la Charte . La reconnaissance cons-
titutionnelle de ces droits et libertes est une condition indispensable, mais
non suffisante, pour que les citoyens et citoyennes puissent veritablement
influer sur le resultat des elections . Pour que cette,egalite des chances fon-
damentale se realise dans le processus electoral, la legislation qui regit
celui-ci doit, elle aussi, etre juste et equitable . En d'autres termes, la Charte
affirme 1'egalite des citoyens ; mais cette egalite n'est realisable que si le
processus electoral lui-meme est juste et equitable. Cela rejoint 1'opinion
predominante des Canadiens et Canadiennes selon laquelle le processus elec-
toral federal doit par-dessus tout etre juste et equitable (Fortin 1991 CR) .

L'equite est ainsi la valeur fondamentale qui doit fonder toute loi elec-
torale si Yon veut que celle-ci contribue a 1'egalite des citoyens et citoyennes
dans 1'exercice de leurs droits et libertes democratiques . En ce sens, l'equite
donne effet concretement aux droits et libertes en etablissant la norme que
doit viser la loi lorsqu'elle reglemente les comportements ou qu'elle accorde
des avantages. Une loi electorale n'est juste et equitable que dans la mesure
ou elle favorise 1'exercice authentique des droits et libertes essentiels a une
saine democratie electorale .

En ce qui concerne le droit de vote, comme on le verra ailleurs dans le
present rapport, cela suppose un certain nombre de conditions allant au-
dela de la garantie constitutionnelle du suffrage universel . Ainsi la legisla-
tion electorale canadienne permet-elle de voter une seule fois par scrutin .
Les dispositions touchant la delimitation des circonscriptions precisent que
celles-ci doivent englober des populations de meme ordre de grandeur . Les
dispositions relatives a 1'inscription sur les listes electorales et 1'acces au
scrutin visent a faciliter 1'exercice du suffrage . Depuis longtemps, par exem-
ple, on ne considere pas acceptable qu'un seul bureau de vote soit etabli
dans une circonscription, ni que la liste electorale soit close des la publica-
tion du decret d'election . Bref, les reformes successives apportees au cours
des annees demontrent clairement que 1'exercice authentique du droit de
vote exige des lois et des mecanismes administratifs justes et equitables .

L'exercice du droit de briguer les suffrages exige par ailleurs que 1'acces
a 1'investiture ne soit pas restreint par des lois ou des pratiques
deraisonnables . Depuis longtemps, les lois et les pratiques canadiennes en
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la matiere assurent une relative accessibilite, du moins dans le cas des
personnes ayant qualite d'electeur. II est desormais hors de question, par
exemple, qu'un directeur du scrutin puisse manipuler les elections en omet-
tant de notifier un parti de la date de cloture des mises en candidature ou en
tenant une assemblee d'investiture dans un lieu retire . De meme, on a sup-

prime au siecle dernier les conditions relatives a la propriete et la taxation
des candidats en vue de financer 1'election . Le cautionnement que doivent

deposer les candidats et candidates n'a pas ete majore depuis 1882. Enfin,

le nombre de signatures requises pour 1'investiture n'a jamais ete excessif .

De faqon generale, la legislation electorale canadienne a eu peu d'incidence
sur la liberte d'association . En fait, ce n'est qu'au cours des vingt dernieres
annees que la loi a reconnu formellement le role des partis politiques dans
les elections canadiennes . Auparavant, la loi s'appliquait essentiellement

aux electeurs et electrices et aux candidats et candidates . Comme la legis-

lation electorale a generalement passe sous silence les partis ou les autres
groupes politiques, son effet sur la liberte d'association, dans le cadre du

processus electoral, a ete minime. Il y a deux exceptions a cet egard : une loi
de 1919 qui fut invoquee pour intenter des poursuites contre les membres .
du Parti communiste dans les annees 30, avant son abrogation en 1936 ; et
1'ordonnance de dissolution du Parti fasciste du Canada, prononcee au
cours de la Seconde Guerre mondiale en vertu de la Loi sur les mesures de

guerre . L'avenement en 1970 de 1'enregistrement officiel des partis aux termes

de la Loi electorale du Canada n'a pas fondamentalement modifie cet etat
de choses, les conditions et procedures d'enregistrement n'etant guere
contraignantes, a quelques exceptions pres .

Enfin, il convient de signaler que, plus de quarante ans avant qu'elle
ne soit inscrite dans la Charte en 1982, la Cour supreme du Canada recon-
naissait deja la liberte d'expression comme Fun des droits les plus fonda-
mentaux dans une democratie liberale . Elle statua en effet que la liberte de

debat est d'une importance indeniable dans un systeme de gouvernement
representatif (Reference re Alberta Statutes 1938) . La consecration de la

liberte d'expression dans la Charte revenait a reconnaitre et a reaffirmer
sa valeur dans la vie politique canadienne . Cette liberte, comme tous les
autres droits garantis, est toutefois soumise a des limites raisonnables qui
peuvent etre imposees lorsque des droits entrent en conflit avec des valeurs

fondamentales concurrentes et d'autres droits proteges .
La legislation canadienne reglemente depuis longtemps le role et 1'usage

des medias electroniques, tant par le biais des lois electorales que des lois sur

la radiodiffusion . Cette reglementation se justifie par les caracteristiques
propres a la radio et a la television : le temps d'antenne etant par definition
limite, il est en effet necessaire d'en reglementer 1'acces . La reglementation
de 1'acces et du temps d'antenne a la radio et a la television postulait donc,
d'es le depart, que la liberte d'expression des partis devait etre limitee dans
une certaine mesure afin de mieux garantir 1'exercice authentique de cette
liberte par toutes les formations politiques, ainsi que le droit des electeurs
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et electrices a entendre la position de chacune. II fallait pour cela qu'une doc-
trine explicite de 1'equite preside aux regles d'acces a ces medias et aux
modalites de repartition du temps d'antenne (Courtney 1978, 41, 43) .

La liberte d'expression a aussi ete touchee en 1974 par la Loi stir les
depenses d'election, qui plafonnait les depenses des candidats et candidates
et des partis politiques enregistres, de meme que celles des autres groupes
et individus . Ces restrictions visaient a assurer aux candidats et aux partis
la possibilite d'exercer veritablement leur liberte d'expression . II s'agissait
donc d'eviter que des candidats ou des partis - ou encore des tiers desireux
de les favoriser ou de les contrecarrer - dominent le discours electoral du
seul fait qu'ils avaient les moyens d'acheter davantage de temps d'antenne
ou d'espace publicitaire dans la presse . La loi de 1974 visait par ailleurs a
egaliser les possibilites d'expression des candidats et des partis en offrant
un remboursement partiel de leurs depenses electorales, ainsi que des
credits d'impot pour les dons politiques . En plus d'appuyer le droit des
individus de se presenter aux elections et de participer au processus elec-
toral par 1'intermediaire des partis, ces dispositions reconnaissaient I'impor-
tance d'un financement public pour offrir a tous et a toutes des chances
egales de mener une campagne mediatique efficace .

La legislation electorale ne favorise 1'equite dans 1'exercice de la
liberte d'expression que dans la mesure ou elle donne a tous et a toutes -
particulierement aux candidats et candidates et aux partis - une possibilite
raisonnable d'exposer leurs vues a 1'electorat . La realisation des objectifs
fondamentaux de notre democratie electorale passe par cette liberte d'expres-
sion. En effet, en sus du droit de voter, de se porter candidat et de s'unir a
d'autres au sein de formations politiques pour promouvoir des visees com-
munes, les citoyens et citoyennes doivent pouvoir communiquer librement
de maniere a influer sur les resultats d'un scrutin en ralliant d'autres electeurs
et electrices a leur point de vue sur les candidats et les partis . En ce sens,
la liberte d'expression est a la fois un droit democratique en soi et un moyen
de donner effet a d'autres droits democratiques . Il n'y a pas d'elections
libres et democratiques sans liberte d'expression .

Or, dans le processus electoral, la liberte d'expression ne peut etre veri-
tablement exercee sans que des lois en assurent explicitement 1'exercice
dans des conditions justes et equitables . A cet egard, la Loi electorale ne peut
presumer que tous ont les memes ressources materielles pour communi-
quer avec 1'electorat . Ce serait negliger le fait que ceux et celles qui briguent
les suffrages n'ont pas tous les memes bases de financement politique . La
Loi ne peut pas postuler, par ailleurs, que les inegalites entre concurrents
ne changent rien aux resultats des elections . Ce serait meconnaitre les
realites de la communication politique : la capacite de multiplier les mes-
sages, de recourir a differents medias et d'engager les services d'experts
en publicite et en marketing est un atout important en matiere electorale .

II faut se garder d'assimiler le processus electoral a une economie de
marche. Contrairement aux biens economiques, les droits democratiques
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sont uniformement distribues. Ils sont acquis et exerces librement, sans
contrepartie pecuniaire, et ne peuvent etre achetes ou vendus . Par exemple,
la legislation electorale interdit explicitement a tout electeur ou electrice
de vendre son vote en echange d'un avantage . Le libre marche suppose
1'egalite des chances de participer mais laisse les groupes et les individus
relativement libres de servir leurs interets propres en accumulant des
ressources d'importance inegale . A 1'inverse, le processus electoral est axe
sur le principe de 1'egalite des electeurs et electrices . L'eminent politico-
logue Robert Dahl a bien exprime la primaute de ce principe :« Si le revenu,
la richesse et ]a situation economique sont . . . des ressources politiques, et
si elles sont distribuees inegalement, comment les citoyens peuvent-ils etre
politiquement egaux ? Et si les citoyens ne sont pas politiquement egaux,
comment la democratie pourrait-elle exister [Dahl 1989, 326 1 ? »

Comment et ou une societe democratique doit-elle tracer la ligne de
demarcation entre le domaine des droits democratiques et celui du libre
marche ? Ces questions alimentent un debat continu . II y a en effet une con-
tradiction inherente entre la liberte de chacun et chacune d'agir comme
bon lui semble pour promouvoir ses interets ou ses vues politiques, en utili-
sant toutes les ressources a sa disposition, et le droit d'autrui de participer
sur un pied d'egalite au gouvernement democratique . Cette contradiction,
ni les philosophes et politicologues ni les juristes ne l'ignorent, tant il est
vrai qu'elle se manifeste non seulement sur le plan theorique, mais aussi
dans 1'elaboration et 1'application des lois (Jenson 1991a CR) . Les decisions
en cette matiere seront toujours contestables et contestees, car << les fins
humaines sont multiples, pas toujours commensurables et en perpetuelle
rivalite les unes avec les autres »(Berlin 1988, 217) . Certains debats porteront
sur la hierarchie des valeurs, d'autres sur la ligne de demarcation entre les
deux domaines .

L'evolution de la theorie democratique et des institutions qui en derivent

temoigne de faqon remarquable de l'importance fondamentale que 1'on a

progressivement attribue a 1'equite, en tant que garante de 1'ega li te des chances .

Le principe d'equite ne prime pas les droits et libertes elementaires, car

cela impliquerait que les droits et libertes ne sont pas contenus eux-memes

dans la notion fondamentale de justice . Darts certains cas, toutefois,l'equite

peut legitimement exiger de circonscrire 1'exercice de certaines libertes dans

l'interet de la justice meme .

C'est principalement en appuyant un candidat ou une candidate et en
militant pour un parti politique que les Canadiens et Canadiennes peuvent
participer activement aux elections . Les partis permettent aux personnes
partageant des valeurs similaires de se regrouper pour promouvoir leurs
objectifs communs . Si les partis coordonnent et canalisent 1'expression indi-
viduelle et la participation a la vie politique, il existe d'autres moyens par
lesquels les individus et les groupes, autres que les candidats et candidates
et les partis, peuvent s'exprimer publiquement . L'expression de leur point
de vue est importante pendant les campagnes electorales, c'est-a-dire au
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moment oi.u les prises de position sur les enjeux, les candidats, les partis et les
gouvernements sont les plus susceptibles d'eveiller 1'interet et d'influencer
notre appreciation de ceux et celles qui aspirent a nous representer et a nous
gouverner. La liberte d'expression est essentielle si 1'on veut que les questions
importantes et controversees fassent 1'objet d'un veritable debat .

L'importance et la necessite de la liberte d'expression ne peuvent, par
consequent, etre mises en doute . Cela dit, la latitude de mener des cam-
pagnes publicitaires couteuses pour exprimer des vues sur les enjeux elec-
toraux, les partis ou les candidats et candidates ne represente pas un bon
etalon pour juger de la capacite des individus ou des groupes d'exercer
leur liberte d'expression . En d'autres termes, la possibilite de depenser des
montants considerables pour promouvoir ses opinions n'est pas, en soi, une
garantie de liberte d'expression .

Etant donne que la capacite d'acquerir du temps d'antenne ou de 1'espace
publicitaire en vue de diffuser un message est directement proportionnelle
aux ressources disponibles, la liberte illimitee d'exprimer des vues politiques
pendant une election peut aboutir a ce que les communications electorales
des uns soient noyees sous celles des autres, a 1'avantage d'un des camps en
presence . Comme 1'a ecrit Robert Mutch :« Les limites n'augmentent pas les
occasions de s'exprimer que possede la majorite non fortunee, mais elles
temperent la domination du debat par 1'argent [Mutch 1988, 641 . »

La reglementation des depenses electorales ne vise donc ni a controler
le cout des elections clans 1'interet des principaux concurrents - a savoir
les candidats et candidates, les partis et leurs militants et militantes - ni a
les avantager par rapport a d'autres individus ou groupes independants .
Il s'agit plutot d'eviter que certains ne dominent le discours electoral du seul
fait de leurs moyens financiers . L'eminent politicologue John Rawls observe
a ce sujet :

Dans 1'ideal, ceux qui ont des dons et des motivations semblables devraient

avoir a peu pres les memes chances d'atteindre des positions de respon-

sabilite politique, sans qu'interviennent leur origine sociale et leur niveau

economique . . . Les libertes qui sont protegees par le principe de la parti-

cipation perdent une bonne partie de leur valeur quand ceux qui posse-

dent de plus grands moyens prives ont le droit d'utiliser leurs avantages

pour controler le cours du debat public . (Rawls 1987, 261-262 )

Au cours des annees 60, le legislateur canadien a reconnu la necessite
de limiter les depenses electorales, notamment en raison de 1'escalade des
couts des campagnes . Neanmoins, le rapport de 1966 du Comite des depenses
electorales (Comite Barbeau) et la refonte de la legislation intervenue en
1974 temoignent aussi d'une prise de conscience : il devenait de plus en
plus clair qu'un nouveau cadre reglementaire s'imposait pour assurer le
caractere juste et equitable du processus electoral . Celui qui fut mis en place
avec la reforme des annees 70, et les modifications apportees ulterieurement,
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est axe sur trois grands elements : 1) le plafonnement des depenses elec-
torales des partis politiques enregistres et des candidats et candidates ; 2) la
limitation des depenses electorales de tous les autres groupes et individus ;
et 3) une reglementation etablissant quand, comment et dans quelle mesure
les candidats et les partis peuvent faire de la publicite a la television et a la
radio. Ces restrictions s'appliquent uniquement en periode electorale .

La promotion d'un processus electoral juste et equitable en vue de per-
mettre 1'exercice plein et entier des droits et libertes democratiques, a ete
consideree comme un imperatif legitime; les moyens retenus ont ete juges les
plus efficaces et les moins restrictifs de la liberte d'expression et d'association .
Contrairement a des pays comme la Grande-Bretagne et la France, le Canada
n'a pas empeche les partis politiques d'acheter du temps d'antenne aupres
des medias electroniques; il a simplement plafonne ces achats, de fa~on a
dormer a chacun une possibilite raisonnable de se faire entendre . Par ailleurs,
chacun des trois elements de la reforme de 1974 etait perqu comme un pilier
essentiel de 1'edifice reglementaire. Sans etre parfait, celui-ci a place le Canada
a 1'avant-garde des democraties occidentales pour ce qui est de 1'exercice des
droits et libertes democratiques en matiere electorale .

La limitation des depenses electorales des individus ou des groupes
non lies aux candidats et candidates ou aux partis etait un element cle du
dispositif mis en place pour eviter que les moyens financiers des uns ne
defavorisent demesurement les autres. Ces restrictions visaient a sauve-
garder 1'efficacite des limites de depenses imposees aux candidats et aux
partis . En effet, si Von permettait a des invididus ou a des groupes de livrer
des campagnes paralleles favorisant certains candidats ou partis, ces derniers
jouiraient d'un avantage injuste sur leurs adversaires . De meme, les can-
didats ou les partis qui seraient la cible des depenses d'individus ou de
groupes opposes a leur election seraient desavantages par rapport aux
autres . Si de telles activites devaient se repandre, elles reduiraient a neant
1'effet de la legislation, 1'egalite des chances qu'elle s'efforce d'instaurer
disparaitrait et l'objectif general de restreindre le role de 1'argent dans les
elections resterait hors d'atteinte . II ne s'agit pas de mettre les candidats
ou les partis a I'abri des critiques mais bien de limiter la possibilite qu'ont les
particuliers et les groupes d'engager des depenses pour influer directement
ou indirectement sur le vote .

Il a donc ete juge imperatif de limiter les depenses des personnes et
des groupes susceptibles de favoriser directement ou indirectement 1'elec-
tion d'un ou de plusieurs candidats et candidates ou d'un parti . C'est ainsi
qu'en 19661e Comite Barbeau a recommande d'interdire a tous les groupes
et individus autres que les partis enregistres et les candidats de diffuser
des annonces publicitaires favorisant ou contrecarrant directement un
candidat ou un parti en periode electorale :

Le Comite ne desire aucunement en entraver 1'activite ordinaire. Toutefois,

le Comite s'est rendu compte, grace a 1'experience acquise Clans d'autres
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pays, que si Yon permet a ces groupements de participer activement a une

campagne electorale, toute limitation ou controle appliques aux partis

politiques ou aux candidats seront inefficaces . Aux Etats-Unis, par exemple,

des comites ad hoc comme les << Amis de John Smith >> ou les « Partisans

de John Doe >> surgissent spontanement afin d'appuyer un candidat ou

un parti . Ces comites rendent futiles la limitation des depenses electorales

et le rapport que doivent presenter les partis et les candidats . (Canada,

Comite des depenses electorales 1966, 53 )

La reference du Comite Barbeau a 1'« activite ordinaire >> des groupes
reste pertinente . Les regles relatives aux depenses independantes - c'est-
a-dire effectuees par des particuliers ou des groupes qui ne sont lies a aucun
parti ni a aucun candidat ou candidate - n'ont jamais vise a entraver le debat .

Elles visent simplement a empecher des particuliers ou des groupes de pres-
sion de lancer des campagnes publicitaires sur des enjeux importants sans
1'accord d'un candidat ou d'un parti . Meme s'ils n'appellent pas directement
a voter pour ou contre un parti donne, leur action pourrait indirectement

accroitre ou reduire les chances de ce parti . En realite, de tels debours cons-
titueraient un complement aux depenses d'un ou plusieurs candidats ou

partis. Dans un regime reglementaire oiu tous les concurrents seraient astreints
a des limites de depenses, ceux qui ne beneficieraient pas de depenses
independantes favorables a leur these pourraient fort bien etre desavantages ;
il en va de meme des candidats et partis dont les politiques seraient la cible
de la publicite negative de particuliers ou de groupes d'interet .

Le juge Medhurst de la Cour du banc de la Reine de 1'Alberta a statue
que les modifications apportees en 1983 a la loi de 1974 pour interdire toutes
les depenses electorales independantes visant a favoriser ou a combattre
directement un candidat ou un parti, constituaient une restriction non justi-
fiee de la liberte d'expression (Coalition nationale des citoyens inc .1984) . Le gou-
vernement a decide de ne pas interjeter appel de ce jugement rendu en 1984,
ni de modifier la Loi de maniere a la rendre conforme a la Charte . Elections

Canada a decide, en consequence, de ne pas appliquer la Loi lors des elec-
tions generales de 1984 et de 1988, et ce dans tout le pays, meme si le jugement
ne liait pas les cours des autres provinces . Ces decisions ont reduit a neant

l'efficacite globale du dispositif mis en place pour assurer 1'exercice des droits
et libertes democratiques dans des conditions justes et equitables lors des
elections canadiennes . Les elections generales de 1988 en ont apporte une
preuve eclatante . La breche ouverte clans le cadre reglementaire actuel, en ce
qui concerne les depenses independantes, est manifestement injuste et ce
probleme fait largement consensus . Sans un systeme juste et equitable, notre
societe sera peut-etre libre, mais son caractere democratique sera indu-
bitablement affaibli . La Charte allie ces deux dimensions . 11 est essentiel que

le Parlement et les tribunaux reconnaissent cette realite fondamentale .

En somme, il apparait indispensable de reamenager le cadre regle-
mentaire de notre systeme electoral . La Loi doit assurer le caractere juste
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et equitable du processus electoral en plafonnant les depenses des candi-
dats et candidates et des partis et en garantissant 1'acces aux ondes . Elle
doit aussi limiter, mais sans 1'exclure, la possibilite pour des particuliers et
groupes non lies a des candidats ou des partis d'engager, en periode elec-
torale, des depenses susceptibles d'influer directement ou indirectement
sur 1'issue du scrutin .

LA LIMITATION DES DEPENSES ELECTORALE S

La Ioi de 1974 et son context e
Ce n'est pas avant les annees 60 qu'on songea serieusement a restreindre
les depenses electorales au niveau federal . La Loi sur les elections federales de
1874, qui reproduisait d'assez pres le Corrupt Practices Act britannique de
1854, obligeait les candidats a nommer un agent et a declarer leurs depenses
electorales . Avec le Corrupt and Illegal Practices Prevention Act, la Grande-
Bretagne imposa des limites de depense d'es 1883 . Cette fois, comme 1'a fait
remarquer Leslie Seidle, le Canada n'a pas emboite le pas : « Au XIXe siecle,
les elections canadiennes furent souvent marquees par la prodigalite, mais
aucune n'a jamais approche les exces de la campagne britannique de 1880 .
On connaissait, certes, les principes introduits par la loi de 1883, mais nul
ne milita en faveur d'une refonte radicale de la loi canadienne dans le sens
de la legislation britannique [Seidle 1980, 286-287] . »

Le cout des elections au Canada devint source de debat dans les
annees 30. Selon certains, les campagnes coutaient trop cher parce que les
candidats embauchaient trop de travailleurs remuneres . A 1'echelle nationale,
les depenses augmenterent lorsque les partis se mirent a faire appel aux
grandes agences de publicite (Seidle 1980,170) . En 1938, C .G. Power deposa
un projet de loi d'initiative parlementaire qui aurait plafonne les depenses
des candidats et oblige les partis a declarer chaque annee leurs
depenses et les dons re~us . 11 recidiva a la session parlementaire suivante ;
son projet de loi fut alors etudie par un comite special, sans toutefois etre
adopte. En 1949, il deposa un projet similaire, qui ne depassa pas 1'etape
de la deuxieme lecture .

N'etant pas appuyees par les partis nationaux, les initiatives de ce genre
resterent sans effet . La situation ne commenqa a evoluer que vers la fin des
annees 50 . De 1957 a 1963, il y eut quatre elections generales au niveau
federal . Bien que les grands partis nationaux reussirent chacun a recueillir
des sommes considerables pour mener leurs campagnes, chacune couta
plus cher que la precedente, principalement a cause du recours croissant
a la publicite televisee employee pour la premiere fois en 1957 . Cette escalade
inquietante qui touchait particulierement les partis nationaux entraina la
creation en 1964 du Comite des depenses electorales . Son president,
Alphonse Barbeau, avait contribue en 1963 a la refonte de la Loi electorale
du Quebec, qui instituait pour la premiere fois au Canada un plafonnement
des depenses electorales . Le Comite etait compose de personnalites du

N
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Parti liberal, du Parti progressiste-conservateur et du Nouveau Parti
democratique ainsi que d'un politicologue reconnu .

Dans son rapport, le Comite declarait que << les temoignages . . . demon-
trent la necessite . . . d'une forme quelconque de controle et de limitation des
depenses electorales »(Canada, Comite des depenses electorales 1966, 51) .
Ses recommandations se presentaient en trois volets .

En premier lieu, en vue de limiter les depenses electorales, il recom-
mandait d'autoriser les candidats et candidates et les partis a faire de la
publicite a la radio et a la television et a publier des annonces dans la presse
seulement pendant les quatre semaines precedant le jour du scrutin . En ce
qui a trait a la publicite radiotelevisee, les partis ne pourraient acheter que
leur part des six heures de temps d'antenne subventionne que chaque
radiodiffuseur serait tenu de fournir.

En second lieu, le Comite recommandait que les depenses publicitaires
des candidats et candidates sur les ondes et dans la presse ecrite soient
limitees a 0,10 $ par electeur. 11 ecarta 1'idee d'un montant global maximal,
considerant que << toute tentative visant a imposer une telle limitation pour-
rait etre facilement contournee »(Canada, Comite des depenses electorales
1966, 52) . 11 ne preconisa aucun plafonnement des depenses des partis, esti-
mant que la divulgation suffirait a les discipliner, et proposa plutot << une
premiere etape au cours de laquelle la presentation des rapports des
depenses electorales et leur publication (pourvu que le systeme soit
rigoureux) obligeraient les partis a limiter prudemment leurs depenses »
(Canada, Comite des depenses electorales 1966, 35) . Parallelement, il
recommanda que la notion d'agent soit etendue aux partis politiques .

Troisiemement, le Comite Barbeau reconnut que les restrictions quant
a 1'achat de temps d'antenne par les partis et le plafonnement des depenses
publicitaires des candidats et candidates ne seraient efficaces que s'ils
s'accompagnaient d'une reglementation des depenses faites par d'autres
groupes et individus. Le Comite recommanda donc qu'en periode electorale
il soit interdit a quiconque, sauf aux partis enregistres et aux candidats,
d'acheter de la publicite payante qui favorise ou contrecarre directement
un candidat ou un parti .

Ce n'est qu'en octobre 1970 que le Parlement donna suite au rapport
Barbeau en creant un comite special de la Chambre des communes . Le
Comite Chappell (preside par Hyliard Chappell) fut charge de preparer
une refonte de la Loi electorale dn Canada . Dans son rapport, le Comite
Chappell preconisa une limitation beaucoup plus rigoureuse des depenses,
a savoir le plafonnement des depenses d'election (et non seulement des
depenses publicitaires) tant des candidats et candidates que des partis
(Canada, Chambre des communes 1971) . Le projet de loi C-211 fut depose
en mai 1972, juste avant la dissolution du Parlement, mais ne fut pas adopte .
Ce texte proposait la limitation des depenses publicitaires des candidats
et candidates seulement, et 1'octroi d'un maximum de six heures et demie
de temps d'antenne publicitaire pour les partis. De toute evidence, les
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parlementaires etaient plus conscients que les principaux responsables des
partis nationaux de la necessite d'une reforme en profondeur .

Aux elections de 1972, le gouvernement liberal perdit sa majorite . Les
appels a la reforme emanerent alors du Nouveau Parti democratique (qui
detenait la balance du pouvoir) et vinrent aussi, de plus en plus, des
Canadiens et Canadiennes eux-memes par suite de 1'affaire Watergate aux
Etats-Unis (Mutch 1991 CR)1 . Ces pressions aboutirent a la promulgation,
le 1er aout 1974, de la Loi stir les depenses d'election .

Cette loi imposait des limites generales aux depenses d'election des
candidats et candidates ainsi que des partis . Celles d'un candidat ne pou-
vaient pas exceder le montant suivant : 1,00 $ pour chacun des 15 000 pre-
miers noms de la liste electorale preliminaire de la circonscription con-
cernee ; 0,50 $ pour chaque electeur et electrice situe entre le 15 001e et le
25 000e rang ; et 0,25 $ au-dela. Des modifications apportees en 1977 et en
1983 autorisent aujourd'hui des depenses supplementaires dans les cir-
conscriptions dont le nombre d'electeurs est inferieur a la moyenne nationale
et dans celles dont le territoire est etendu .

Pour un parti politique, le plafond fut fixe a 0,30 $ par personne'inscrite
sur les listes preliminaires des circonscriptions dans lesquelles le parti
presentait un candidat ou une candidate . Aux elections de 1979, le plafond
moyen des candidats etait de 27 744 $, et celui d'un parti enregistre
ayant des candidats dans toutes les circonscriptions, de 4 459 249 $ . Depuis
les modifications de 1983, les limites des candidats et des partis sont rajustees
le 1er avril de chaque annee sur 1'indice des prix a la consommation des
douze mois precedents .

La Loi limitait egalement les depenses independantes : 1'article 70 .1
(devenu aujourd'hui 1'article 259) interdisait aux groupes et aux particuliers
d'engager des depenses en vue de favoriser ou de contrecarrer directement
des candidats et candidates ou des partis en periode electorale, sauf avec
1'autorisation de 1'agent ou agente officiel d'un candidat ou d'un parti (auquel
cas les depenses devaient compter dans la limite des depenses electorales
du candidat ou du parti concerne) . La Loi (art . 70 .1[41) cherchait cepen-

dant a etablir un equilibre entre 1'application rigoureuse des limites et la
capacite des participants non enregistres de depenser de 1'argent pour faire
la promotion de dossiers d'interet public en prevoyant une defense de
« bonne foi >> en cas de poursuite . Les groupes et individus ont ainsi ete
autorises a engager des depenses pour favoriser ou contrecarrer un parti
enregistre ou un candidat a condition de pouvoir prouver que ces depenses
visaient a rallier des appuis a leurs opinions ou a faire avancer la cause

d'une organisation non partisane .
II est vite apparu que 1'exercice de cette defense posait des problemes .

Non seulement ignorait-on quelles activites en justifieraient 1'invocation,
mais les decisions judiciaires ont tot fait de 1'etendre a la notion des messages
explicitement partisans ne renfermant aucune position de principe precise .
A titre d'exemple, on peut citer cette banderole publicitaire aeroportee
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utilisee a 1'occasion d'une election partielle : « O.H.C. Employees 767 C.U.P.E .
vote but not Liberal » (« Employes de la S.L.O. (section 767 du SCFP) votez,
mais pas pour les liberaux ») . Ce message fut interprete par le tribunal
comme une tentative legitime de s'opposer au programme anti-inflation-
niste du gouvernement, meme s'il n'affichait aucune prise de position sur
un enjeu particulier (R . c . Roach 1978) 2 . Au bout de cinq ans, le directeur
general des elections avertissait le Parlement, non sans raison, que la legis-
lation visant les depenses independantes etait inadequate et risquait de
miner 1'efficacite du plafonnement des depenses des candidats et des partis .

En 1983, le Parlement reagit a ces preoccupations en modifiant la Loi
electorale et en annulant la defense de bonne foi . L'article 70.1 (devenu
aujourd'hui 1'article 259 de la Loi) interdisait dorenavant toute depense
independante visant a favoriser ou a contrecarrer directement des candi-
dats ou candidates ou des partis en periode electorale . La Loi n'empechait
cependant pas les groupes ou les individus d'engager des depenses pour
mettre de 1'avant certains dossiers, a condition que le message ne favorise
ni ne contrecarre directement un parti ou un candidat . Lors du debat a la
Chambre, les membres des trois partis reconnurent que ces modifications
pourraient entrer en conflit avec une interpretation stricte de la liberte
d'expression mais les justifierent en invoquant la necessite de preserver le
caractere juste et equitable du processus electoral (Canada, Chambre des
communes, Debats, 25 octobre 1983, 28295-28299) .

La nouvelle disposition fut contestee avec succes par la Coalition
nationale des citoyens . Selon le jugement rendu en 1984 par un tribunal de
premiere instance de I'Alberta, le gouvernement n'avait pas reussi a justifier
la limitation de la liberte d'expression d'individus et de groupes en periode
electorale, telle que prevue dans le nouvel article 70 .1 . La cause avait ete jugee
avant que la Cour supreme du Canada n'ait etabli un ensemble de regles
permettant d'evaluer le caractere raisonnable d'une loi allant a 1'encontre
d'un droit protege (R . c. Oakes 1986) . Dans 1'affaire de la Coalition nationale
des citoyens, le tribunal statua que des limites ne pourraient etre justifiees
que dans les cas oiz, en 1'absence d'une telle loi, il y aurait « vraisemblablement
prejudice a une valeur de la societe » (Coalition nationale des citoyens inc . 1984,
264). Il etablissait ainsi un critere autrement plus severe que celui retenu
subsequemment par la Cour supreme. Le gouvernement federal n'a cepen-
dant pas fait appel de la decision de 1984, rendue a la veille d'une election,
et aucune nouvelle disposition legislative en la matiere ne fut adoptee . En
outre, meme si le jugement n'etait executoire qu'en Alberta, Elections
Canada decida de ne pas imposer le respect de la disposition en cause
ailleurs au pays .

Comparaisons internationale s
Les grandes democraties occidentales ont adopte differentes approches a
1'egard du plafonnement des depenses electorales . En Grande-Bretagne,
par exemple, les depenses des candidats et candidates sont assujetties a
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des limites depuis 1883 . Celles des partis ne sont pas plafonnees mais la
publicite electorale est interdite a la radio et a la television, ce qui constitue
une limitation indirecte mais neanmoins efficace . Le Representation of the
People Act interdit egalement aux individus et aux groupes d'engager des
depenses clans une circonscription en vue de favoriser ou de critiquer un
candidat ou une candidate, a moins d'avoir une autorisation ecrite de 1'agent
ou agente du candidat (auquel cas les depenses sont comptees comme
faisant partie des depenses de ce dernier) . En outre, les groupes qui par-
ticipent a une campagne nationale ne peuvent faire de publicite a la radio
ou a la television ; comme les partis, ils doivent s'en tenir aux journaux .

En France egalement, les depenses des candidats et candidates aux
elections legislatives et presidentielles sont plafonnees, mais non celles des
partis politiques . En revanche, la publicite politique en periode electorale
est totalement interdite, tant dans les medias electroniques que clans la
presse. Cette prohibition s'etend aux particuliers et aux groupes .

L'Allemagne n'impose pas de plafond aux depenses des candidats et
candidates ni a celles des partis, mais elle limite fortement la publicite que
les partis peuvent acheter. La loi allemande n'interdit pas expressement
les depenses publicitaires independantes, mais ce genre de publicit6 West
guere courant dans ce pays . Les radiodiffuseurs et la presse se sentent sans
doute contraints de ne pas accepter de la publicite emanant de tiers, vu les
restrictions imposees aux partis .

Aux Etats-Unis, le plafonnement des depenses aux elections au Congres
et a la presidence a ete introduit par le Federal Election Campaign Act de
1971, puis modifie en 1974, mais il a ete invalide par la Cour supreme des
Etats-Unis en 1976 . Dans la cause Buckley (1976), la Cour a statue que les
limites de depenses portaient atteinte a la liberte d'expression garantie par
le Premier Amendement, a moins qu'elles ne soient associees a un finance-
ment public, lequel existait alors - et existe toujours - pour les elections
presidentielles . (Etant donne cette exception, la loi canadienne restreignant
les depenses des candidats et candidates et des partis serait jugee valide aux
Etats-Unis puisque le plafonnement est lie a un systeme de financement
public) . La Cour qualifia la limitation des depenses de << restriction substan-
tielle, et non simplement theorique, du volume et de la diversite du discours
politique » et conclut dans ces termes :

Le Premier Amendement denie au gouvernement le pouvoir de decider

que les depenses destinees a promouvoir des vues politiques sont inu-
tiles, excessives ou inconsiderees. Dans la societe libre regie par notre

Constitution, ce n'est pas le gouvernement, mais le peuple - individuel-

lement en tant que citoyens et candidats, et collectivement a titre d'asso-

ciations et de comites politiques - qui doit decider de 1'ampleur et de la
diversite du debat politique . (Buckley 1976, 57 )

Toutefois, la Cour supreme des Etats-Unis n'a pas remis en question
le plafonnement des dons, considerant que le principal danger associe a
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1'escalade des depenses electorales etait celui de voir des candidats et can-
didates infeodes aux gros donateurs (Buckley 1976, 55) . Cette notion appa-
rait egalement dans un jugement rendu en 1980 par la Cour de district du
District de Columbia sur la question des depenses independantes . Les juges
estimerent que la prevention de la corruption constituait « la justification
particuliere » de la reglementation du financement des campagnes et que
« le fait de depenser ne peut nullement etre assimile au fait de donner, en
tant que source possible de corruption » (FEC c . AFC CA 1980, 494, 498) .

Par voie de consequence, aux Etats-Unis, des groupes ou des individus
peuvent engager des depenses pour appuyer ou defaire un candidat ou
une candidate et il n'existe aucune limite aux depenses que peuvent faire
les comites d'action politique - connus sous le sigle PAC (political action
com ►nittees) - et autres groupes et organisations . En 1987-1988, les PAC
depenserent a eux seuls 20,3 millions de dollars US, dont environ 16 millions
sont attribuables a des PAC << independants >> (le plus souvent des groupe-
ments a cause unique) . Des montants de 13,6 et 6,7 millions de dollars US
furent consacres, respectivement, aux campagnes presidentielle et legis-
latives . Le total des depenses independantes visant des candidats a atteint
4,1 millions de dollars US en 1990 . Le gros de cet argent provenait de PAC
« independants »(1,9 million de dollars US) et d'associations profession-
nelles, de sante ou autres ( 1,8 million) . Par ailleurs, les PAC jouent un role
important quant au financement des campagnes des candidats au Congres,
lesquels ne sont pas assujettis au plafonnement des depenses .

La question des depenses independantes suscite diverses preoccupa-
tions aux Etats-Unis . Bien qu'elles n'influent pas systematiquement sur les
resultats des elec tions, elles ont un certain impact du fait qu'elles visent des
candidats ou candidates en particulier (Magleby et Nelson 1990, 58) . Depuis
1982, les depenses independantes ont principalement servi a soutenir des
candidats. Dans quelques cas notables, cependant, elles ont servi au finance-
ment de messages negatifs . Voici un cas evoque par Herbert Alexander :

La campagne de Michael Dukakis fut compromise par des annonces expl o-

sives mettant en vedette un criminel du nom de Willie Horton qui, alors

qu'il etait en liberte surveillee au Massachusetts, s'etait echappe et avait

brutalement viole une femme du Maryland . Ces annonces, destinees a

discrediter le bilan de Dukakis clans la lutte contre la criminalite, ont ete

produites non par 1'appareil electoral de M . Bush, mais par deux groupes

prives [PAC], et elles ont ete largement diffusees dans le cadre de journaux

televises . ( Alexander 1991 CR)

La question des depenses independantes souleve un autre probl'eme :
il n'est pas toujours clair que les PAC sont independants des campagnes des
candidats et candidates . Par exemple, la plupart des electeurs et electrices
ignoraient que le groupe << Americans for Bush >> n'etait aucunement affilie
a la campagne electorale de George Bush lors des elections presidentielles
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de 1988 . 11 a d'ailleurs souvent ete allegue que les depenses independantes
ne sont pas vraiment distinctes des campagnes des candidats ; or ces depenses
n'ont ete jugees illegales par la Federal Election Commission que dans quelques
rares cas . Elles raffermissent par ailleurs la tendance a favoriser les candidats
sortants. Depuis 1984, les depenses independantes ainsi que les dons des PAC
a des candidats ont tres nettement avantage les membres sortants du Congres
par rapport a leurs rivaux (Magleby et Nelson 1990, 55) .

L'experience canadienn e

Les candidats et candidates et les parti s
Au cours de nos audiences, la grande majorite des intervenants et interve-
nantes - plus des quatre cinquiemes - ayant aborde la question des limites
de depenses se sont dits favorables aux principes generaux de la Loi electorale

actuelle. Ils rejoignaient en cela les repondants et repondantes a notre
enquete sur les attitudes, qui se sont exprimes a 93 % en faveur du con-
trole des depenses des partis politiques ; ce pourcentage ne variait pas de

faqon significative selon les regions (Blais et Gidengil 1991 CR) . Parmi les
praticiens et praticiennes de la politique, le soutien au plafonnement des

depenses est egalement considerable : 79 % des presidents et presidentes
d'associations de circonscription que nous avons interroges ont juge les
regles federales actuelles dans ce domaine << tres satisfaisantes » ou << satis-
faisantes »(Carty 1991a CR) . Selon les sondages d'opinion, les Canadiens
et Canadiennes etaient deja fortement favorables a la limitation des depenses
avant meme que celle-ci Wait ete instituee au niveau federal3 . Or, les effets
de cette mesure sur la dynamique des campagnes electorales subsequentes
ont demontre qu'elle a effectivement contribue a assurer des elections plus
justes et equitables . Les citoyens et citoyennes souhaitent d'autant plus, par
consequent, que la limitation des depenses demeure une pierre angulaire de
la legislation electorale federale .

Le fait de diminuer l'importance des ressources financieres individuelles,
nous a-t-on fait valoir, contribue a un autre objectif fondamental : celui de

favoriser 1'accession aux fonctions electives . Le plafonnement des depenses
reduit en effet les obstacles a la participation de ceux et celles qui ne dis-
posent pas d'appuis financiers genereux ou d'une fortune personnelle. Il

constitue egalement une sorte de police d'assurance : lorsqu'une campagne

s'emballe, il permet aux candidats et candidates de resister a 1'escalade des
depenses (un probl'eme souvent rencontre aux Etats-Unis ou, sauf dans le
cas des elections presidentielles, les depenses electorales ne sont aucune-
ment limitees) . Nos recherches ont etabli que les candidats et candidates
aux elections federales canadiennes de 1988 ont depense une plus grande
proportion de leur maximum autorise la ou la lutte etait la plus chaude
(Heintzman 1991 CR) . Les candidats qui s'approchent de leur plafond
doivent faire appel a d'autres moyens, par exemple 1'intensification de la mobi-
lisation des benevoles et des electeurs - un resultat eminemment positif . En
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1'absence de limitation, on assisterait sans doute a une escalade des depenses
clans les circonscriptions les plus aprement disputees . Le plafonnement
previent ce phenomene, et fait en sorte que les candidats et candidates dis-
posant de moins de ressources ne sont pas directement defavorises par
rapport aux mieux nantis . Cela peut encourager un plus grand nombre de
personnes, d'horizons plus divers, a briguer les suffrages - ce qui est de
nature a assurer une meilleure representation des diverses composantes
de la societe .

Au cours de nos audiences, plusieurs intervenants et intervenantes ont
souligne cette relation entre la limitation des depenses et 1'accession aux fonc-
tions electives . Harry Katz, representant cinq associations progressistes-
conservatrices de 1'agglomeration de Toronto, a ainsi declare :

11 semble que certaines personnes disposent, disons, de plus de ressources

financieres que d'autres . . . Et, sans doute, si on souhaite une plus large

representation au sein de notre Parlement, l'argent ne devrait pas etre un

aussi grand obstacle . . . 11 serait meme souhaitable qu'aucune barriere

ri empeche qui que ce soit de se presenter aux elections . (Toronto, 30 mai 1990)

Dans la meme ligne de pensee, Judy Erola a declare, lors de notre
Colloque sur la participation active des femmes a la vie politique, que la loi
de 1974 avait entraine une augmentation du nombre de femmes siegeant
a la Chambre des communes (Montreal, 1er novembre 1990) .

Nos recherches ont confirme que la situation financiere des femmes est
un obstacle important a leur candidature . Dans son enquete aupres d'un
echantillon de candidates aux elections de 1988, Janine Brodie a constate que
le financement etait considere comme le principal obstacle a surmonter
(Brodie 1991 CR) . Il n'est pas surprenant que de nombreux partisans de la
limitation des depenses fassent le lien entre la question de 1'accessibilite et les
droits democratiques garantis par la Charte canadienne des droits et libertes .
En reduisant les obstacles financiers, le plafonnement des depenses encourage
un plus grand nombre de personnes a briguer les suffrages, renfor~ant ainsi
la portee de 1'article 3 de la Charte, qui garantit 1'eligibilite de tout citoyen
et citoyenne. Le plafonnement reflete 1'appui massif des Canadiens et
Canadiennes aux mesures garantissant que leurs droits constitutionnels
soient pleinement proteges et puissent etre effectivement exerces . La limi-
tation des depenses est de toute evidence un des facteurs qui a contribue
a 1'augmentation du nombre de femmes candidates et de femmes deputees
depuis 1974 .

Il est particulierement revelateur d'examiner les donnees empiriques

concernant 1'effet du plafonnement des depenses sur la lutte electorale .
Plusieurs pretendent, aux Etats-Unis, que la limitation des depenses reduit

la concurrence ; or, rien de tel n'a ete constate au Canada depuis 1'adoption des

limites en 1974. Aux Etats-Unis, de 1974 a 1988,6 % des membres sortants de
la Chambre des representants ont ete battus . Ce taux tend meme a baisser
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et se situe en deqa de 5 % depuis 1982. Au Canada, en revanche, le taux
moyen de defaite a ete de 24,9 % lors des quatre elections generales tenues
depuis 1'adoption des limites . Le taux moyen de defaite aux trois derniers
scrutins sans plafond de depenses (1968, 1972, 1974) etait de 20,3 %(d'apres
Atkinson et Docherty 1991, tableau 1) . Ainsi, depuis le plafonnement des
depenses, les elections federales canadiennes ont vu la concurrence s'ampli-
fier et non diminuer, et le taux de reelection des deputes et deputees sortants
a la Chambre des communes au cours de cette periode a ete nettement
inferieur a celui de la Chambre des representants americaine .

La limitation des depenses est donc un moyen important de renforcer
1'equite du processus electoral . Le plafonnement reduit 1'avantage potentiel
de ceux et celles qui disposent d'importantes ressources financieres et con-
tribue ainsi a equilibrer le debat pendant les campagnes. II facilite egalement
I'acces au processus electoral, concretisant ainsi le droit fondamental a 1'e1i-
gibilite et ameliorant la representativite de la Chambre des communes . Enfin,
le plafonnement des depenses, tel qu'il est formule dans notre legislation,
n'affaiblit aucunement la competitivite de la lutte electorale .

L'experience canadienne milite en faveur de la limitation des depenses
a la fois des candidats et des partis . Quelques intervenants a nos audiences
ont recommande de maintenir la limitation des depenses pour les
candidats et candidates, mais de 1'abolir pour les partis, a 1'exemple de la
Grande-Bretagne . Or, il faut se rappeler que la publicite electorale payante
est interdite sur les ondes britanniques . Si Yon imposait des limites aux
seuls candidats et que 1'on laissait aux partis toute liberte d'acheter du
temps d'antenne, c'est un volet primordial des campagnes electorales qui
echapperait a la reglementation . Le caractere juste et equitable de la com-
petition electorale en serait grandement compromis . En outre, laisser le
champ libre aux partis, mais non aux candidats, serait ouvrir la porte aux
abus. Par exemple, un parti pourrait concentrer ses depenses de publicite .
de faqon a avantager certains de ses candidats - peut-etre ceux d'une region
en particulier - sans appeler directement a voter pour eux . L'objectif du
plafonnement des depenses des candidats et 1'efficacite de son application
seraient compromis .

Les depenses electorales independante s
Au cours de nos audiences, plus de 150 intervenants et intervenantes ont
soutenu que, pour preserver le plein effet des limites imposees aux candi-
dats et candidates et aux partis, il fallait reglementer les activites electorales
des individus et des groupes . Cette reglementation pourrait consister a
limiter leurs depenses ou a imposer des restrictions quant a la nature des
annonces publicitaires ou au moment de leur diffusion . Seuls 33 interve-
nants se sont prononces contre toute restriction aux depenses independantes .
Selon une enquete d'attitudes menee en 1991, 75 % des Canadiens et
Canadiennes sont en faveur de la limitation des depenses emanant de
groupes d'interet (Frizzell 1991) .
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Le probleme des depenses electorales independantes - c'est-a-dire faites
par des personnes ou des groupes non lies a un candidat ou une candidate
ou a un parti - s'est pose avec acuite lors des elections generales de 1988 .
Pour la premiere fois depuis la limitation de leurs activites en 1974, des
particuliers et des groupes ont engage des sommes importantes pendant
une campagne electorale . Les annonces placees par des individus, des
societes, des syndicats et d'autres groupes ont alors depasse les 4,7 millions
de dollars (Hiebert 1991b CR, tableau 1 .1) .

La vaste majorite de ces annonces portaient sur le libre-echange . Quatre
fois plus d'argent a ete depense pour promouvoir le libre-echange que pour
le combattre (Hiebert 1991b CR). La plupart des annonces, surtout celles qui
etaient favorables au libre-echange, se limitaient a presenter de 1'informa-
tion sur la question, sans reference partisane directe . Elles se seraient donc
situees a 1'interieur des limites de la Loi telle que modifiee en 1983 . Cepen-
dant, le caractere desequilibre de la campagne sur le libre-echange a relance
le debat sur les depenses independantes .

Jusqu'aux elections de 1988, les tentatives de limitation de la publicite
electorale emanant d'individus ou de groupes reposaient sur le postulat
qu'il suffisait d'interdire, dans ces cas, les annonces ouvertement partisanes .
On supposait que les prises de position sur des dossiers particuliers ne
compromettaient pas 1'efficacite des regles applicables aux depenses des can-
didats et candidates et aux partis . L'experience de 1988 a mis en lumiere le
fait suivant : des annonces concernant un enjeu donne, meme si elles n'exhor-
tent pas explicitement a voter pour un candidat ou un parti, peuvent s'averer
foncierement injustes dans la mesure ou elles servent la cause d'un parti qui
se distingue clairement des autres par sa position a 1'egard d'un dossier
important .

Dans un debat donne, on ne peut pas s'attendre a ce qu'un meme mon-
tant soit consacre a la promotion des deux positions . En 1988, un seul des
trois grands partis - le Parti progressiste-conservateur - etait en faveur du
libre-echange; il a ainsi largement profite des depenses independantes
engagees en faveur de cette cause . Les groupes et particuliers favorables au
libre-echange depenserent, au titre de la publicite, 0,77 $ pour chaque dol-
lar du budget publicitaire total du Parti progressiste-conservateur . Les
depenses de ceux qui s'opposaient au libre-echange n'ont represente que
0,13 $ par dollar du budget de publicite total des deux autres grands partis
(Hiebert 1991b CR): Richard Johnston, s'appuyant sur des donnees prove-
nant de 1'Etude electorale canadienne de 1988, a demontre que la publicite
emanant de groupes d'interet avait peut-etre fait pencher la balance en
faveur du Parti progressiste-conservateur (Johnston et al . 1991) .

Si la majorite des annonces publicitaires emanant de particuliers et de
groupes favorables au libre-echange abordaient la question sans evoquer un
candidat ou un parti en particulier, on a neanmoins releve un certain nombre
d'exemples de propagande partisane . Comme ce type de communication
exhorte explicitement a Faction, elle va directement a 1'encontre du principe
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de 1'equite . Une publicite qui affirme qu'un candidat ou une candidate a

fait le << mauvais >> choix sur une question donnee recommande implicite-

ment de voter contre cette personne. A 1'inverse, une annonce qui fait la pro-

motion d'un dossier particulier en nommant le candidat qui le defend le
mieux dit de fa~on tout aussi directe que le meilleur moyen de servir la

cause est de voter pour ce candidat .
Lors des elections de 1988, la publieite contre le libre-echange visait a

convaincre le public que 1'accord ne serait pas bon pour le Canada . Ainsi

une bande dessinee intitulee What's the Big Deal, encartee dans 24 quotidiens,
mettait en garde contre les dangers du libre-echange et caricaturait les mem-
bres du parti au pouvoir, soulevant le doute sur les declarations officielles
concernant les avantages de 1'accord pour le Canada (Pro-Canada Network

1988) . La Coalition nationale des citoyens chercha quant a elle a convain-
cre les Canadiens et Canadiennes de voter en faveur du libre-echange en
denigrant les chefs du Parti liberal et du Nouveau Parti democratique .

On a egalement releve, dans certaines circonscriptions, des cas de pro-
pagande partisane principalement attribuables a des groupes qui combat-
taient directement certains candidats ou candidates . Par exemple, la Coalition
Campagne Vie, 1'aile politique du mouvement contre 1'avortement au
Canada, a vise directement des candidats et candidates dans plus de 30 cir-
conscriptions, faisant des envois postaux et rencontrant des electeurs et
electrices afin de les inciter a voter contre ceux et celles que 1'on disait favo-
rables au libre choix . Une bonne partie des activites de la Coalition etait
constituee d'actions peu couteuses, comme 1'envoi de brochures ou le porte
a porte (Hiebert 1991b CR) .

Mais il y eut aussi des exemples de propagande beaucoup plus ciblee
sur la question de 1'avortement . Darts le numero de novembre 1988 de sa

revue Vitality, la Coalition for the Protection of Human Life publia les noms
de 125 candidats et candidates progressistes-conservateurs, liberaux et neo-
democrates qui appuyaient sa position sur 1'avortement (la liste avait ete
dressee a partir des reponses des candidats a un questionnaire) . La distribu-

tion de la publication ne fut pas limitee aux membres de 1'organisation (Tanguay
et Kay 1991 CR) . La Saskatchewan'Pro-Life Association, quant a elle, con-
sacra 40 000 $ a une campagne publicitaire a 1'echelle de la province, en plus
de publier un numero special de son bulletin d'information (Spencer 1988) .

Une evaluation de la publicite electorale publiee dans 14 grands quo-
tidiens canadiens ainsi que les renseignements fournis par les journaux et
les annonceurs ont revele que plus de 100 000 $ ont ete consacres a des
annonces dans les journaux sur des questions autres que le libre-echange

et 1'avortement lors de la campagne electorale de 1988 . Plusieurs cam-

pagnes visaient surtout a promouvoir des enjeux electoraux, mais d'autres

critiquaient des partis ou des chefs de parti . L'organisation Friends of Portage
Program for Drug Dependence, par exemple, a publie dans des quotidiens
montrealais et torontois des annonces d'une valeur de plus de 45 000 $
en vue de faire du probleme de la drogue un enjeu electoral majeur, en
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pretendant que le premier ministre, les chefs de parti et les partis eux-
memes avaient passe le probleme sous silence . Le mouvement pacifiste,
represente surtout par la Campagne d'engagement du Canada pour la paix,
a depense quelque 28 000 $ en publicite dans les journaux vises par notre
enquete. L'annonce la plus couteuse de la campagne, parue dans le Globe
and Mail (15 novembre 1988, A-11), exposait les positions des trois grands
partis sur le controle des armements et sur le desarmement, denonqait la
politique du gouvernement en la matiere et exhortait I'electorat a voter
pour des partisans de la paix. La moitie des presidents et presidentes d'asso-
ciation de circonscription que nous avons interroges ont declare qu'aux
elections de 1988 des groupes d'interet avaient activement favorise ou
contrecarre certains candidats ou candidates (Carty 1991a CR) .

La definition des depenses electorales
Le plafonnement des depenses electorales des candidats et candidates, des
partis, de meme que des autres groupes et individus est essentiel au plein
exercice des droits et libertes democratiques dans le cadre du processus
electoral . En ce qui concerne les candidats et les partis, le plafonnement
contribue nettement a assurer le caractere juste et equitable du processus
en reduisant I'avantage potentiel de ceux qui disposent de ressources finan-
cieres plus importantes. II en resulte un meilleur equilibre du discours elec-
toral . En outre, dans le cas des candidats et candidates, le plafonnement
facilite 1'accession a la candidature et, partant, aux fonctions electives . Par
ailleurs, les limites de depenses n'attenuent pas la competition electorale :
au contraire, quand elles sont raisonnables et efficaces, elles contribuent
plutot a stimuler la concurrence .

Les restrictions imposees aux particuliers et aux groupes sont egale-
ment indispensables pour eviter que le resultat des elections soit indument
influence par leurs depenses publicitaires . Comme toutes les depenses elec-
torales, y compris les depenses independantes, visent a influer sur le resultat
du scrutin - a savoir 1'election des deputes et, indirectement, la formation du
gouvernement - il est imperatif de leur imposer quelque limite . Il serait
toutefois injuste et anticonstitutionnel de les prohiber totalement . Certains
participants independants jugent essentiel de pouvoir mentionner explicite-
ment tel candidat ou tel parti a propos des dossiers qu'ils defendent . En
outre, les idees et les preoccupations des groupes independants peuvent
enrichir le debat electoral .

On ne peut neanmoins faire abstraction des leqons de 1'experience cana-
dienne, particulierement celle de 1'election generale de 1988, et de celle des
Etats-Unis, qui demontrent clairement toutes deux que ces depenses peuvent
peser sur le resultat des elections en exposant 1'electorat a une publicite
partiale . L'experience vecue au Canada et a 1'etranger demontre egalement
qu'il est impossible, a toutes fins utiles, d'etablir une distinction entre le
discours partisan et la prise de position sur des enjeux particuliers . Au
cours d'une campagne electorale, la mise en valeur d'un point de vue dans
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un dossier donne se repercute inevitablement sur le discours electoral et
presente donc des implications partisanes, soit directement soit indirecte-
ment; les electeurs votent pour des candidats et candidates, et non pour
des enjeux .

Si 1'on veut limiter efficacement les depenses electorales, la definition
de celles-ci doit englober toutes les depenses des candidats et candidates,
des partis et des autres groupes et individus effectuees dans le but d'influen-
cer, directement ou indirectement, le resultat d'un scrutin . Au premier chef
doivent evidemment y figurer les depenses destinees a favoriser ou a contre-
carrer, directement ou indirectement, l'etection de candidats ou de candidates,
puisque ce sont ces derniers qui briguent les suffrages .

Deuxiemement, la definition doit couvrir les depenses destinees a pro-
mouvoir ou a contrecarrer un parti enregistre ou le programme ou les poli-
tiques d'un candidat ou d'un parti . Etant donne le role central des partis
politiques dans les campagnes electorales, toute depense visant a soutenir
ou a combattre un parti doit etre consideree comme une depense electorale .
Par ailleurs, les candidats et candidates se presentent a 1'electorat non
seulement comme individus mais aussi, dans la vaste majorite des cas,
comme representants d'un parti enregistre pronant un certain nombre
de programmes et de politiques . La vitalite de la democratie electorale
repose justement sur des candidats et des partis qui proposent des pro-
grammes et des politiques nettement definis . Plus une election est carac-
terisee par des options claires, plus des particuliers et des groupes seront
susceptibles d'engager des depenses electorales pour prendre position
sur les enjeux et, partant, pour favoriser ou contrecarrer des candidats et
des partis .

Troisiemement, la definition doit englober les depenses visant a exprimer
1'approbation ou la desapprobation a 1'egard de mesures preconisees ou
combattues par un candidat ou une candidate, un parti enregistre ou un ou
une chef de parti, puisque ces derniers sont censes prendre position
publiquement sur les dossiers politiques pertinents . L'accord ou le desaccord
d'un candidat, d'un parti ou d'un chef de parti a 1'egard d'une mesure fait
normalement partie, explicitement ou implicitement, de son programme elec-
toral . Mais il peut arriver qu'un enjeu surgisse, ou soit reformule, en cours
de campagne . 11 importe donc que la definition couvre aussi les depenses
destinees a exprimer un accord ou un desaccord a 1'egard de positions
adoptees en reaction aux evenements d'une campagne electorale.

Recommandation 1 .6 .1

Nous recommandons que 1'expression « depenses electorales »
soit definie comme .« le cout de tous les biens ou services
utilises lors d'une election en vue de :
1 . favoriser ou contrecarrer, directement ou indirectement,
1'election d'un candidat ou une candidate ;

■



■ 35 4

P O U R U N E D E M O C R A T I E E L E C T O R A L E R E N O U V E L E E

2. promouvoir ou combattre un parti politique enregistre ou
le programme et les politiques d'un candidat ou une candidate
ou d'un parti enregistre ; ou
3. approuver ou desapprouver des mesures preconisees
ou combattues par un candidat ou une candidate, un parti
enregistre ou le ou la chef d'un parti enregistre ;
et que soit inclus dans ce cout un montant egal a la valeur de tous
les dons de biens ou de services utilises pendant 1'election » .

La portee des depenses electorales, telles que definies ici, est traitee au
chapitre 6 du volume 2 .

Le niveau des limites de depense s

Les limites des candidats et candidate s
Comme on 1'a vu, les limites de depenses des candidats et candidates etablies

par la Loi electorale du Canada sont fonction du nombre d'inscriptions sur la
liste electorale preliminaire de chaque circonscription . Depuis les modifi-
cations de 1983, ce maximum est ajuste le le1' avril de chaque annee selon
1'evolution de 1'indice des prix a la consommation au cours des douze mois
precedents . La Loi autorise des depenses supplementaires dans les circons-
criptions peu densement peuplees (comptant moins de 10 electeurs au km2)
et dans celles dont le nombre d'electeurs et electrices est inferieur a la
moyenne nationale. Ainsi, aux elections de 1988, la limite moyenne etait de
46 887 $ . La formule d'indexation et 1'accroissement de 1'electorat depuis
cette date, tel qu'estime par Elections Canada, donneraient une moyenne
de 55 155 $ si des elections generales avaient lieu avant le 1e1' avril 1992 .

Pour juger si les limites actuelles sont adequates, il convient de consi-
derer trois facteurs . Le premier est de savoir si elles sont trop restrictives,
ce qu'on peut mesurer en considerant le nombre de candidats et candi-
dates qui se sont approches des limites . Comme le montre le tableau 6 .1, les
depenses declarees par les candidats du Parti progressiste-conservateur, du
Parti liberal et du Nouveau Parti democratique ont largement fluctue depuis
1979 . La proportion de ceux et celles qui ont depense plus de 90 % de leur
limite est passee de 20,7 % en 1979 a 31,5 % en 1988 . Dans le cas des can-
didats progressistes-conservateurs, 30,5 % ont depasse 90 % de leur limite
en 1979, et 50,2 % en 1988 . Pour ce qui est des neo-democrates, les chiffres
sont de 3,2 % et 19,1 % respectivement . Chez les liberaux, la proportion est
restee presque identique : 28,4 % en 1979 et 25,1 % en 1988 .

A titre de comparaison, signalons qu'au cours des elections provin-
ciales de 1989 au Quebec, 84 % des candidats et candidates du Parti liberal
du Quebec et 90 % de ceux du Parti quebecois ont depense au moins 90 %
de leur maximum autorise . En Ontario, ou la limite est plus elevee qu'au
niveau federal et au Quebec (voir le tableau 6 .7),12 % des candidats des trois
grands partis ont atteint ce seuil lors du scrutin provincial de 1990 .
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Tableau 6 . 1
Depenses electorales moyennes declarees par les candidats et candidates,
en pourcentage du maximum autorise,1979-1988

Parti 1979 1980 1984 1988

Parti progressiste-conservateur 77,6 72,4 89,0 85,8

Parti liberal 79,8 77,5 79,0 70,0

Nouveau Parti democratique 34,4 38,4 37,8 52,8

Source : Stanbury 1991 CR, tableau 12 .19 .

Le premier poste de depense est la publicite imprimee, qui comprend les
annonces dans les journaux, les brochures, les tracts et autres imprimes . Les
candidats et candidates du Parti progressiste-conservateur et du Parti liberal
y consacrent une part croissante de leurs depenses depuis 1980 (voir le
tableau 6 .2) . Les frais de bureau viennent au deuxieme rang, avec une moyenne
de 23 % chez les trois grands partis en 1988. La publicite radiotelevisee
represente une part minime, en baisse chez les candidats des trois partis .

Tableau 6. 2
Depenses publicitaires des candidats et candidates, en pourcentage de 1'ensemble
des depenses electorales,1980-198 8

Categorie Parti 1980 1984 1988

Publicite imprimee Parti progressiste-conservateur 48,7 50,7 55,0
Parti liberal 43,0 47,5 53,2
Nouveau Parti democratique 43,7 42,5 41, 4

Publicite radiodiffusee Patti progressiste-conservateur 13,3 8,7 7,9
Parti liberal 13,1 10,7 7,3
Nouveau Patti democratique 12,5 8,4 5, 3

Total Patti progressiste-conservateur 62,0 59,1 62,9
Parti liberal 56,1 58,2 60,5
Nouveau Parti democratique 56,2 50,9 46, 7

Source : Stanbury 1991 CR, tableau 12 .16 .

Le deuxieme aspect a considerer est le rajustement qui s'imposerait
pour couvrir les depenses actuellement exemptees mais qui seraient assu-
jetties aux limites si la definition des depenses electorales que nous recom-
mandons etait adoptee, notamment les autres depenses definies au chapitre
6 du volume 2. Comme on peut le voir au tableau 6.3, la majorite des can-
didats et candidates aux elections de 1988 pour lesquels nous disposons
de donnees ont declare d'<< autres depenses >> qui n'etaient pas elevees, sauf
quelques exceptions . Par exemple, 48 % des candidats progressistes-
conservateurs ont declare plus de 5 000 $ au poste << autres depenses >>,
comparativement a 29 % des liberaux et 11 % des neo-democrates ; ce mon-
tant depassait 20 000 $ chez 9 %, 3 % et 0,6 % des candidats respectivement .
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Tableau 6 .3
Repartition des candidats et candidates ayant declare d'« autres depenses
selon les montants et selon les partis, elections federales generales,1988

Parti
progressiste- Nouveau Part i

Montant conservateur Parti liberal democratique Autres Total
($) (N) (N) (N) (N) (N)

Moins de 1 000 48 69 69 73 259

1 001- 3 000 38 61 53 13 165

3001- 5 000 36 35 25 2 98

5001- 7 000 21 25 10 1 57

7 001-10 000 28 14 4 1 47

10 001-15 000 30 12 3 0 45

15 001-20 000 11 8 0 1 20

20 001-25 000 8 3 1 0 12

25 001-40 000 11 3 0 0 14

plus de 40 000 2 2 0 0 4

Nombre de
candidats* 233 232 165 91 721

Moyenne ($) 7 496 4 486 1946 939 4 430

Source : Stanbury 1991 CR, tableau 12 .22 .

'Ces donndes ne sont disponibles que pour les candidats et candidates ayant declare un exc6dent .

Le troisieme point consiste a determiner dans quelle mesure un ecart
s'est creuse entre 1'indexation annuelle des plafonds de depenses et la
hausse reelle du prix des principales composantes d'une campagne .
Plusieurs representants des partis ont souleve ce point au cours de nos
audiences, signalant que 1'indice des prix a la consommation ne refletait
pas certaines depenses cles . Nos recherches confirment ce probleme. Comme
on peut le voir aux tableaux 6 .4, 6 .5 et 6 .6, le prix de la publicite a la televi-
sion, dans les quotidiens et les hebdomadaires a augmente presque deux
fois plus vite que 1'indice des prix a la consommation depuis 1980 (cette
date de reference est pertinente puisque les limites de depenses ont ete
indexees retroactivement a 1980 lors des modifications de 1983) .

Plusieurs conclusions se degagent des constatations precedentes .
Premierement, les depenses d'un nombre considerable et croissant de can-
didats et candidates s'approchent du plafond . Pres du tiers des candidats
des trois grands partis ont depense plus de 90 % de leur maximum autorise

aux elections de 1988. II semblerait donc opportun d'augmenter la limite
afin que les candidats puissent faire connaitre efficacement leur programme .
En second lieu, les depenses inscrites sous la rubrique << autres depenses »
doivent etre considerees a la lumiere de la definition plus exhaustive des
depenses electorales que nous preconisons . Le plafond devrait etre etabli
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en tenant compte des frais qui sont actuellement classes comme autres
depenses, mais qui se trouveraient assujettis a la limite selon notre recom-
mandation - par exemple la remuneration des representants et representantes
aux bureaux de vote et le cout des sondages et de la recherche . Les sondages
comptent pour beaucoup dans certaines campagnes tandis que la recherche,
bien qu'elle ne soit pas un poste important aujourd'hui pour la plupart des
candidats, pourrait bien le devenir avec 1'evolution des methodes de
campagne et les innovations technologiques (voir le chapitre 6 du volume 2) .

Tableau 6.4
Augmentation des tarifs de la publicite televisee et de I'indice des
prix a la consommation (IPC),1980-1988
(en pourcentage )

Periode
Augmentation Augmentation des tarifs ,

de I'IPC television locale et nationale Ecart

1980-1984 37,5 59 +21,5

1984-1988 17,5 60 +42,5

1980-1988 61,6 119 +57,4

Source : Commission royale, Direction de la recherche .

Tableau 6 .5
Augmentation des tarifs publicitaires des grands quotidiens et de I'indice des
prix a la consommation (IPC),1980-1988
(en pourcentage )

Periode
Augmentation Augmentation des tarit s

de I'IPC des quotidiens en semaine Ecar t

1980-1984 37,5 73,50 +36,0

1984-1988 17,5 40,00 +22,5

1980-1988 61,6 . 143,72 +82,1

Source : Commission royale, Direction de la recherche .

Note : Base sur le coOt par ligne (noir et blanc) . L'echantillon comprend le Toronto Star, I'Ottawa Citizen,
Le Devoir, le Chronicle-Herald de Halifax, le Vancouver Sun et le Winnipeg Free Press.

Tableau 6 .6
Augmentation des tarifs publicitaires des hebdomadaires locaux et de
I'indice des prix a la consommation (IPC),1980-198 8
(en pourcentage)

Periode
Augmentation Augmentation des tarif s

de I'IPC des hebdomadaires Ecar t

1980-1984 37,5 41,1 +3,6

1984-1988 17,5 70,3 +52,8

1980-1988 61,6 124,5 +62,9

Source : Commission royale, Direction de la recherche .

Note : Base sur le cout par ligne (noir et blanc) . L'echantillon comprend I'Assiniboia Times (Saskatchewan),
I'Altona Red River Valley Echo (Manitoba), le Kingston This Week (Ontario), Le Reveil a Chicoutimi (Quebec)
et le Scotia Sun (Nouvelle-Ecosse) .
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En outre, il faut remedier a 1'ecart qui se creuse entre la formule d'indexa-
tion et la hausse des principaux frais de campagne . La limite moyenne

actuelle des candidats et candidates est de 55 155 $. En relevant cette limite

de 25 a 30 %, on contribuerait a redresser la situation, tout en menageant
une marge adequate pour 1'integration des autres depenses . Dans la pratique,

cette majoration n'autoriserait pas des depenses beaucoup plus importantes ;
elle tiendrait simplement compte du fait que la nouvelledefinition

engloberait des elements supplementaires sujets a declaration .

Deux autres points doivent etre pris en consideration : 1'echelle des
limites de depenses et le taux par electeur et electrice aux divers paliers .

Actuellement, les paliers sont de 0 a 15 000 electeurs ; de 15 001 a 25 000 elec-

teurs ; et plus de 25 000 electeurs . Le bareme de base de 1974 accordait 1 $
par electeur au premier palier, 0,50 $ au deuxieme et 0,25 $ au troisieme .

Pour augmenter la limite moyenne de depenses, il faut rajuster non

seulement le taux par electeur ou electrice, mais aussi 1'echelle elle-meme. Le

corps electoral s'est accru de pres de 30 % entre 1974 et 1988 ; le nombre

moyen d'electeurs par circonscription est passe de 51 398 a 59 793, soit une

hausse de 16 % . En augmentant de 5 000 electeurs la limite superieure de
chaque palier (en la faisant passer de 15 000 a 20 000 et de 25 000 a 30 000),
on tiendrait compte de cette augmentation de 1'electorat.

Avec cette nouvelle echelle, et en doublant les taux du bareme de base
de 1974, on porterait la limite moyenne a 69 197 $, soit une hausse de 25,5 % .

Le fait de doubler le montant par electeur prevu en 1974 presente l'avan-
tage de la simplicite, meme avec 1'indexation future . Le taux par electeur

et electrice s'etablirait ainsi a 1,16 $ - ce qui est encore moins eleve que le

taux de toutes les provinces dotees de limites de depenses, Quebec et Ontario
exceptes (voir le tableau 6 .7) .

Tableau 6 . 7
Limites de depenses electorales des candidats et candidates par electeur
(pour une election tenue avant le 1e r avril 1992)
(en dollars )

Province Maximum autorise par electeur

Nouvelle-Ecosse 3,53

Saskatchewan 3,41

Nouveau-Brunswick 2,04

Manitoba 2,00

Ile-du-Prince-Edouard 1,51

Canada (recommandation) 1,16

Ontario 1,00

Canada (limite actuelle) 0,93

Quebec 0,90

Source : Commission royale, Direction de la recherche .
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IT conviendrait d'ajuster, d'autre part, l'allocation de depenses supple-
mentaires dans les circonscriptions geographiquement etendues . Actuelle-
ment, la Loi alloue dans les circonscriptions qui comptent en moyenne
moins de 10 electeurs au kilometre carre un supplement de 0,15 $ par kilo-

metre carre ; ce supplement ne peut depasser 25 % de la limite de depenses

(le taux par kilometre carre a ete indexe depuis les modifications de 1983) .
A la derniere election, cette disposition s'appliquait a 91 circonscriptions,
y compris les plus etendues et les plus eloignees .

Au cours de nos audiences, on nous a souligne les difficultes particu-
lieres aux candidats et candidates des circonscriptions eloignees, notamment
celles du Nord canadien . Dans bien des cas, les candidats ont besoin de
plus d'un bureau de campagne, ce qui n'est generalement pas le cas dans
les circonscriptions moins etendues, notamment en milieu urbain. Cepen-
dant, nos recherches montrent que les candidats des circonscriptions peu
densement peuplees ne depensent pas une proportion beaucoup plus
grande de leur maximum autorise par rapport aux autres, du fait que leur
plafond est plus eleve : la moyenne est de 46,4 %, comparativement a 41,0 %
dans les autres circonscriptions . IT ressort neanmoins des rapports postelec-
toraux des candidats que les frais de deplacement dans les circonscriptions
considerees sont, en moyenne, presque le double de ce qu'ils sont ailleurs .
Meme si ces frais sont exemptes du plafond dans le cas des candidats
(et nous recommandons qu'ils le restent), on doit tenir compte des frais
de deplacement de leurs principaux collaborateurs et collaboratrices .

IT importe que les limites de depenses refletent la diversite des condi-
tions rencontrees dans le pays afin que les candidats et candidates puissent
mener des campagnes concurrentielles et rejoindre autant d'electeurs et elec-
trices que possible . Nous proposons donc que, dans les circonscriptions a
faible densite de population, le taux du supplement soit porte a 0,30 $ par kilo-
metre carre et 1'ecart maximal de 25 a 50 %. Selon 1'estimation d'Elections
Canada touchant 1'electorat, la limite moyenne dans les 91 circonscriptions
concernees se monterait a 71 280 $, soit une augmentation de 26,2 % (contre
25,5 % dans les autres circonscriptions) par rapport au chiffre qui serait
applicable si des elections avaient lieu avant le 1e1' avri11992 .

La Loi electorale du Canada autorise egalement des depenses supple-
mentaires dans les circonscriptions ou le nombre d'electeurs et electrices est
inferieur a la moyenne nationale. Dans ce cas, on ajoute au nombre d'elec-
teurs la moitie de 1'ecart entre le nombre d'inscriptions sur la liste electorale
preliminaire et la moyenne nationale . La nouvelle formule de calcul des
plafonds eliminera en grande partie la necessite d'un ajustement a la hausse
supplementaire, sauf dans le cas des circonscriptions comptant moins de
30 000 electeurs . Selon les estimations actuelles, celles-ci sont au nombre
de huit et la limite de depenses, pour des elections qui se tiendraient avant
le jer avril 1992, y serait de 47 687 $ . Avec la nouvelle formule, ce chiffre
passerait a 55 716 $, soit une hausse de 16,8 % seulement par rapport a
1988 . On pourrait contourner cette difficulte en stipulant dans la Loi que
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toute circonscription ayant moins de 30 000 electeurs est reputee compter
au moins 30 000 electeurs .

Un dernier point reste a regler concernant le bareme de calcul de la
limite de depenses . Selon la Loi electorale dii Canada, les limites sont deter-
minees en fonction du nombre de noms figurant sur les listes electorales
preliminaires (sous reserve des deux exceptions notees ci-dessus) . Aux
elections de 1988, pour 1'ensemble du pays, le nombre d'electeurs et elec-
trices sur les listes finales etait superieur de 2,9 % a celui des listes prelimi-
naires; dans certaines circonscriptions, 1'ecart etait meme beaucoup plus
marque. Si les limites de depenses etaient fondees sur les listes finales, elles
refleteraient le nombre reel d'electeurs . Les candidats et candidates ainsi que
les partis continueraient, dans une large mesure, a planifier leur budget de
campagne a partir des listes preliminaires, mais sauraient qu'ils disposent
d'une certaine marge . Ces considerations valent egalement pour les limites
de depenses d'investiture dont il sera question plus loin, puisque celles-ci
correspondraient a une proportion fixe des limites de depenses electorales
des candidats de la circonscription .

Recommandation 1 .6 . 2

Nous recommandons que les depenses electorales d'un candidat
ou une candidate n'excedent pas le montant cumulatif suivant :
• 2,00 $ pour chacun des 20 000 premiers electeurs et electrices
inscrits dans la circonscription;
• 1,00 $ pour chaque electeur ou electrice inscrit entre le
20 001e et le 30 000e ; et
• 0,50 $ pour chaque electeur ou electrice inscrit supplementaire .

Recommandation 1 .6 . 3

Nous recommandons :

a) qu'aux fins du calcul de la limite des depenses electorales
d'un candidat ou une candidate, toute circonscription qui
compte moins de 30 000 electeurs et electrices soit reputee
en compter 30 000; et

b) que les candidats et candidates des circonscriptions comp-
tant en moyenne moins de 10 electeurs au kilometre carre
soient autorises a engager des depenses electorales sup-
plementaires de 0,30 $ par kilometre carre, sous reserve que
ces depenses supplementaires n'excedent pas 50 % du total
qui aurait ete autorise autrement.

Les limites des parti s
La Loi electorale actuelle stipule que les depenses d'election maximales
d'un parti politique enregistre ne peuvent pas depasser 0,30 $ par electeur
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ou electrice dans les circonscriptions ou le parti presente des candidats ou
candidates, avec indexation sur 1'indice des prix a la consommation. Selon
cette formule, les partis enregistres pouvaient depenser 0,47 $ par electeur
aux elections de 1988 . La limite pour le Parti progressiste-conservateur et le
Nouveau Parti democratique, qui presentaient tous deux des candidats dans
toutes les circonscriptions, etait ainsi de 8 005 799 $, tandis que le Parti liberal
n'avait droit qu'a 7 977 679 $ car il ne presentait pas de candidat clans une
circonscription . Si des elections generales se tenaient avant le 1er avri11992,
la limite des depenses pour un parti enregistre presentant des candidats
dans toutes les circonscriptions serait de 0,54 $ par electeur . Selon les esti-
mations d'Elections Canada concernant 1'accroissement de 1'electorat depuis
1988, le montant maximal autorise s'etablirait a environ 10 044 000 $ .

Depuis les elections de 1979, les depenses declarees par les trois grands
partis ont sensiblement augmente . Celles du Parti progressiste-conservateur,
exprimees en pourcentage du maximum autorise, sont passees de 87,7 %
en 1979 a 99,96 % en 1984, puis a 98,95 % en 1988. Du cote du Parti liberal,
elles sont passees de 86,2 % en 1979 a 98,5 % en 1984 puis a 85,7 % en 1988 .
Ce sont les depenses du Nouveau Parti democratique qui ont augmente le
plus, et ce a chaque election, passant de 49,1 % en 1979 a 88,2 % en 1988 . A
quatre reprises, des partis ont declare des depenses superieures a 95 % de
la limite : le Parti progressiste-conservateur en 1980,1984 et 1988, et le Parti
liberal en 1984 .

La publicite est le poste de depenses electorales le plus important des
partis. Aux elections de 1988, les trois grandes formations politiques ont
consacre en moyenne 53,4 % de leurs depenses a la publicite radiotelevisee
et imprimee ; a elle seule, la publicite televisee a compte pour environ 30 %
de leurs depenses electorales (voir le tableau 6 .8) .

Tableau 6 .8
Depenses publicitaires des partis, en pourcentage de I'ensemble
des depenses electorales,1980-1988

Categorie de depenses Parti 1980 1984 198 8

Publicite televisee Parti progressiste-conservateur 42,6 27,5 30,8
Parti liberal 41,9 26,9 29,6
Nouveau Parti democratique 37,8 24,5 35,3

Publicite radiophonique Parti progressiste-conservateur 14,8 19,3 19,6
Paul liberal 15,1 17,0 15,0
Nouveau Parti democratique 7,6 10,4 6, 8

Publicite imprimee Parti progressiste-conservateur 13,1 3,2 10,2
Parti liberal 10,4 12,1 11,9
Nouveau Parti democratique 13,8 3,3 2, 2

Total Parti progressiste-conservateur 70,5 50,1 59,5
Parti liberal 67,5 56,0 56,5
Nouveau Parti democratique 59,2 38,2 44,3

■

Source : Commission royale, Direction de la recherche .
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Nous recommandons que toutes les activites directement liees a la cam-
pagne electorale d'un parti soient couvertes par la definition de depenses
electorales et soient, a quelques exceptions pres, assujetties a une limita-
tion. Il convient donc de determiner dans quelle mesure les limites de
depenses devraient etre majorees pour tenir compte des activites qui sont
actuellement exclues . Il n'existe malheureusement pas de donnees publiques
sur la part de leurs frais d'exploitation annuels que les principaux partis con-
sacrent, en periode electorale, aux rubriques qui sont exclues de la presente
definition des << depenses d'election » . Les partis declarent les sommes
qu'ils reservent a divers postes, mais il est impossible de determiner a quel
moment les depenses ont ete engagees . Nos recherches et nos consulta-
tions aupres des partis nous ont toutefois permis d'evaluer 1'envergure et
la repartition clans le temps des depenses correspondant aux activites
exclues des limites .

Si nos recommandations etaient adoptees, les debours des partis pour
les sondages d'opinion en periode de campagne seraient comptabilises en
tant que depenses electorales et sujettes a plafonnement . Des entrevues
avec des representants et representantes des trois grands partis ont revele
que ceux-ci avaient depense jusqu'a 750 000 $ chacun pour des sondages
pendant la campagne de 1988 . Nos recommandations visent egalement ce
que les lignes directrices actuelles nomment << recherche et analyse >>, ainsi
que la publicite directe autre que celle s'adressant aux membres du parti .
Chacune de ces activites est clairement liee a 1'election et son cout devrait
etre comptabilise comme depense electorale . Nous estimons que les grands
partis ont consacre jusqu'a 500 000 $ a ces deux activites au cours de la
campagne de 1988 .

Il serait souhaitable que tous les principaux postes de depenses - y
compris les activites decoulant de nos recommandations, comme la com-
munication avec des electeurs et electrices a 1'etranger - soient assujettis
aux limites de depenses et fassent l'objet de rapports exhaustifs . Selon les
estimations qui precedent, il conviendrait de rajuster a la hausse les limites
applicables aux partis enregistres . Si les depenses correspondant aux
rubriques dont nous venons de parler n'avaient pas ete exclues en 1988, il
aurait fallu, selon nous, des limites de 10 a 15 % plus elevees .

Les limites de depenses revisees des partis devraient, comme celles des
candidats et candidates, refleter le fait que les couts des principales compo-
santes des campagnes electorales, particulierement la publicite, ont aug-
mente plus rapidement que 1'indice des prix a la consommation (voir les
tableaux 6 .5 et 6 .6) . L'actuelle limite de depenses devrait etre majoree de 20 %
pour rattraper le retard de 1'indice des prix a la consommation par rapport
aux frais publicitaires .

II faut tenir compte egalement de la croissance de 1'electorat . Si le mon-
tant autorise etait de 0,70 $ par electeur ou electrice, la limite des depenses
pour un parti enregistre presentant des candidats ou candidates dans toutes
les circonscriptions serait de 12 630 000 $, comparativement a 10 044 000 $
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actuellement, soit une augmentation de 26 % (ce calcul est fonde sur un

electorat estime par Elections Canada a 18,1 millions) . Dans ce cas, les limites
federales demeureraient inferieures a celles de cinq des Sept provinces qui
en appliquent, et le classement du tableau 6 .9 demeurerait inchange .

Tableau 6. 9
Limites des depenses electorales des partis au niveau federal et provincial par electeur
(pour une election tenue avant le 1er avril 1992)
(en dollars )

Province Maximum autorise par electeur

Ile-du-Prince-Edouard 5,48

Nouvelle-Ecosse 1,61

Nouveau-Brunswick 1,25

Saskatchewan 0,87

Manitoba 0,87

Canada (recommandation) 0,70

Canada (limite actuelle) 0,54

Ontario 0,42

Quebec 0,26

Source : Commission royale, Direction de la recherche .

Recommandation 1 .6 .4

Nous recommandons que les depenses electorales d'un parti
politique enregistre n'excedent pas le montant cumulatif de
0,70 $ par electeur ou electrice inscrit dans les circonscriptions
oil le parti presente des candidats ou candidates .

La reglementation des depenses independante s

La Loi electorale du Canada interdit les depenses electorales independantes -
c'est-a-dire faites par des personnes ou des groupes non lies a un parti ou
a un candidat - lorsqu'elles visent a favoriser ou a contrecarrer directe-
ment, en periode electorale, un parti politique enregistre ou un candidat ou
une candidate . Cette disposition n'est plus appliquee depuis qu'elle a ete
declaree anticonstitutionnelle par un tribunal de 1'Alberta en 1984 . Elle ne
limitait pas les depenses electorales de personnes ou de groupes autres que
les candidats et les partis, elle les interdisait purement et simplement .
D'autre part, elle n'imposait aucune limite aux depenses concernant des
questions qui n'etaient pas considerees comme favorisant ou contrecarrant
directement un parti enregistre ou un candidat.

Notre proposition de limiter les depenses electorales independantes
s'appuie sur deux premisses fondamentales . Premierement, tout regime
qui cherche a'limfter les depenses partisanes de groupes ou d'individus
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autres que les candidats et candidates et les partis doit permettre 1'exer-
cice veritable de la liberte d'expression . Une loi juste et equitable ne saurait
interdire purement et simplement de telles depenses . Deuxiemement, les
individus et les groupes qui veulent defendre une position sur un sujet
particulier doivent pouvoir faire mention de candidats et de partis dans ce
contexte. Etant donne que les electeurs et electrices ne votent pas pour des
dossiers mais bien pour des candidats, il importe que les messages puis-
sent renvoyer explicitement ou implicitement aux candidats ou aux partis .
Une loi qui exclurait cette possibilite restreindrait injustement la liberte
d'expression pendant les campagnes electorales .

Par ailleurs, il serait inopportun d'assimiler les individus et les groupes
aux candidats et aux partis enregistres et, partant, de les assujettir aux
memes regles financieres en periode electorale . Pareille approche exigerait
a tout le moins un systeme d'enregistrement, de divulgation et de regle-
mentation exhaustif, contraignant et couteux . La leqon que nous pouvons
tirer de 1'experience americaine, ou une telle reglementation a ete adoptee,
est que cela exigerait un appareil de surveillance et de controle fort com-
plexe et fort couteux, qui imposerait un lourd fardeau administratif aux
individus et aux groupes .

En outre, ce genre de regime ne garantit pas 1'exercice juste et equitable
des droits et libertes, etant donne qu'aucune distinction n'est faite entre les
candidats et candidates et les partis, d'une part, et les autres individus et
groupes, de 1'autre, du point de vue de leur role respectif dans le processus
electoral . Si les limites etaient indifferenciees, les participants pourraient
mettre en commun leurs ressources jusqu'a concurrence de leur limite, pour
appuyer ou contrer 1'election d'un ou de plusieurs candidats ou partis . Or,
comme nous 1'avons deja souligne, on ne peut pas s'attendre a ce que tous
les intervenants disposent des memes moyens . Il serait presque inevitable
que les plus nantis puissent inflechir le vote . L'un des camps en presence
aurait donc un avantage sur les autres .

Pareil regime, meme s'il interdisait la mise en commun de ressources

par des participants et imposait aux groupes une limite de depenses compa-
rable a celle qui est appliquee aux partis enregistres, n'empecherait pas un
groupe de se scinder en groupuscules, se multipliant ainsi dans le but
d'augmenter les sommes que la Loi 1'autoriserait a depenser pour appuyer
ses objectifs electoraux . Or, par definition, ni les candidats ni les partis ne
pourraient adopter ce genre de tactique pour augmenter leurs limites .
Puisque Yon ne peut voter que pour une seule personne dans chaque circons-
cription, il West pas possible a un candidat ou une candidate de se multiplier
pour majorer son plafond. Pour la meme raison, un parti enregistre ne peut
se subdiviser a cette fin .

Au mieux, un tel regime assurerait simplement la transparence en ce
qui concerne les dons et les depenses . A cet egard, il est bon de rappeler que
le regime americain ne prevoit pas de limites de depenses pour les elections
au Congres . 11 vise plutot a contenir toute influence abusive en restreignant
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l'importance et la source des dons . Or, pour des raisons que nous exposons
au chapitre suivant, nous rejetons de telles restrictions .

Toute formule de reglementation destinee a assurer le caractere juste et
equitable du processus electoral tout en reconnaissant le droit des indi-
vidus et des groupes de participer financierement a la campagne ne peut
assimiler ces derniers aux candidats et candidates et aux partis . La regle-
mentation des depenses independantes doit se faire dans le respect de la
primaute des partis et des candidats, tout en reconnaissant la nature et
1'impact potentiel de ces depenses .

II est tout a fait possible de reconnaitre la primaute des partis et des
candidats tout en autorisant des depenses independantes . Toutefois, etant
donne la possibilite qu'ont les groupes de se subdiviser et de se multiplier,
le plafond impose a ces derniers devrait etre le meme que pour les individus .
S'il en etait autrement, on ne ferait qu'inviter les groupes a se scinder a
1'infini, reduisant ainsi a neant les efforts de plafonnement .

Nous reconnaissons qu'en 1'absence de precedents, toute limite des
depenses electorales independantes ne peut etre que le resultat d'une estima-
tion eclairee. Nous avons fonde notre decision sur trois facteurs . Nous
avons d'abord examine les grandes tendances en ce qui concerne les dons
politiques verses par des particuliers et des groupes aux candidats et can-
didates et aux partis . Nous avons ensuite analyse le cout des diverses formes
de publicite electorale . Troisiemement, nous avons considere les effets pro-
bables de divers niveaux de plafonnement par rapport aux limites que nous
recommandons pour les candidats et les partis . Sur la base de ces donnees,
nous proposons que chaque individu ou groupe autre qu'un candidat ou
un parti enregistre soit autorise a effectuer des depenses electorales jusqu'a
concurrence de 1 000 $ au cours de la periode electorale .

Dans le contexte canadien, une somme de 1000 $ represente un engage-
ment politique important de la part de particuliers desireux de participer
financierement a une election, independamment des campagnes officielles
des participants enregistres . En 1988, les dons faits par des particuliers a l'un
ou 1'autre des trois grands partis se chiffraient en moyenne a 112 $, et ceux
verses a un candidat ou une candidate atteignaient 135 $ . D'autre part, 98 %
des dons individuels a des candidats etaient inferieurs a 1 000 $, comme
1'etaient 92 % des dons verses par des entreprises et 71 % de ceux faits par
des syndicats (Padget 1991 CR) .

Le plafond de 1 000 $ permettrait aux particuliers et aux groupes non
lies aux partis de mener des activites electorales importantes, par exemple
publier des brochures, faire poser des affiches, produire et distribuer du
materiel electoral, faire passer des annonces a la radio ou dans les journaux
et meme, a certains endroits, a la television . L'examen des preuves deposees
dans les affaires Roach (1977), Risdon (1980) et Publicis communicateur conseil
(1981) - les seules causes de pretendue violation des dispositions relatives aux
depenses independantes - a d'ailleurs fait ressortir que les depenses enga-
gees se seraient vraisemblablement situees en deqa ou pres de cette limite4 .

■
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Cette limite de 1 000 $ permettrait par ailleurs aux particuliers et aux
groupes autres que les candidats et candidates et les partis d'exercer pleine-
ment leur liberte d'expression, puisqu'ils seraient autorises a favoriser ou
a contrecarrer directement ou indirectement des candidats ou des partis
en prenant position sur les enjeux electoraux - ce que la loi de 1983 leur
interdisait - pourvu que leurs depenses electorales ne d6passent pas 1000 $ .
Comme nous le precisons au chapitre 6 du volume 2, cette limite ne s'appli-
querait pas au temps d'antenne gratuit, au temps d'antenne dans le cadre
d'emissions d'affaires publiques ni a 1'espace dans les medias imprimes
utilise a des fins similaires .

Un plafond de 1 000 $ aurait vraisemblablement pour effet de limiter
les sommes consacrees a la publicite . Ce montant est insuffisant pour monter
une campagne nationale dans les medias afin de promouvoir des idees ou
de porter un jugement sur les positions des partis . Cette restriction est nean-
moins justifiee par 1'importance primordiale que revet la preservation du
caractere juste et equitable du processus electoral . Si des particuliers ou
des groupes souhaitaient lancer des campagnes de plus grande envergure,
ils pourraient le faire en appuyant des candidats et candidates ou des partis
existants (y compris des candidats independants), ou en formant un nou-
veau parti politique . D'autre part, les campagnes electorales federales sont
relativement courtes, et elles le seraient encore davantage (moins de
cinquante jours) si nos recommandations etaient adoptees . En dehors de
cette periode, aucune restriction ne limiterait la nature ou le montant des
depenses que quiconque pourrait engager pour promouvoir des dossiers
ou critiquer des partis ou des elus .

La limitation des depenses independantes ne devrait aucunement porter
atteinte au droit des entreprises, des syndicats et d'autres groupes d'inciter
leurs actionnaires, leurs membres ou leur personnel a agir de telle ou telle
faqon en periode electorale. Darts la mesure ou de telles communications
s'adressent exclusivement aux membres des organisations concernees, elles
ne constituent pas une violation du principe de 1'equite, et ne devraient

pas etre per~ues comme telles . Bien que les groupes ne pourraient pas
depenser plus que le maximum permis pour communiquer avec des per-
sonnes exterieures a leur organisation, le droit des employeurs et des direc-
tions syndicales de discuterde questions electorales avec leur personnel ou
leurs membres doit etre reconnu sans equivoque . Il n'y a aucune raison de
croire qu'une limitation de ce type de communication soit necessaire pour
garantir le caractere juste et equitable du processus electoral . En outre, les
lois du travail qui restreignent ces droits vont clairement a 1'encontre de
1'esprit et de la lettre de la Charte; il conviendrait donc de les modifier puisque,
la ou de telles contraintes n'existent pas, il a ete clairenient demontre que
Yon pouvait s'en passer.

La portee et le niveau des limites que nous proposons quant aux
depenses partisanes independantes en periode electorale n'iraient pas a
1'encontre de la Charte canadienne des droits et libertes, qui garantit certains
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droits tout en etablissant des principes qui permettent de les restreindre . Avant
que ces droits et libertes puissent etre limites, un certain nombre de condi-
tions doivent toutefois etre remplies, comme 1'a demontre la cause Oakes .

Ainsi, une loi limitant un droit ou une liberte n'est justifiable que si elle
poursuit des objectifs qui sont, pour reprendre les termes du jugement
Oakes, « importants et pressants dans une societe libre et democratique »
(Oakes 1986, 40) . S'il s'agit de restreindre la liberte d'expression par des
mesures limitant les depenses electorales des candidats et candidates, des
partis et des autres groupes et individus, le but << important et pressant »
consiste a assurer aux citoyens et citoyennes des possibilites egales d'exercer
veritablement leur liberte d'expression en periode electorale, de meme que

leurs droits de voter et de briguer les suffrages . 11 est justifiable de limiter
la liberte d'expression des individus et groupes clans la mesure ou les
depenses independantes sont susceptibles d'influer injustement sur le vote
en favorisant un ou plusieurs candidats ou partis au detriment des autres .
Le plafonnement des depenses des candidats et des partis vise a assurer
une competition electorale juste et equitable mais ne pourrait atteindre cet
objectif si d'autres groupes ou individus etaient libres de depenser des
montants illimites en periode electorale . Les elections generales de 1988 en
ont apporte une preuve eloquente .

Deuxiemement, le plafonnement des depenses independantes s'inscrit
dans la logique de 1'objectif d'equite deja mentionne sans imposer de fardeau
arbitraire ou injuste a un quelconque groupe ou individu . IT s'appliquerait
a tous ceux et celles qui desireraient s'adonner a des activites couvertes par
la definition de << depenses electorales >> que nous proposons . Toute forme
de communication avec le public en periode electorale devrait d'ailleurs
etre assujettie a des plafonds . En effet, une mesure qui ne restreindrait que
certains moyens de communication menerait inevitablement a 1'utilisation
d'autres moyens . Par exemple, si seule la publicite radiotelevisee etait limitee,
on recourrait a la presse; si des restrictions s'appliquaient a tous les medias
de masse, la communication pourrait se faire par la poste ; ou encore, si les
restrictions visaient egalement la publicite directe, les individus et les groupes
pourraient monter des campagnes sous forme de piquetage, d'affichage ou
de distribution de tracts . Il est toujours possible de trouver de nouveaux
moyens de communiquer, comme en temoignent les techniques toujours
changeantes des campagnes electorales . De meme, toute limite doit s'appli-
quer tant aux communications directes qu'indirectes . L'experience passee,
surtout celle des elections de 1988, demontre clairement qu'il est impossible
d'etablir une nette distinction entre les interventions directes et indirectes
ou entre les messages partisans et ceux qui ne portent que sur un dossier
particulier.

Troisiemement, la limite proposee pour les depenses independantes
satisfait egalement au critere de proportionnalite etabli dans 1'affaire Oakes
(1986). Il serait impossible d'augmenter sensiblement ce plafond sans nuire
a 1'objectif d'equite que visent les limites applicables aux candidats et aux

■
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partis . Par exemple, si la limite etait deux fois plus elevee, 35 individus ou
groupes pourraient depenser un montant equivalant a celui auquel aurait
droit un candidat ou une candidate en vertu des plafonds revises que nous
proposons . Si la limite etait cinq fois plus elevee, une coalition de dix groupes
d'interet pourrait mettre ses ressources en commun de faqon a lancer une
campagne publicitaire dans un grand quotidien national . Par ailleurs, dans
un cas comme dans 1'autre, l'individu ou le groupe pourrait tres bien con-
sacrer tout son argent a un seul dossier . Or, dans le cadre de leur campagne,
candidats et partis sont assujettis a des limites superieures, mais ils doivent
defendre ou combattre des positions sur toute une gamme de sujets qui
interessent 1'ensemble de 1'electorat . En outre, la mise en oeuvre de nos
recommandations faciliterait sensiblement 1'accession a la candidature ou au
statut de parti enregistre, meme si les conditions actuelles sont deja extreme-
ment souples . Les possibilites d'acces au processus electoral seraient alors
plus grandes au Canada que dans la plupart des democraties occidentales,
sinon toutes .

Quatriemement, nos propositions respectent aussi le critere du jugement
Oakes (1986) voulant qu'on entrave << aussi peu que possible >> la liberte

d'expression . Une limite de 1000 $ - conjuguee a la capacite des entreprises,
des employeurs, des syndicats et des associations de communiquer directe-
ment avec leurs actionnaires, leur personnel ou leurs membres au sujet des
enjeux electoraux - constitue le moyen le moins restrictif d'assurer le carac-
tere juste et equitable du processus electoral . Contrairement a la disposition
de 1983 contestee devant les tribunaux, notre recommandation permettrait
les interventions partisanes explicites et ne restreindrait donc ni 1'objet ni
la nature de 1'expression. Bien qu'elle impose une limite a ce que les tiers
peuvent depenser, cela se justifie : une capacite plus grande d'engager des
depenses affaiblirait irremediablement 1'efficacite des limites de depenses
imposees aux candidats et aux partis et minerait l'objectif d'equite qu'elles
poursuivent .

Il n'est pas impossible que, dans certains cas, un plafond de 1 000 $
nuise a 1'efficacite des limites de depenses des candidats et candidates et
des partis . Le risque West toutefois pas suffisant pour justifier une limite
inferieure, a condition que les groupes et les individus ne soient pas autorises
a combiner leurs ressources dans le but d'augmenter leur limite individuelle .
La reglementation des depenses independantes doit donc interdire explicite-
ment aux individus et aux groupes de mettre en commun leurs ressources

financieres dans le but de contourner les limites, sans quoi ces dernieres
risquent de perdre toute efficacite .

Par ailleurs, conformement a nos recommandations visant la publicite
imprimee et radiodiffusee commandee par les candidats et candidates et
les partis enregistres (voir le chapitre 6 du volume 2), il y aurait lieu d'exiger
que toute annonce publicitaire indique le nom de son commanditaire . De

cette faqon, toute violation flagrante de la limite de depenses - par exemple
pour des annonces a la television, a la radio, dans des journaux ou des
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revues, ou pour la publicite directe - serait facilement reperee par les par-
ticipants a la campagne ou les autorites . L'application de la reglementa-
tion s'appuierait sur les plaintes deposees par les concurrents, les electeurs
ou les fonctionnaires competents . Dans un cas comme dans 1'autre, la
Commission electorale du Canada pourrait enjoindre 1'individu ou le groupe
de se conformer a la loi en procedant par voie de mandamus ou en rendant
une << ordonnance de cesser et de s'abstenir >> .

Enfin, il importe que la publication ou la diffusion des annonces com-
manditees par des groupes ou des individus dans le cadre des limites que
nous recommandons soient reglementees de faqon a assurer le respect de
la periode d'embargo qui s'applique aux candidats et aux partis . En 1988,
certaines annonces commandees par des groupes avaient ete diffusees la
veille du scrutin, a un moment ou, en vertu de la Loi, les candidats et can-
didates ne peuvent plus repliquer . Pour garantir 1'equite, il est essentiel
que les groupes et les individus desireux de critiquer publiquement des
candidats ou des partis le fassent a un moment ou ces derniers sont autorises
a repliquer. Les motifs qui justifient la periode d'embargo sont d'ailleurs
suffisamment imperieux pour qu'elle soit appliquee a tous .

Recommandation 1 .6.5

Nous recommandons qu'aucune restriction legale ne soit
imposee a la capacite des groupes, associations, syndicats et
employeurs de communiquer directement, et exclusivement, avec
leurs membres en regle, leur personnel ou leurs actionnaires
relativement a des questions electorales .

Recommandation 1 .6.6

Nous recommandons :

a) que les depenses electorales engagees par des groupes ou
des individus non lies a un parti politique enregistre ou a
un candidat ou une candidate n'excedent pas 1000 $ ;

b) que toute annonce publicitaire ou tout materiel de promo-
tion distribue porte le nom de son commanditaire ; et

c) que la mise en commun de fonds soit interdite.

Recommandation 1 .6 . 7

Nous recommandons que la periode d'embargo sur la publicite
electorale a la fin de la periode electorale s'applique a la publi-
cite faite par des groupes et des individus autres que les partis
et les candidats.
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L'indexation des limites de depenses
L'augmentation des limites de depenses que nous recommandons vise a
refleter la hausse des principaux frais de campagne et, ce qui est plus impor-
tant, a assurer une application exhaustive des limites . Celles-ci doivent
cependant demeurer realistes : si elles etaient trop basses, les concurrents
seraient tentes de les contourner . Voil'a pourquoi 1'indexation s'impose .

Plusieurs nous ont fait valoir que 1'indice des prix a la consommation
n'est pas la meilleure mesure de 1'evolution des principaux frais de cam-

pagne. Dans leur presentation a la Commission, des porte-parole du Parti
progressiste-conservateur et du Nouveau Parti democratique ont fait remar-
quer que 1'augmentation des principales depenses de campagne de leurs
partis - frais de deplacement et d'hebergement, par exemple - avait depasse
celle de 1'indice des prix a la consommation, et ont recommande que
les limites soient indexees annuellement selon 1'evolution du cout des
differentes rubriques .

L'idee d'un nouvel indice integrant les augmentations de cout perti-
nentes souleve toutefois un certain nombre de questions . Premierement, il
n'existe aucune mesure objective et fiable de la hausse du cout des princi-
pales activites de campagne, telles que la publicite . Deuxiemement, chaque
parti politique repartit ses depenses a sa faqon : un seul et meme indice ne
conviendrait pas forcement a tous . Troisiemement, nos recherches ont fait
ressortir des variations regionales marquees dans les augmentations de
couts; ainsi, un indice trop rigide pourrait defavoriser certains candidats ou
candidates et en avantager d'autres .

Une solution consisterait a indexer les limites, mais sans formule
preetablie. C'est la Commission electorale du Canada qui serait chargee
des rajustements, selon la procedure suivante :

• au cours des trois premiers mois de chaque annee, la Commission deter-
minerait les rajustements requis pour refleter 1'evolution du prix des
biens et services cles utilises dans le cadre des campagnes;

• un avis de rajustement serait publie dans la Gazette du Canada, et les
parties interessees pourraient alors intervenir aupres de la Commission,
y compris dans le cadre d'audiences publiques, le cas echeant ;

• les limites revisees entreraient en vigueur le 1er mai et s'appliqueraient
a toute election declenchee dans les douze mois suivants .

Cette methode presente plusieurs avantages . La Commission suivrait
a 1'echelle du pays les augmentations et variations de cout pertinentes ;
selon toute vraisemblance, les rajustements qu'elle recommanderait
refleteraient plus fid'element la hausse du cout des campagnes que 1'indice
des prix a la consommation . Grace a ce mecanisme, les limites de depenses
n'accuseraient pas de retard par rapport aux principaux couts de campagne
et ri inciteraient donc pas au contournement .
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Recommandation 1 .6 .8

Nous recommandons :

a) que la Commission electorale du Canada rajuste annuelle-
ment les limites de depenses des candidats et candidates, des
partis enregistres ainsi que des individus et des groupes ;

b) que les rajustements refletent 1'evolution du cout des prin-
cipaux biens et services utilises dans le cadre des campagnes
electorales ; e t

c) que les rajustements entrent en vigueur le 1er mai de chaque
annee et s'appliquent a toute election declenchee dans les
douze mois suivant cette date .

Les limites de depenses applicables aux campagnes d'investiture
et de directio n

Les campagnes d'investiture
La Loi electorale du Canada ne limite pas les depenses de ceux et celles qui
briguent 1'investiture d'un parti, a une exception pres : aux termes de 1'arti-
cle 214, le montant qui « peut etre depense pour les avis d'assemblees dont
le but principal est la designation d'un candidat » est limite a 1 % du montant
maximal qu'un candidat ou une candidate avait le droit de depenser dans
la circonscription concernee a 1'election generale precedente . Cet article
s'applique aux avis donnes par les aspirants et aspirantes a 1'investiture
pendant la periode electorale .

La limite enoncee a 1'article 214 ne s'applique qu'a une petite partie des
depenses possibles des aspirants et aspirantes a 1'investiture . En outre, un
jugement recent donne a penser que cette disposition pourrait ne pas etre
efficace meme pour controler les depenses relatives a pareille publicite5 . Mais
le veritable enjeu est plus fondamental . Puisque les depenses d'investiture
en periode electorale peuvent servir a promouvoir un eventuel candidat, la
reglementation des depenses electorales comporte une serieuse faille . Le fait
de pouvoir depenser de fortes sommes en vue de 1'investiture porte atteinte
au principe meme du plafonnement : les depenses en cause, bien que suscep-
tibles d'etre directement liees a 1'election, ne sont pas visees par les limites . Ces
dernieres peuvent ainsi etre contournees . Le Groupe de travail de la profes-
sion comptable a propose une faqon de limiter les depenses d'investiture en
periode electorale : si, pendant sa campagne d'investiture, une personne
designee comme candidat ou candidate a depense plus de 10 % du montant
autorise pour les candidats dans cette circonscription a 1'election generale
precedente, l'excedent devrait etre declare comme depense electorale et deduit
du montant maximal permis (Canada, Commission royale 1991a, partie 2) .

La question des depenses d'investiture doit cependant etre examinee dans
un contexte plus large. Au chapitre 3 du present volume, nous recommandons,
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en vue d'assurer une competition electorale juste et equitable et de faciliter
1'accession a 1'investiture, que les depenses a ce titre soient limitees, peu
importe le moment . Les associations de circonscription pourraient elles-
memes adopter d'autres mesures pour favoriser 1'equite - par exemple,
tenir des assemblees on tous les aspirants et aspirantes a 1'investiture pour-
raient exposer leur point de vue, ou inciter la presse communautaire et les
cablodistributeurs a leur assurer une couverture .

Nous avons suggere au chapitre 5 du present volume que les partis

assument une plus grande part de responsabilite quant a la reglementa-
tion des activites de parti liees au processus electoral . Par exemple, la cons-
titution d'un parti pourrait inclure des dispositions visant a reglementer les
aspects financiers du processus d'investiture . Les associations de circons-
cription pourraient elaborer des regles qui correspondent a leur situation
propre. Dans un cas comme dans 1'autre, une limite de depenses devrait etre
imposee aux aspirants et aspirantes a 1'investiture, et chacun devrait etre
tenu de deposer un rapport preliminaire de ses depenses et des dons qu'il
a requs au plus tard le jour de 1'assemblee d'investiture . Cela fournirait de
precieux renseignements aux membres du parti appeles a choisir un candidat
ou une candidate.

Par ailleurs, pour les raisons enoncees au chapitre 3 du present volume,
et parce que des fonds publics sont en jeu, la Loi electorale du Canada devrait

imposer certaines regles minimales visant le processus d'investiture, notam-
ment des limites de depenses, des procedures de divulgation et 1'obligation
pour chaque aspirant ou aspirante a 1'investiture de designer un agent ou
une agente .

Les limites de depenses des candidats et candidates portent sur une
periode bien definie, celle des elections. Pour que les limites en matiere de
depenses d'investiture soient equitables et praticables, elles doivent, elles
aussi, s'appliquer a une periode precise . Certaines associations de circons-
cription exigent que leurs membres reqoivent un preavis de trente jours avant
toute assemblee d'investiture . Une periode d'investiture maximale de trente
jours, au cours de laquelle les limites s'appliqueraient, nous semble raisonnable.

Les limites fixees par la Loi devraient etre assez elevees pour permettre
des campagnes concurrentielles, mais assez basses pour ne pas avantager
indument ceux et celles qui ont plus de ressources. D'autre part, comme les
couts de campagne peuvent varier d'une circonscription a 1'autre, il serait
preferable que les limites de depenses d'investiture correspondent a un
pourcentage des limites de depenses electorales des candidats plutot qu'a
un montant fixe . Cela permettrait notamment d'autoriser des depenses
supplementaires dans les circonscriptions plus etendues . En outre, les limites

de depenses electorales etant indexees, les limites applicables aux depenses
d'investiture seraient automatiquement rajustees sans qu'il faille modifier
la Loi .

La question des limites de depenses d'investiture a ete abordee dans
notre sondage aupres des presidents et presidentes d'associations de
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circonscription. On a demande a ceux et celles qui etaient favorables a
1'etablissement de telles limites ce qu'ils considereraient comme un pla-
fond raisonnable; la moyenne des reponses s'est etablie a 5 000 $ (Carty
1991a CR) . Par contre, dans un sondage mene aupres des femmes qui etaient
candidates aux elections de 1988, 79 % des repondantes ont propose que
la limite soit inferieure a 5 000 $ (Brodie 1991 CR, tableau 2 .15) . En vertu
des recommandations qui precedent, si le plafond des depenses d'investi-
ture etait fixe a 10 % des depenses electorales autorisees pour les candidats

et candidates, la limite moyenne serait de 6 920 $ . Comme nous 1'expliquons
au chapitre 5 du present volume, nous proposons que les partis desireux
de s'enregistrer soient tenus de se donner des regles financieres concer-
nant les campagnes d'investiture . Quoiqu'un parti serait libre de fixer un
plafond inferieur, la Loi electorate du Canada devrait stipuler qu'en aucun
cas un aspirant ou une aspirante a 1'investiture ne serait autorise a depenser
plus de 10 % du montant maximal fixe, au moment de 1'assemblee d'investi-
ture, pour les depenses electorales d'un candidat ou une candidate dans la
circonscription concernee . Comme dans le cas des candidats aux elections,
la Loi devrait prevoir des peines pour les aspirants a 1'investiture qui
depasseraient le plafond etabli .

11 convient de se pencher, par ailleurs, sur les depenses engagees pour
des assemblees d'investiture tenues en periode electorale . Les associations de
circonscription qui convoquent pareilles assemblees peuvent .y consacrer
d'importantes sommes . Meme si ces depenses ne visent pas a favoriser directe-
ment une personne en particulier, elles peuvent assurer publicite et visibilite
a l'ensemble des aspirants et aspirantes, y compris celui ou celle qui devien-
dra candidat . En periode electorale, l'engagement de depenses excessives
pour une assemblee d'investiture irait a 1'encontre de Fobjetif de la limitation
des depenses et rendrait le processus moins juste et equitable . Lorsqu'une
assemblee d'investiture serait convoquee en periode electorale, nous pro-
posons qu'une association ne puisse y consacrer plus de 10 % des depenses
electorales autorisees pour les candidats dans la circonscription concernee.

Tout comme nous recommandons que la definition des depenses elec-
torales des candidats et candidates soit exhaustive, nous pensons que la
limite des depenses d'investiture devrait viser tous les biens et services
pertinents utilises pendant la periode d'investiture . A cette fin, la Loi devrait
stipuler que les depenses d'investiture correspondent aux memes realites
que les depenses electorales .

Recommandation 1 .6 . 9

Nous recommandons :

M

a) que les depenses des aspirants et aspirantes a 1'investiture
d'une association de circonscription enregistree soient limi-
tees a 10 % des depenses electorales autorisees au moment
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de 1'assemblee d'investiture pour un candidat ou une can-
didate qui se presente dans cette circonscription, sauf si les
regles du parti politique enregistre prevoient une limite
inferieure;

b) que cette limite s'applique pendant une periode d'investiture
maximale de trente jours; et

c) qu'en periode electorale, les depenses engagees par une asso-
ciation de circonscription ou par un parti politique enregistre
en vue de 1'investiture d'un aspirant ou une aspirante soient
limitees a 10 % des depenses electorales autorisees pour un
candidat ou une candidate dans la circonscription .

Plusieurs autres questions sont liees a notre recommandation visant la
reglementation des depenses en periode d'investiture, notamment les regles
touchant les rapports sur les activites financieres de ceux et celles qui briguent
1'investiture et la delivrance de requs d'impot pour les dons aux campagnes
d'investiture . II importe d'instaurer un bon systeme de responsabilisation,
sans toutefois creer de nouvelles structures administratives . Nos recom-
mandations concernant 1'enregistrement des associations de circonscription
etablissent la base d'une telle responsabilisation .

Nous proposons que, pour s'enregistrer, une association de circons-
cription soit tenue de nommer un agent ou une agente de circonscription .
Principale responsable des rapports financiers des associations, cette per-

sonne devrait aussi jouer un role cle dans le processus d'investiture . La
periode d'investiture debuterait d'es 1'annonce par 1'association de la date
de 1'assemblee d'investiture . Les personnes desireuses de briguer 1'investi-
ture du parti en aviseraient 1'agent de circonscription, en conformite avec
la charte du parti ou de 1'association .

Pour assurer le controle financier et la transparence, les aspirants a
1'investiture seraient tenus, tout comme les candidats, de designer un agent
ou une agente dont les responsabilites seraient semblables a celles de 1'agent
officiel d'un candidat . L'agent aurait la responsabilite d'autoriser toutes
les depenses faites pour le compte de 1'aspirant a 1'investiture, et toute
depense non autorisee pour promouvoir celui-ci serait deduite de la limite
de depenses applicable. L'agent d'investiture se verrait remettre un formu-
laire (approuve par la Commission electorale du Canada) pour 1'inscription
des depenses et des dons a la campagne d'investiture .

Les dons aux campagnes donneraient droit a des credits d'impot,
mais seul l'agent ou 1'agente de circonscription serait habilite a delivrer
des requs a cet effet . Il est essentiel de plafonner les credits d'impot que
peuvent reclamer les personnes qui contribuent a une campagne d'investi-
ture, sans quoi les aspirants et aspirantes pourraient solliciter des dons
qui depasseraient largement les limites de depenses autorisees, ce qui
entrainerait un gaspillage de fonds publics . En consequence, nous pro-
posons que, pour chaque aspirant a 1'investiture, aucun requ d'impot ne
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soit delivre une fois que la valeur des dons pour lesquels 1'agent de cir-
conscription a etabli des requs a atteint la limite des depenses d'investiture

autorisees .
L'agent ou 1'agente de l'aspirant a 1'investiture serait tenu de deposer

un rapport financier final aupres de la Commission electorale du Canada
dans le mois suivant 1'assemblee d'investiture . Cependant, si 1'investiture
a lieu en periode electorale, il ne serait pas raisonnable d'exiger qu'un can-
didat ou une candidate depose son rapport financier d'investiture en pleine

campagne . Dans pareil cas, celui-ci pourrait etre depose en meme temps que

le rapport postelectoral . Nous donnons de plus amples precisions sur les
rapports exiges des aspirants et aspirantes a 1'investiture dans le chapitre 7

du present volume .
Ces mesures necessiteront la cooperation des partis et des associations

locales. Les interesses devront s'adapter a de nouveaux mecanismes -
comme lors de 1'instauration des limites de depenses electorales dans les
annees 70 - et il se peut, dans un premier temps, que certains ajustements
s'imposent . Aussi proposons-nous que la Commission electorale du Canada
fasse rapport au Parlement apres la premiere election au cours de laquelle
les depenses d'investiture auront ete plafonnees .

Recommandation 1 .6 .10

Nous recommandons :

a) que ceux et celles qui briguent 1'investiture d'une associa-
tion de circonscription enregistree soient tenus d'en aviser
1'agent ou 1'agente de 1'association de circonscription, en
conformite avec la constitution de 1'association ou du parti
politique enregistre;

b) que chaque aspirant et aspirante a 1'investiture soit tenu de
designer un agent ou une agente dont les responsabilites
seraient semblables a celles de 1'agent ou agente officiel
d'un candidat ou une candidate ;

c) que 1'agent ou 1'agente de circonscription delivre des requs
d'impot pour les dons verses a la campagne d'investiture
d'un aspirant ou une aspirante, mais qu'il cesse d'en delivrer
d'es que la valeur de ces dons aura atteint le plafond des
depenses d'investiture ;

d) que, pour s'enregistrer, tout parti politique et toute associa-
tion de circonscription depose aupres de la Commission
electorale du Canada ses reglements concernant les activites
financieres des aspirants et aspirantes a 1'investiture ; ces
reglements prevoiront notamment la divulgation obligatoire
des dons, le plafonnement des depenses et l'obligation,
pour chaque aspirant a 1'investiture, de deposer aupres de

■
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1'association un rapport preliminaire de ses depenses
d'investiture et des dons re~us, au plus tard le jour de
1'assemblee d'investiture;

e) qu'au plus tard un mois apres 1'assemblee d'investiture, les
aspirants et aspirantes deposent aupres de la Commission
electorale du Canada un rapport de leurs depenses et des
dons requs pendant la periode de mise en candidature, sauf
si la mise en candidature a lieu durant la periode electorale,
auquel cas le candidat ou la candidate designe devra deposer
ce rapport au plus tard le jour prevu pour le depot de son
rapport postelectoral; et

f) que la Commission electorale du Canada fasse rapport au
Parlement apres la premiere election au cours de laquelle les
depenses d'investiture auront ete plafonnees .

Les campagnes de direction
En vertu de principes semblables, nous recommandons au chapitre 5 du
present volume d'instaurer des limites de depenses pour les campagnes
de la direction des partis politiques enregistres . Ces limites s'etabliraient a
15 % du maximum autorise du parti a 1'election precedente et seraient
en vigueur pendant la periode allant de l'annonce de la date de 1'election
d'un nouveau ou une nouvelle chef jusqu'au jour du vote . Chaque candi-
dat ou candidate a la direction serait tenu de designer un agent ou une
agente qui serait charge de veiller au controle financier et de preparer les
rapports requis : un rapport provisoire (exige par le reglement du parti) a
deposer au plus tard la veille du vote pour choisir le chef, et un rapport
final (exige par la Loi) a deposer dans les trois mois suivant le vote . Encore
une fois, aucun requ ne serait delivre une fois que la valeur des dons
ayant fait 1'objet d'un requ aurait atteint la limite de depenses du candidat .
En outre, si des requs d'impot etaient delivres pour une valeur totale
egale a la limite mais que le candidat concerne depensait moins que la
limite, il serait tenu de transferer au parti, a sa fondation ou a une asso-
ciation de circonscription enregistree la difference entre la limite et le
montant depense .

Ces mecanismes visent a rendre plus justes et equitables les processus

de selection des candidats et candidates et des chefs de parti . Les plafonds
et les credits d'impot assureraient un meilleur acces a ces processus, tandis
que les exigences en matiere de divulgation garantiraient aux membres
des partis et au public une plus grande transparence des pratiques . Nous
sommes confiants que ces mesures faciliteront 1'accession a la candidature
et a la deputation, et amelioreront par consequent la representativite des
partis politiques et de la Chambre des communes .
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LE FINANCEMENT PUBLIC DES CAMPAGNES ELECTORALE S

Le remboursement des depenses electorales des pa rt is
et des candidats et candidate s
A 1'echelon federal, les partis politiques et les candidats et candidates
beneficient d'un financement public a la fois direct (remboursement des
depenses electorales) et indirect (credits d'impot) . L'un et 1'autre ont ete
mis en place en 1974, avec 1'adoption de la Loi stir les depenses d'election .

Aux termes de la loi de 1974, les partis enregistres avaient droit a un
remboursement de 50 % de leurs depenses publicitaires a la radio et a la
television. Depuis 1983, ils se voient accorder un remboursement de 22,5 %
de toutes leurs depenses electorales, a condition d'avoir depense au moins
10 % de la limite autorisee . Quant aux candidats et candidates, ils ont droit
a un remboursement s'ils ont ete elus ou s'ils ont recueilli au moins 15 %
des votes valides dans leur circonscription ; ils doivent aussi avoir depose
un rapport postelectoral verifie sur leurs depenses et sur les dons requs .

A 1'origine, la Loi accordait au candidat ou a la candidate un rem-
boursement egal au moindre des montants suivants : le total de ses depenses
electorales, ou le cout d'un envoi postal, par courrier de premiere classe, a
chaque personne figurant sur la liste electorale preliminaire, plus un mon-
tant de 0,08 $ pour chacun des 25 000 premiers noms sur la liste et de 0,06 $
pour chaque nom supplementaire . La formule a ete modifiee en 1983 et les
candidats admissibles se voient aujourd'hui rembourser 50 % de leurs
depenses personnelles et electorales, jusqu'a concurrence de 50 % de leur
limite globale de depenses .

Ce regime de remboursement repose sur la reconnaissance du role pri-
mordial des partis et des candidats et candidates dans notre regime democra-
tique; il est donc clans 1'interet de tous que 1'Etat leur octroie des fonds
publics . Grace a ces remboursements, candidats et partis sont moins tribu-
taires des dons importants verses par une poignee de donateurs et mieux
en mesure de mener des campagnes efficaces . De plus, en reduisant les couts
de la campagne, ces remboursements facilitent 1'accession a la deputation .

Cela dit, il reste a savoir si le systeme actuel atteint le but vise . La faqon
dont les.fonds publics sont depenses pendant une election devrait inspirer
confiance a 1'electorat : celui-ci devrait pouvoir constater que les rembourse-
ments sont justes et equitables. 11 s'agit donc d'evaluer si le systeme de rem-
boursement en place contribue a 1'objectif d'equite du processus electoral .

Les partisans du systeme actuel affirment qu'il atteint les objectifs fixes
et que les fonds publics sont repartis de faqon equitable . Selon eux, ce sys-
teme permet aux candidats et candidates qui jouissent d'un appui popu-
laire suffisant de depenser la somme necessaire pour mener une campagne
efficace, sachant que 50 % de leurs depenses leur seront remboursees . De
meme, les partis qui sont en mesure de depenser 10 % de la limite imposee
peuvent depasser ce pourcentage sans inquietude, un remboursement de
22,5 % leur etant assure . Quant au caractere juste et equitable du systeme,
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d'aucuns affirment que le seuil de 15 % de la faveur populaire applicable
aux candidats et le seuil de 10 % applicable aux depenses des partis empe-
chent les candidats et les partis non serieux d'avoir acces aux fonds publics .

Nous ne sommes pas d'accord avec ces arguments . A notre avis, l'actuel
systeme doit etre reevalue, et cela pour deux raisons . D'abord, les seuils
imposes constituent un obstacle de taille et empechent certains candidats
et partis legitimes de beneficier d'une part raisonnable des fonds publics .
D'autre part, le systeme de remboursement est fonde sur les sommes que
ceux-ci depensent, plutot que sur 1'appui populaire dont ils jouissent .

On a fait valoir au cours de nos audiences que le seuil de 15 % pour
les candidats et candidates etait trop eleve . Dans un systeme electoral ou
un candidat peut se faire elire avec moins de 40 % des voix, il est difficile
de defendre une regle selon laquelle une part de 10 % ou meme 14 % des
votes est consideree comme negligeable . En outre, cette regle du o tout ou
rien >> ne tient pas compte de 1'appui relatif dont jouissent les candidats .
Dans son memoire a la Commission, le Nouveau Parti democratique de
1'Ontario a souligne que, sous le regime actuel, un candidat ayant recueilli
15,1 % des voix pourrait se voir accorder un remboursement de 20 000 $ a
25 000 $ alors qu'un autre, avec 14,9 % des suffrages, ne recevrait rien du
tout (Memoire 1990) .

De meme, la disposition exigeant des partis qu'ils depensent 10 % de
leur limite ne tient aucunement compte du facteur popularite . Elle favorise
les partis nantis, compromettant ainsi la legitimite des regles de financement
public :

11 est certain que la legislation actuelle sur le financement des elections au

Canada se fonde sur 1'enregistrement des partis politiques et le rem-

boursement des frais de campagne electorale et des depenses mediatiques,

et renforce donc la position des partis en place, ce qui nuit considerable-
ment a la creation de nouveaux partis ou a 1'expansion des petits partis .
(Jenson 1991b CR)

Les regles actuelles donnent clairement a entendre aux petits partis et
a leurs candidats et candidates, ainsi qu'aux candidats independants, que
leur participation au processus electoral n'est pas souhaitee . Elles risquent
en outre d'oter toute souplesse au systeme des partis, un probleme qu'il
ne faudrait pas sous-estimer. Joseph Wearing observe a ce propos :

La discrimination contre les partis politiques canadiens moins grands sem-

ble faire fi du role que ces derniers ont joue au cours de notre histoire . Les

travaillistes independants, les progressistes, le Credit social, le CCF, le

Parti de la reconstruction et le Bloc populaire, pour ne nommer que ceux-IA,

auraient eu fort a faire pour s'imposer sur la scene politique en vertu de

la Loi actuelle . (Wearing 1991, 333)



M
37 9

L ' E Q U 1 T E D U P R O C E S S U S E L E C T O R A L

L'experience demontre que le remboursement des depenses a ete le pri-
vilege quasi exclusif des candidats et candidates du Parti progressiste-
conservateur, du Parti liberal et du Nouveau Parti democratique (voir le
tableau 6 .10) . En effet, pour les quatre elections qui ont eu lieu depuis 1'adop-
tion de la loi, des remboursements ont ete accordes a 2 404 candidats des
trois grands partis, mais a seulement 51 candidats d'autres partis et a
4 independants. En aucun cas a-t-on accorde un remboursement a des can-
didats de plus d'un petit parti a la suite d'une election . En 1988, par exem-
ple, 11 candidats du Parti reformiste etaient admissibles au remboursement,
mais aucun candidat des autres petits partis . Le pourcentage de candidats

n'ayant requ aucun remboursement a vane de 53 % en 1979 a 57 % en 1980 .

Plusieurs d'entre eux etaient pourtant tout pres du seuil des 15 % . Aux elec-

tions de 1984 et de 1988, par exemple, 226 candidats avaient recueilli plus
de 10 % des voix sans qu'on leur verse le moindre remboursement .

On observe la meme tendance dans la repartition des montants rem-

bourses pour les quatre dernieres elections . Sur un total de pres de 42 mil-
lions de dollars affectes a ce titre depuis 1979, seulement 736 449 $, soit
1,76 % du total, ont ete verses a des candidats autres que ceux des trois

grands partis .
Les remboursements verses aux partis enregistres sont encore plus par-

lants . Depuis 1'entree en vigueur du seuil de 10 % en 1983, un seul parti en
dehors des trois grands y a eu droit : le parti de 1'Heritage chretien, en 1988 .
Sous 1'ancien reglement, aux elections de 1979 et de 1980, le Credit social
avait ete le seul petit parti a recevoir plus de 270 $ a ce titre ; et encore son
remboursement ne s'elevait-il qu'a 9 518 $ pour ces deux elections, com-
parativement a une moyenne de 762 263 $ pour les trois grands partis . Pour
les quatre dernieres elections, les partis autres que les trois grands ont requ
58 835 $ au total - soit seulement 0,44 % des 13 460 246 $ verses au titre de
remboursements - bien qu'ils aient, a chaque election, recueilli entre 3 %
et 6 % des voix (voir le tableau 6 .11) .

L'exemple du parti de 1'Heritage chretien en 1988 illustre bien cette
faiblesse du systeme. Cette annee-la, le parti avait eu droit a un rem-
boursement de 48 906 $, ses depenses ayant excede 10 % du maximum
autorise . Or le Parti reformiste, qui avait obtenu presque trois fois plus de

voix que lui et dont 11 candidats etaient admissibles a un remboursement,
n'a eu droit a aucun remboursement parce qu'il n'avait pas atteint cette
limite. Le seuil de 10 % exclut donc du financement public les nouveaux

partis, sauf les mieux nantis .
En somme, le systeme actuel est trop genereux envers les trois grands

partis et leurs candidats et candidates, et pas assez envers les autres, y com-
pris les candidats independants . Cela decoule en grande partie des seuils
imposes, mais aussi du fait que les remboursements sont fonction des
depenses et non de 1'appui du public .

De nombreux pays d'Europe de 1'Ouest ont justement adopte un systeme
de financement fonde sur 1'appui de 1'electorat . En Allemagne, par exemple,
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tous les partis qui remportent plus de 0,5 % des suffrages sont rembourses,
sous la forme de paiements annuels, a raison de 5 marks par vote recueilli .
L'Italie a instaure un systeme similaire en 1974 ; pour beneficier du finance-
ment public aux elections a la Chambre des deputes, les partis doivent
presenter des candidats ou candidates dans les deux tiers des circonscrip-
tions et soit gagner au moins un siege, soit remporter au moins 2 % des
suffrages. En Autriche, tous les partis qui recueillent plus de 2,5 % des votes
touchent des fonds publics .

Tableau 6 .1 0
Remboursements aux candidats et candidates, elections federales generales,1979-198 8

1979 1980 1984 1988

Parti (N) Cout ($) (N) CoOt ($) (N) CoOt ($) (N) CoOt ($)

Parti progressiste-
conservateur • 219 2 867 691 215 2 871 029 282 5117 066 293 6 055 597

Parti liberal 273 3 594 244 275 3 656 074 238 4 081 353 264 4 655 526

Nouveau Part i
democratique 147 1 670 601 152 1 884 863 140 1 917 095 170 2 839 253

Parti Credit social 29 359 273 8 111802 - - - -

Parti reformiste s .o.* S.O. S.O. s.o . S .O. S.O . 11 162122

Parti de I'Heritag e
chretien S .O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O . - -

Parti Rhinoceros - - - - - - - -

Union populaire - - - - S .O. S.O. S.O. S.O .

Parti libertarien - - - - - - - -

Parti marxiste-
leniniste - - - - S .O . s.o . S.O. S.O .

Confederation o f
Regions Wester n
Party S .O. S.O. S.O. S.O . 3 28 870 - -

Communist Party
of Canada - - - - - - - -

Parti vert S .O. S.O. S.O. S.O . - - - -

Parti pour l a
Republique
du Canada S .O. S.O. S.O. S.O . - - - -

Parti nationaliste S .O. S.O. S.O. S.O. - - S .O. S.O.

Independants 2 25 972 - - 1 26 340 1 22 070

Total 670 8 517 781 650 8 523 768 664 11 170 724 739 13 734 568

Source : Canada, Directeur general des elections 1979a, 1979b, 1980a, 1980b, 1984a, 1984b, 1988, 1989 .

's.o . : sans objet, le parti n'ayant pas presente de candidat ou candidate cette annee-la .
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Tableau 6.1 1
Remboursements aux pa rt is politiques, elections federales generales,1979-1988
(en dollars)

Parti 1979 1980 1984 1988

Parti progressiste-conservateur 793 967 977 835 1 437 512 1 782 391

Parti liberal 718 020 909 923 1415 921 1 538 972

Nouveau Parti democratique 496 350 677 481 1 064 413 1 588 627

Parti Credit social 7 769 1 749 - -

Parti de I'Heritage chretien . non enregistre non enregistre non enregistre 48 906

Tous les autres 143 268 - -

Total 2 016 248 2 567 256 3 917 846 4 958 896

Source : Canada, Directeur general des elections 1979b, 1980b, 1984b, 1988 .

Grace a un systeme de financement fonde sur les suffrages et a des
seuils peu eleves, ces pays beneficient d'un processus electoral beaucoup
plus souple . Comme l'explique Jenson : « Les partis en place ne se sont pas
servis de leur position de force pour entraver les demarches des novateurs . . .
Ils ont plutot fait en sorte que 1'egalite des chances soit assuree par la loi
[Jenson 1991b CR] . »

Un systeme de remboursement fonde sur la faveur populaire relative,
plutot que sur la capacite de depenser des candidats et candidates et des
partis, assurerait une repartition plus juste et equitable des fonds publics .
Le systeme electoral donnerait ainsi aux nouveaux partis une meilleure
chance de se faire une place et reduirait les obstacles que doivent aujourd'hui
affronter de nombreux candidats . Pour toutes ces raisons, nous preconisons
le remplacement de 1'actuel systeme par un regime de remboursement des
depenses des candidats et des partis fonde sur les suffrages obtenus .

11 faut par ailleurs se demander dans quelles proportions les fonds
devraient etre repartis entre les candidats et les partis . Comme 1'indique le
tableau 6 .12, les remboursements aux partis, meme si les montants sont
appreciables, comptent pour une part relativement faible du financement
public direct; depuis 1979, la repartition moyenne a ete de 23,7 % pour les
partis et de 76,3 % pour les candidats et candidates .

Les remboursements verses en vertu du regime actuel ne refletent pas

les besoins respectifs des partis et des candidats, comme en temoignent les

excedents des caisses electorales de ces derniers . Apres les elections de

1988, les excedents des candidats et candidates, y compris les rembourse-

ments requs, totalisaient ainsi 9,6 millions de dollars (Canada, Directeur

general des elections 1991, 10) ; plus de 75 % des candidats progressistes-

conservateurs et liberaux et plus de la moitie des candidats neo-democrates

affichaient un excedent (voir le tableau 6 .13) . Le montant s'etablissait en

moyenne a 20 080 $ chez les progressistes-conservateurs, a 12 727 $ chez les

liberaux et a 10 421 $ chez les neo-democrates . Quant aux 11 candidats qui
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avaient recueilli plus de 100 000 $ au cours de cette election, leur excedent
se chiffrait entre 38 236 $ et 96 284 $ (Stanbury 1991 CR, chap . 12) .

Tableau 6 .1 2
Remboursements des depenses electorales verses aux partis et aux candidats et candidates,
elections federales generales,1979-198 8
(en dollars)

Total du Remboursements Remboursements
Election remboursement aux partis aux candidat s

1979 10 534 029 2 016 248 (19,1 %) 8 517 781 ( 80,9 %)

1980 11091 024 2 567 256 (23,1 %) 8 523 768 ( 76,9 %)

1984 15 088 570 3 917 846 (26,0 %) 11 170 724 (74,0 %)

1988 18 693 464 4 958 896 (26,5 %) 13 734 568 (73,5 % )

Source : Canada, Directeur general des elections 1979b, 1980b, 1984b, 1988 .

Tableau 6 .1 3
Analyse des excedents declares par les candidats et candidates, elections federales
generales de 1988

Moyenne
Nombre de Candidats Total des des
candidats Nombre de declarant excedents excedents

Total de declarant candidats un excedent declaresb declares '
Parti candidats un excedent remboursesa (%) ($) ($)

Parti progressiste-
conservateur 295 231 230 78 4 639 000 20 080

Parti liberal 294 234 220 80 2 978 000 12 727

Nouveau Parti democratique 295 167 143 57 1 740 000 10 421

Parti reformiste 72 21 11 29 140 000 6 650

Parti de I'Heritage chretien 63 31 0 49 104 000 3 368

Confederation of Regions
Western Party 52 9 0 17 2 400 262

Communist Party of Canada 52 8 0 15 1 800 223

Parti vert 68 9 0 13 1300 143

Parti libertarien 88 8 0 9 1900 242

Parti Credit social 9 1 0 11 n.d. 81

Parti Rhinoceros 74 0 0 0 - -

Parti pour la Republiqu e
du Canada 61 0 0 0 - -

Independants 154 4 0 3 n.d. 63

Source : Stanbury 1991 CR, tableau 12 .33 .

aNombre de candidats et candidates declarant un excedent qui ont egalement regu un remboursement .

bL'excedent est calcule comme suit : le montant des dons moins les depenses electorales, les depenses
personnelles et les depenses de campagne, plus le remboursement .

cSeulement pour les candidats et candidates ayant declare un excedent . Les montants ont ete arrondis .

n .d . : non disponible
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Il West donc pas etonnant que la valeur des transferts des partis nationaux
aux caisses electorales des candidats et candidates ait baisse a la suite de la
reforme de 1974. A titre d'exemple, le Parti liberal a transfere 2,6 millions
de dollars a ses candidats en 1974, mais seulement quelque 300 000 $ en
1979 et 485 000 $ en 1988 (Stanbury 1991 CR, chap . 5) . Pour sa part, le Parti
progressiste-conservateur a transfere environ 1,7 million de dollars a ses
candidats a 1'election de 1974 mais seulement 450 000 $ en 1979 (Seidle et

Paltie11981, 257) et 232 000 $ en 1988 (Stanbury 1991 CR, tableau 4 .7) . Les

partis nationaux estiment que, compte tenu des credits d'impot et des rem-
boursements probables, les candidats ont generalement moins besoin d'aide
financiere depuis 1'adoption de la loi de 1974 . Comme nous 1'avons note au
chapitre 5 du present volume, l'appareil federal du Nouveau Parti democra-
tique et celui du Parti liberal ont recupere une partie de 1'excedent des cam-

pagnes de leurs candidats ; cette pratique risque de se generaliser si Yon ne
parvient pas a un meilleur equilibre dans la repartition des remboursements .

Pour permettre aux candidats et candidates ainsi qu'aux partis de jouer
pleinement leur role dans le processus electoral, il importe de se pencher a
la fois sur les criteres d'admissibilite au remboursement et sur le niveau de
financement qui doit etre assure a chacun. En ce qui a trait a 1'admissibilite,
il nous apparait que seuls les candidats et les partis jouissant d'une certaine
faveur populaire devraient etre rembourses . A la lumiere de 1'experience
d'autres pays, et compte tenu de notre objectif d'assurer le caractere juste et
equitable du processus electoral, nous proposons que le seuil d'admissibilite
soit etabli a 1% des votes exprimes dans 1'ensemble du pays pour ce qui est
des partis (soit, en 1988,131756 votes), ou dans la circonscription pour ce qui
est des candidats .

En ce qui concerne le montant des remboursements, nous proposons
que les partis admissibles re~oivent 0,60 $ par vote, et les candidats et can-
didates,1,00 $ par vote . Dans Fun et 1'autre cas, le remboursement ne pour-
rait depasser 50 % des sommes deboursees au titre des depenses electorales .

Pour que la nouvelle formule de remboursement soit equitable, il y
aurait lieu d'y apporter certains ajustements (comme dans le cas des limites
de depenses) pour les candidats et candidates qui se presentent dans des
circonscriptions tres etendues ou peu densement peuplees . Selon les rap-
ports postelectoraux de 1988, les candidats des 91 circonscriptions a faible
densite de population ont depense en moyenne deux fois plus sous la
rubrique « depenses personnelles >>, principalement pour couvrir leurs frais
de deplacement . Dans les 25 circonscriptions peu densement peuplees que
nous proposons (voir volume 2, chapitre 2) de designer sous 1'appellation
de << circonscriptions comportant des localites isolees >>, les candidats ont
depense pres du double au titre des depenses personnelles que ceux et
celles des 66 autres circonscriptions en cause ; leurs depenses personnelles
representaient en moyenne 18,4 % de leurs depenses d'election .

La formule de remboursement devrait tenir compte des frais supplemen-
taires que doivent assumer ces candidats et candidates . Aussi proposons-nous
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que les candidats des circonscriptions peu densement peuplees et celles
qui comportent des localites isolees reqoivent, respectivement, 1,25 $ et
1,50 $ par vote recueilli . Enfin, dans les circonscriptions comptant moins de
30 000 electeurs et electrices, nous proposons que les candidats admissibles
reqoivent un remboursement egal au montant obtenu en multipliant leur
part des suffrages par 30 000 et le resultat ainsi obtenu par le montant par
vote qui s'appliquerait normalement . (Selon les donnees de 1990, huit cir-
conscriptions entreraient dans cette categorie, dont quatre << a localites
isolees >> et une peu densement peuplee . )

Le tableau 6 .14 indique les remboursements qui auraient ete verses
apres les elections de 1988 si le systeme que nous recommandons avait ete
en place. Le total des remboursements aux partis aurait ete de 53 % superieur,
soit 7,59 millions de dollars au lieu de 4,96 millions . Contrairement a ce
qui s'est passe, le Parti reformiste aurait ete admissible au remboursement,
mais non le parti de 1'Heritage chretien, qui a obtenu moins de 1% des voix
exprimees a 1'echelle nationale . Pour ce qui est des candidats et candidates,
les remboursements auraient atteint 90,5 % du total verse en 1988 . Toutefois,
1 157 candidats y auraient ete admissibles, une augmentation de 57 % . Tous
les candidats des trois grands partis auraient requ un remboursement ainsi
que tous ceux du Parti reformiste, a une exception pres . En outre, 202 autres
candidats, y compris 20 independants, auraient ete admissibles . En 1988,
un seul independant avait touche un remboursement .

Tableau 6.1 4
Remboursements selon le systeme actuel et selon la formule recommandee

Formule actuelle Formule recommandee Remboursements aux parti s

Total des
Nombre de remboursements Total des Formule Formule
candidats aux candidats Nombre de remboursements actuelle recom-

rembourses (1988) candidats aux candidats 1988 mandee
Parti (1988) ($) rembourses ($) ($) ($ )

Parti progressiste-
conservateur 293 6 055 597

Parti liberal 264 4 655 526

Nouveau Part i
democratique 170 2 839 253

Parti reformiste 11 162122

Autres 1 22 070

295 5 243 445 1 782 391 3 400 53 8

294 4 046 048 1 538 972 2 523 04 3

295 2 659 943 1 588 627 1 611 185

71 301434 0 56184

202 179 227 48 906* 0

Total 739 13 734 568 1 157 12 430 097 4 958 896 7 590 949

Source : Commission royale, Direction de la recherche .

'Parti de I'Heritage chretien .
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Selon Elections Canada, s'il y avait des elections a la fin de 1992,1'elec-
torat serait de 5 % plus nombreux; en supposant un taux de participation
egal a celui de 1988, le cout total des remboursements, selon la formule que
nous recommandons, s'etablirait a 20 021 046 $, soit une legere augmenta-
tion par rapport a 1988 (18 693 494 $) . Bien qu'il soit impossible de prevoir
la repartition exacte des remboursements pour un scrutin a venir, la for-
mule que nous recommandons ferait en sorte que les partis nationaux
toucheraient des remboursements accrus, et que les candidats seraient
beaucoup plus nombreux a y avoir droit .

Le total des remboursements accordes aux candidats et candidates
serait moins eleve qu'a 1'heure actuelle, non a cause de la formule elle-
meme mais plutot en raison du montant alloue par electeur . Les credits
d'impot, combines a la limitation des depenses, ont ameliore la capacite
des candidats de financer leur campagne . A 1'avenir, les associations de
circonscription pourraient delivrer regulierement des re~us d'impot; l'amelio-
ration de leur situation financiere ne pourrait que profiter aux candidats,
ce qui justifie le montant propose par electeur . L'essentiel est que le sys-
teme que nous proposons est beaucoup plus juste et equitable puisque les
fonds publics seraient repartis parmi les candidats et les partis en fonction
de la faveur populaire dont ils jouissent .

Recommandation 1 .6.11

Nous recommandons :

a) que les partis politiques enregistres qui obtiennent au moins
1 % des votes valides a 1'echelle nationale soient rembourses
a raison de 0,60 $ par vote, jusqu'a concurrence de 50 % de
leurs depenses electorales ;

b) que les candidats et candidates qui obtiennent au moins 1 %
des votes valides dans une circonscription soient rembourses
a raison de 1,00 $ par vote, sous reserve des exceptions
suivantes :
1. que les candidats et candidates des circonscriptions
comptant en moyenne moins de 10 electeurs ou electrices au
kilometre carre soient rembourses a raison de 1,25 $ par vote
recueilli;
2. que les candidats et candidates des circonscriptions
« comportant des localites isolees >> soient-rembourses a
raison de 1;50 $ par vote recueilli ; e t
3. que les candidats et candidates des circonscriptions
comptant moins de 30 000 electeurs et electrices se voient
rembourser le montant obtenu en multipliant leur part des
suffrages par 30 000, et le resultat ainsi obtenu par le montant
alloue normalement pour chaque vote;

■
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mais qu'aucun candidat ou candidate ne se voie rembourser
plus de 50 % de ses depenses electorales ;

c) qu'apres chaque election, la Commission electorale du
Canada reexamine le bareme des remboursements ; e t

d) que toute modification au bareme des remboursements se
fasse par voie de reglement adopte par la Commission .

Les candidats et candidates et les deputes et deputees independant s
Les modifications que nous proposons au systeme de financement public
des elections donneraient aux candidats independants un meilleur acces aux
remboursements . Cependant, du point de vue de 1'equite, deux problemes
subsistent en ce qui touche les candidats et candidates ainsi que les deputes
et deputees independants .

La Loi electorale du Canada oblige actuellement les candidats et candidates
des partis enregistres a transferer leurs fonds electoraux excedentaires soit
a leur parti, soit a une association . Les autres doivent verser tout excedent
au Receveur general du Canada. Ainsi, le candidat d'un parti enregistre,
notamment un depute sortant, qui se presente a une election ulterieure
peut beneficier de cet excedent pour peu que le parti enregistre ou 1'asso-
ciation de circonscription le lui restitue . Les candidats independants, eux,
n'ont pas cette possibilite .

II importe de remedier a cette anomalie pour rendre le processus elec-
toral plus juste et equitable . Une solution serait de permettre a tout candi-
dat ou candidate non designe par une association de circonscription de
deposer tout excedent dans un compte en fiducie aupres de la Commission
electorale du Canada . Si la personne en question se presentait a la prochaine
election generale ou a une election partielle tenue dans 1'intervalle, l'exce-
dent serait remis a 1'agent financier du candidat; sinon, les fonds reviendraient
au Receveur general du Canada . Par ailleurs, les candidats designes par des
associations de circonscription enregistres devraient etre tenus de transferer
tout excedent, a la suite d'une election, a cette association .

Recommandation 1 .6 .12

Nous recommandons :

a) qu'apres une election, 1'excedent de tout candidat ou
candidate n'ayant pas ete designe par une association de
circonscription enregistree soit detenu en fiducie par la
Commission electorale du Canada; et

b) que, si cette personne se presente a 1'election generale sui-
vante ou a une election partielle tenue dans 1'intervalle, les
fonds soient remis a 1'agent ou agente financier du candi-
dat ou de la candidate; si une association de circonscription
est enregistree dans la circonscription de cette personne,
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les fonds pourront etre remis a cette association a la demande
de ladite personne ; autrement les fonds seront verses au
Receveur general du Canada .

Une derniere question est de savoir s'il faut permettre 1'enregistrement
des associations qui soutiennent les deputes et deputees independants . Les
fonds recueillis par 1'association de circonscription d'un depute membre d'un
parti peuvent profiter a ce dernier lors d'un scrutin ulterieur, par exemple
sous forme d'un transfert ou d'un pret de 1'association au candidat ou a la
candidate . Etant donne que, selon nos recommandations, les associations
de partis enregistres acquerraient le droit de delivrer des re~us d'impot en
dehors des periodes electorales, les deputes et deputees independants
seraient desavantages par rapport aux autres candidats, car ils ne pour-
raient beneficier de cette mesure . On pourrait remedier a cette situation en
suivant 1'exemple de 1'Alberta, ou 1'association d'un depute independant
de 1'assemblee legislative a le droit de s'enregistrer .

Afin d'eviter tout abus du systeme de credits d'impot, nous proposons
que 1'association d'un depute ou une deputee independant soit radiee si
celui-ci demissionne, ne se represente pas ou est battu . 11 conviendrait, dans
1'esprit de notre recommandation precedente, de permettre le depot en
fiducie des fonds de 1'association radiee . Si 1'ancien depute independant etait
candidat a 1'election generale suivante ou, dans 1'intervalle, a une election
partielle, les fonds detenus en fiducie seraient remis a son agent ou agente
financier ; sinon, ils reviendraient au Receveur general du Canada .

Recommandation 1 .6 .13

Nous recommandons :

a) que les associations de circonscription des deputes et
deputees independants soient autorisees a s'enregistrer a
titre d'associations locales et a delivrer des re~us d'impot
pour les dons politiques;

b) que ces associations soient radiees d'es que le depute ou la
deputee demissionne, decide de ne pas se presenter a 1'elec-
tion suivante ou est battu, et que ces fonds soient detenus
en fiducie par la Commission electorale du Canada; et

c) que, si 1'ancien depute independant ou 1'ancienne deputee
independante se presente a 1'election generale suivante ou
a une election partielle tenue dans 1'intervalle, les fonds
soient remis a 1'agent ou agente financier du candidat ou
de la candidate; autrement, qu'ils soient verses au Receveur
general du Canada .
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L'ACCES AUX MEDIAS ELECTRONIQUE S

Introduction
L'acces aux ondes pour les partis et pour les candidats et candidates est un
sujet de controverse au Canada depuis les annees 30 . Le Comite Barbeau,

notamment, avait constate dans les annees 60 que la problematique des
depenses electorales tournait en grande partie autour de 1'acces aux medias

(Canada, Comite des depenses electorales 1966, 331) . On ne peut parler
d'equite en matiere electorale, de frais de campagne ou de confiance du
public dans le processus electoral sans reconnaitre le role central des medias

modernes . David Taras note a ce propos :« Virtuellement tous les aspects
d'une campagne electorale mettent en jeu les medias . Ils sont, dans une
large mesure, le champ clos ou se livrent les batailles electorales [Taras

1990, 1521 . >> D'ailleurs, l'Etude electorale canadienne de 1988 qualifie la
derniere campagne d'<< evenement mediatique par excellence >> (Johnston
et al . 1991, 1 :17) .

En plus de plafonner les depenses et d'assurer des subventions
publiques, notre systeme electoral limite traditionnellement le recours a
certains procedes couteux, tels la publicite payante, et garantit un certain
temps d'antenne gratuit aux concurrents . Ces mesures visent a assurer le

caractere juste et equitable du systeme . Dans leur etude comparative des

democraties occidentales, Goldenberg et Traugott ont conclu que plus la
reglementation concernant la radiodiffusion s'apparentait aux regles du
marche, plus 1'acces aux medias etait susceptible d'etre inegalement reparti
parmi les candidats et candidates (Goldenberg et Traugott 1987, 454) .

En toute equite, les concurrents devraient disposer d'un acces
raisonnable aux medias qui permettent le mieux de diffuser leur message
aupres des electeurs et electrices . Depuis 1'apparition des emissions politiques,
on a multiplie etudes et debats pour determiner qui devrait avoir acces
aux ondes et comment repartir le temps d'antenne . Au fil du temps, un
systeme de << concurrence reglementee >> a pris forme, attribuant du temps
d'antenne aux partis politiques reconnus .

Formes de communication utilisees en periode electoral e

Sans intermediaire Intervention partielle Avec intermediaire

d'un intermediaire
Temps d'antenne Debats des chefs Couverture
paye journalistique

Temps d'antenne Interviews Affaires publiques
gratuit

Publicite directe

Telemarketing
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11 importe ici de ne pas perdre de vue les differences entre les divers
medias . II faut ainsi distinguer entre la radiotelevision, qui est reglementee
depuis ses debuts ou presque, et la presse ecrite, qui ne 1'est pas (si ce West
de certaines restrictions legales d'application generale, telles les lois sur la

diffamation) . 11 est egalement primordial de faire la distinction entre les formes
de communication qui permettent aux partis de s'adresser directement a
1'electorat, et celles qui passent par 1'entremise de journalistes et de com-

mentateurs ou commentatrices. Tant les partis que 1'electorat reclament davan-

tage de communication sans intermediaire . Comme 1'indique le tableau 6 .15,
l'opinion est tres favorable,aux emissions offrant un acces direct.

Tableau 6.1 5
L'electorat et I'evaluation des sources d'information lors des campagnes electorales
(en pourcentage)

Tres utile / Pas tres utile /
un peu utile pas du tout utile Ne sais pa s

Debats concernant des dossiers particuliers su r
la Chaine parlementaire 74,9 21,6 3,5

Plus de temps d'antenne gratuit pour les partis 61,5 36,0 2,5

Plus de publicite radiodiffusee pour les partis 40,0 57,5 2,5

Plus de debats televises entre les chefs 78,4 19,8 1,9

Plus de tribunes telephoniques a la radio et a la televisio n
avec des porte-parole des partis 75,7 21,2 3,2

Distribution postale des programmes politiques des partis 64,8 32,0 3, 3

Source : Frizzell 1991 .

Notes : N=1 743 .

Les pourcentages atant arrondis, ils ne totalisent pas nacessairement 100 % .

Formulation de la question : , Dans quelle mesure les formules de communication suivantes seraient-elles
utiles a I'electorat pendant les campagnes alectorales ? Diriez-vous qu'elles seraient tres utiles, un peu utiles,
pas tres utiles ou pas du tout utiles ? »

La domination de la vie politique par les partis, apparue au XIXe siecle,
a ete largement alimentee par la presse d'opinion . Au Canada, celle-ci est
restee un element de premier plan du paysage politique jusque bien apres
le milieu du XXe siecle . De 1867 jusqu'aux annees 50, on peut dire que 1'elec-
torat se divisait pour I'essentiel en groupes partisans qui lisaient le jour-
nal aligne sur leur parti en vue de former leurs opinions et de decider quels
candidats ou candidates appuyer. La presse avait donc tendance a ren-
forcer les clivages politiques . L'evolution de ce secteur et I'avenement de
la radiodiffusion - astreinte a 1'impartialite - ont contribue a affaiblir les
liens entre journaux et partis politiques . Au debut des annees 60, la presse
ouvertement partisane etait sur le declin au Canada, meme si aujourd'hui
encore certains journaux manifestent des penchants en ce sens (Desbarats
1990a, 83-85; Charron 1991 CR ; Rutherford 1978, 38-76) . A quelques excep-
tions pres, les journaux canadiens s'efforcent de couvrir I'actualite de faqon
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objective, encore que nombre d'entre eux reagissent aux evenements poli-
tiques selon une perspective ideologique qui les rapproche parfois d'un
parti en particulier.

Apres 1950, le declin de la presse d'opinion et 1'augmentation de la
mobilite geographique ont cree un probleme pour les partis . Leurs jour-
naux et leurs reseaux interpersonnels au sein de la collectivite avaient suffi
jusque-la a mobiliser leurs militants et militantes . Leurs strateges se sont
donc mis a la recherche d'autres moyens de mobilisation . La publicite
payante, en particulier les annonces radiodiffusees, ainsi que les emissions
politiques etaient les solutions evidentes . Les partis se sont ainsi tournes vers
la radio, et plus tard vers la television, pour satisfaire ces besoins . La publi-
cite sur les ondes et le temps d'antenne gratuit leur offraient plusieurs avan-
tages :1) ils etaient sous leur controle direct ; 2) ils permettaient non seulement

de mobiliser les partisans de longue date, mais egalement d'en recruter de
nouveaux; et 3) ces messages n'etaient pas immediatement,contrecarres

par ceux d'un parti concurrent (Smith 1981, 182-183) . La publicite radio-
diffusee est efficace mais couteuse et exige le recours a des professionnels
pour donner des resultats optimaux .

Bien qu'ils fassent de plus en plus appel a la publicite, les partis cana-
diens continuent de compter principalement sur les bulletins d'informa-
tion radiotelevises pour rejoindre les electeurs et electrices, surtout lorsque
les occasions de faire de la publicite sont limitees . Les partis politiques des
democraties industrielles ont ressenti de plus en plus la necessite de se faire
valoir « par des actes et des paroles susceptibles d'eveiller 1'attention des
medias »(Smith 1981,183) . Cela, ainsi que le caractere de plus en plus com-
mercial des medias electroniques, fait que le << droit des personnalites poli-
tiques de s'exprimer dans les medias est plus circonscrit que par le passe »
(Smith 1981). La perte des canaux partisans et le caractere de plus en plus
bref des reportages radiotelevises ont incite les partis a chercher d'autres
moyens de joindre les electeurs et electrices qui leur sont acquis et d'en ral-

lier d'autres a leurs vues .
Par le passe, les radiodiffuseurs se sont generalement reconnu une

grande responsabilite en ce qui touche 1'information du public sur les ques-
tions de 1'heure. En fait, l'un des principaux objectifs de la creation d'un ser-
vice public de radiodiffusion dans les annees 30 etait de mettre a profit le
potentiel educatif de la radio . L'obligation de presenter un eventail de
points de vue sur les questions d'interet public fut inscrite dans la Loi sur
la radiodi ffi.ision de 1936, et retenue dans ses versions ulterieures (Peers 1969,
44-47; Loi sur la radiodiffusion de 1991, art . 3) . Les journalistes serieux
respectent cette obligation, et la Societe Radio-Canada (SRC) se reconnait
une responsabilite particuliere a cet egard (Canada, Groupe de travail sur
la politique de la radiodiffusion 1986, 107) . Cet engagement s'est toutefois
affaibli au cours des dernieres decennies avec l'apparition de pratiques
journalistiques communes aux secteurs public et prive, et avec la depen-
dance croissante de la SRC a 1'egard des revenus publicitaires (Gilsdorf et
Bernier 1991 CR; Canada, Groupe de travail sur la situation economique de
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la television canadienne 1991, 102) . En matiere d'information politique, les
radiodiffuseurs - publics comme prives - doivent trouver un difficile equi-
libre entre les imperatifs commerciaux et leur mission d'education en matiere
d'affaires publiques. Meme au Quebec, ou la Societe Radio-Canada s'est
trouvee << au cur de tous les debats . . . qui ont agite la societe quebecoise au
cours des trente dernieres annees »(Canada, Groupe de travail sur la poli-
tique de la radiodiffusion 1986, 209), la place accordee a la couverture tra-
ditionnelle des elections n'est plus ce qu'elle etait (Desbarats 1990a, 24 ;
Frizzell et Westell 1989, 86; Charron 1991 CR) .

Lorsque les messages politiques firent leur apparition a la television,
les candidats et candidates disposaient d'un temps d'antenne considerable
pour communiquer avec le public . Les chefs de parti pouvaient s'adresser
aux electeurs et electrices au moyen de messages et d'interviews diffuses
a la radio et a la television . Darts les journaux televises, qui touchaient un
plus grand public, les reportages sur les campagnes electorales duraient
habituellement plus de deux minutes. Surtout, les extraits de discours ininter-
rompus d'un chef de parti etaient beaucoup plus longs qu'aujourd'hui . Par
exemple, pendant la campagne presidentielle americaine de 1968,1'extrait
moyen durait 42,3 secondes; vingt ans plus tard, il etait tombe a 9,8 secondes
(Adatto 1990, 20) . En 1988, ecrit Kiku Addatto, << la tolerance de la tele-
vision pour les longs discours politiques, qui n'avait jamais ete grande, etait
devenue pratiquement nulle ». En 1'absence d'archives televisuelles syste-
matiques, aucune recherche comparable n'a ete faite au Canada . Une etude
effectuee en 1984 a toutefois etabli que, sur pres de six heures d'antenne du
telejournal The National - diffuse par CBC, le reseau anglais de la Societe
Radio-Canada - seulement 12 %, soit un peu plus de 42 minutes, etaient
consacres aux propos des chefs de parti (Comber et Mayne 1986, 92) . •

Selon les donnees de la SRC, les chefs de parti ont beneficie d'extraits
un peu plus longs dans The National au cours de la campagne de 1988, avec
8 696 mots prononces sur les ondes au cours des sept semaines de cou-
verture de leurs tournees electorales . Le nombre moyen de mots de chaque
chef de parti par emission etait d'environ 60, mais ils n'etaient pas repartis
de faqon reguliere au long des sept semaines . Face aux critiques, la SRC
s'est mise a surveiller de pres le compte de mots et a augmente la longueur
des extraits au fil de la campagne. Le nombre moyen n'etait que de 38 au
cours de la premiere semaine, periode ou Yon consid'ere le public comme
moins interesse, mais il a atteint 92 pour chaque chef de parti dans la
derniere semaine . Un extrait de 60 mots dure environ 20 secondes, et un
extrait de 92 mots, 30 secondes6 .

Des donnees provenant du National Media Archive indiquent toutefois
qu'au cours de la campagne federale de 1988, les chefs de parti ont eu beau-
coup moms d'occasions de s'exprimer que les journalistes . Le nombre de
declarations attribuees a des journalistes dans les deux journaux televises
de langue anglaise etait plus de deux fois superieur a celui des declara-
tions des chefs du Parti progressiste-conservateur, du Parti liberal et du
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Nouveau Parti democratique (voir le tableau 6 .16) . Cela montre clairement
que les journalistes de la television passent plus de temps a commenter les
paroles et les actes des candidats et candidates qu'a les donner a entendre
et a voir. Selon une etude recente sur la couverture des campagnes elec-
torales aux Etats-Unis, le temps que les journalistes consacrent a leur propre
appreciation de la prestation des personnalites politiques a fait un bond
de 1968 a 1988, passant de 6%o a 52 % (Adatto 1990, 21) .

Tableau 6 .1 6
Source des propos par emission, campagne electorale federale de 198 8

Propos

The National ( resea u
anglais de la SRC) National News (CTV)
N' (%) N2 (%)

Chefs de parti' 186 (19,7) 121 (19,1)

Candidats et candidates 56 (5,9) 43 (6,8)

Porte-parole des partis 67 (7,1) 47 (7,4)

Journalistes 378 (40,1) 290 (45,7)

Autres 256 (27,1) 134 (21,1 )

Total 943 (100,0) 635 (100,0)

Source : Donnees publiees dans The National Media Archive 1991 .

Notes : Nt = 943 et N2 = 635 .

'Somme de toutes les declarations des chefs du Parti progressiste-conservateur, du Parti liberal et du
Nouveau Parti democratique .

Bien que les chefs de parti puissent influencer dans une large mesure
le contenu des reportages politiques, le ton de ces derniers leur echappe .
Or, quand les chefs ont 1'occasion de s'adresser directement a 1'electorat, ils
engendrent generalement une reaction positive, comme l'indique notre
recherche sur les debats des chefs (Barr 1991 CR) .

Les sondages montrent que les Canadiens et Canadiennes, malgre
quelques reserves, sont raisonnablement satisfaits de 1'information politique
fournie par les medias (Canada, Commission royale 1981, 33-38) . En ce qui
concerne la couverture des campagnes electorales federales, la plupart
jugent les reportages generalement exacts, ainsi que justes et equitables
(voir le tableau 6 .17) . Toutefois, comme dans 1'enquete de 1981, un certain
nombre de reproches sont formules . Par exemple, nombre de repondants
et repondantes pensent que 1'on ne parle pas suffisamment des petits partis
(voir le tableau 6 .18) . Ce point de vue est partage non seulement par les
sympathisants de ces derniers mais aussi par de nombreux partisans des
trois grandes formations (Blais et Gidengil 1991 CR). Un sondage distinct
montre que les militants et militantes locaux des partis sont generalement
moins satisfaits de la couverture mediatique . Bien qu'en majorite ils se soient
dits « a peu pres satisfaits >> de la couverture de la campagne a laquelle
ils ont pris part, leurs reponses denotent dans 1'ensemble un manque
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d'enthousiasme, les militants des petits 'partis etant les plus mecontents
(Carty 1991a CR) .

Le peu d'attention accorde aux petits partis pendant la campagne de
1988, particulierement dans les medias electroniques, trahit un ecart entre la
pratique journalistique et les voeux du public (voir le tableau 6 .19) . Les medias
ont ete lents a s'adapter a 1'augmentation du nombre de partis enregistres
depuis 1974 et, surtout, a 1'interet accru que le public leur porte . Cet interet
est alimente par des facteurs i court terme mais il s'inscrit aussi dans un
processus general d'ouverture. Nombre d'electeurs et electrices souhaitent
entendre des opinions emanant d'autres sources que les grands partis (Blais
et Gidengil 1991 CR) . Des etudes sur les attitudes des electeurs donnent a
penser que le public se sentirait davantage concerne par les elections, et plus
enclin a y participer, si les moyens et les occasions de communication etaient
plus diversifies (MacDermid 1991 CR) .

Tableau 6 .1 7
Evaluation de I'exactitude et du traitement juste et equitable de la couve rt ure des medias
(en pourcentage)

Criteres Tres bonne Bonne Mauvaise Tres mauvaise Ne sais pas

Exactitude d e
lacouverturet 11,6 61,1 17,9 4,9 4,5

Traitement just e
et equitable 6,9 53,3 28,6 6,3 4,9

Source : Blais at Gidengil 1991 CR .

Note : N = 2 94 7

Formulation des questions
~ Quelle evaluation faites-vous de la couverture des medias en ce qui concerne I'exactitude de leur couver-
ture des campagnes electorales fedsrales ?
2Quelle evaluation faites-vous de la couverture des medias en ce qui concerne le traitement juste et
equitable de tous les partis politiques federaux ?

Tableau 6 .1 8
Mentions des pa rtis politiques dans les medias, campagne electorale federale de 1988
(en pourcentage )

Pats mentionn6s

Journaux
Television Quotidiens communautaires
N=78 N=205 N=242

Aucune mention - 0,5 2,5

Trois plus grands partis seulement* 85,9 79,5 51,7

Petits partis seulement 2,6 6,8 13,2

Grands et petits 11,5 13,2 32,6

Total 100,0 100,0 100,0

Source : Hackett 1991 CR .

'Parti progressiste-conservateur, Parti liberal et Nouveau Parti democratique .
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Tableau 6 .1 9
Evaluation quant a I'attention portee aux petits partis par les medias
(en pourcentage )

Trop 2,8

Trop peu 53,7

Juste assez 38,3

Ne sais pas 5,2

Source : Blais et Gidengil 1991 CR .

Notes : N= 2 94 7

La question etait formulee comme suit Qu'en est-il des petits partis qui n'obiennent pas une grande part
des suffrages ? Les m6dias leur portent-ils trop d'attention, trop peu d'attention ou juste assez d'attention ? -

En raison de contraintes commerciales et de 1'evolution de la pratique
journalistique, les medias canadiens se reconnaissent moins qu'avant une

mission d'education politique . Comme on nous 1'a explique au cours de
notre colloque sur les medias, leur objectif est de repondre aux voeux et
aux besoins du public, et non de 1'eduquer . Les medias, nous a-t-on dit, ne
se reconnaissent pas de responsabilite particuliere a 1'egard du processus
electoral . Ils prennent soin de couvrir les trois grands partis de maniere
equilibree mais tiennent a appliquer aux campagnes les criteres journalis-
tiques qu'ils appliquent a tout autre evenement . Or, un traitement de 1'actua-

lite base sur des criteres de commodite et privilegiant 1'element humain
est peu susceptible de satisfaire les besoins d'information de larges secteurs
de 1'electorat . Si les medias de langue franqaise offrent davantage d'analyse
politique que ceux de langue anglaise, des lacunes importantes persistent

neanmoins (Charron 1991 CR) . Ainsi, bien que les medias continuent de
jouer un role vital dans la diffusion de 1'information electorale, il apparait
clairement que d'autres moyens d'information sont necessaires .

La diffusion d'emissions politiques est reglementee au Canada depuis
la creation, en 1932, du precurseur de la Societe Radio-Canada, la Commission

canadienne de radiodiffusion. De 1932 a 1936, cette derniere exploitait son
propre service de radio national, tout en surveillant les activites des autres

radiodiffuseurs . La Societe Radio-Canada prit la releve de 1936 a 1958, date
a laquelle il fut juge inconvenant qu'un radiodiffuseur reglemente ses

propres concurrents . C'est ainsi que fut cree, en 1958, un organisme de regle-
mentation independant, le Bureau des gouverneurs de la radiodiffusion

(BGR) . L'expansion du secteur, avec notamment 1'avenement du cable, a
rendu necessaire la creation d'un organisme de reglementation investi d'un
mandat et de responsabilites plus vastes . Le Conseil de la radio-television

canadienne a donc vu le jour en 1968 et s'est transforme, en 1975, en Conseil
de la radiodiffusion et des telecommunications canadiennes (CRTC) afin
de mieux refleter 1'evolution de 1'industrie des telecommunications .

Ces organismes de reglementation se sont developpes parallelement
a la legislation regissant les emissions politiques et la radiodiffusion
en general . Les grands principes ont ete enonces dans la Loi concernant la
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radiodiffusion de 1936 (et ses versions ulterieures), la Loi stir la radiodiftsion
(1958,1968 et 1991) et la Loi electorale du Canada . Le principe fondamental qui
regit la radiodiffusion politique est enonce clans la Loi sur la radiodiffusion :
celle-ci stipule que la programmation offerte par le systeme canadien de
radiodiffusion doit << clans la mesure du possible, offrir .au public 1'occa-
sion de prendre connaissance d'opinions divergentes sur des sujets qui
1'interessent »(1991, par. 3[1 1 ) . IT est clair, selon cette disposition, que les
radiodiffuseurs sont censes assumer un role de premier plan dans 1'education
politique des electeurs et electrices .

Un avis public emis par le CRTC en 1988 resume les grands principes
qui doivent sous-tendre la presentation equilibree des emissions a caractere
controverse, ce qui inclurait les emissions a caractere politique (Boyer 1983,
437) . Ces principes sont les suivants :

a) Les reglements du CRTC, generalement, ne doivent pas entraver les

moyens de presenter des questions portant a controverse .

b) Les radiodiffuseurs ont la responsabilite de prendre part a des

questions d'interet public portant a controverse .
c) Les radiodiffuseurs doivent consacrer une quantite raisonnable de

temps d'antenne a la couverture de questions d'interet public portant

a controverse et fournir la possibilite d'exprimer des vues differentes .

d) Le public, grace a la presentation par les radiodiffuseurs de vues dif-

ferentes de maniere juste et objective, doit etre en mesure de formuler

son propre jugement eclaire sur des questions portant a controverse .

e) 11 appartient au radiodiffuseur au premier chef d'etablir ce qui

constitue la possibilite raisonnable et equilibree d'exprimer des vues

differentes, sous reserve d'examen par le Conseil . . .

. . . si une titulaire decide d'attribuer du temps d'antenne gratuit, elle doit

en accorder a tous les partis politiques dument accredites en vertu de la

loi applicable (CRTC 1988) .

Le droit du public d'etre informe de faqon << juste et objective >> a ete,
de tout temps, une des pierres angulaires de la radiodiffusion au Canada .
Periodiquement, les radiodiffuseurs se sont vu rappeler leurs obligations a
cet egard . Mais equite n'est pas egalite . Le principe en cause est que << tous
les candidats et partis ont droit a une certaine couverture qui leur donnera
1'occasion d'exposer leurs idees au public »(CRTC 1988) .

Ce principe d'equite s'applique a chacune des quatre categories etablies
par le CRTC pour les emissions politiques en periode electorale : temps
d'antenne paye, temps d'antenne gratuit, emissions de nouvelles et emis-
sions d'affaires publiques (clans la mesure ou ces deux dernieres categories
comprennent des debats ou des profils de circonscriptions) . Bien que le CRTC
ne fournisse aucune regle qui permette de definir ce qu'est 1'equite, il pro-
pose un certain nombre de reperes susceptibles de guider les radiodif-
fuseurs . On trouve ces reperes dans la Loi electorale du Canada : il s'agit des

■
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facteurs que 1'arbitre en matiere de radiodiffusion doit prendre en conside-
ration en repartissant le temps d'antenne paye et gratuit . Ces facteurs com-
prennent le pourcentage de sieges et de voix obtenus par les partis a la
derniere election generale ainsi que le nombre de candidats et candidates
presentes par chaque parti .

En periode electorale, le respect des regles d'equite repose largement
sur 1'observation volontaire, puisque la Loi sur la radiodiffusion de 1968 n'a
pas donne de pouvoirs de sanction adequats au CRTC . Les menaces de
non-renouvellement de licence ou de poursuites judiciaires sont generale-
ment demesurees par rapport aux plaintes reques . Neanmoins, les radio-
diffuseurs ne veulent pas s'aliener le Conseil et tiennent a soigner leur
image, si bien qu'une plainte transmise a un diffuseur par le CRTC est
habituellement suivie d'effet .

A chaque election generale federale, le CRTC doit, dans les trois jours sui-
vant la publication du decret, envoyer a 1'arbitre en matiere de radiodiffusion
un ensemble de lignes directrices concernant 1'application de la Loi sur la
radiodiffusion et des reglements afferents, a 1'intention des radiodiffuseurs et
exploitants de reseaux . Dans les deux jours qui suivent, l'arbitre doit notifier
a ces derniers des directives sur la repartition du temps d'antenne en vertu
de la Loi electorale du Canada, les procedures de reservation de temps d'antenne,
les lignes directrices precitees du CRTC et toute autre information pertinente .
Ces renseignements sont publies dans les formes prevues par la Loi electorale .
Le temps d'antenne de chaque parti est determine par 1'arbitre conforme-
ment aux regles enoncees dans la Loi . Les lignes directrices publiees par
1'arbitre s'appliquent exclusivement aux partis . Les activites des candidats et
candidates et les autres categories d'emissions politiques relevent du CRTC .

Pour ce qui est des plaintes formulees en cours de campagne, le CRTC
sert avant tout de mediateur. Sa procedure, axee sur les audiences publiques,
est mal adaptee au rythme des campagnes . C'est parce qu'ils trouvaient
cette procedure trop lente que les partis ont demande la creation du poste
d'arbitre en matiere de radiodiffusion (qui a vu le jour en 1983), mais cette
impression resultait avant tout de problemes concernant la repartition du
temps d'antenne paye et gratuit . En regle generale, le CRTC reagit rapide-
ment aux plaintes et, de concert avec les diffuseurs, trouve habituellement
une solution . Le systeme fonctionne a partir de plaintes. Dans les lignes
directrices qu'il distribue aux deputes et deputees, aux radiodiffuseurs et
aux partis enregistres, le CRTC donne le nom et le numero de telephone des
personnes chargees de l'interpretation de ces lignes directrices . Ces per-
sonnes doiulent suite aux plaintes en communiquant avec le radiodiffuseur,
habituellement dans les trente minutes, et cherchent une solution avec lui .
Les problemes surgissent dans les tres rares cas ou une entente n'intervient
pas a cette etape . La Loi sur la radiodiffusion de 1991 donne au CRTC le pou-
voir de rendre des ordonnances, mais seulement apres une audience
publique notifiee a toutes les parties . Ce mecanisme aidera le CRTC a regler
des problemes d'ordre general entre les elections mais ne permet pas de
redresser des torts au moment ou ils se presentent7 .
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11 est ressorti de nos audiences que si les partis et les radiodiffuseurs con-
naissent generalement bien les reglements et la procedure concernant la
radiodiffusion en periode electorale, il en va autrement de bon nombre de
candidats et candidates . La Commission electorale et le CRTC devraient
preciser conjointement les lignes directrices et veiller a ce que tous les can-
didats en prennent connaissance . Tous devraient savoir qu'ils peuvent se
plaindre au CRTC s'ils s'estiment leses (en vertu des lignes directrices) et
la procedure a suivre devrait etre claire .

Le CRTC a consacre de nombreuses annees a perfectionner la regle-
mentation des emissions politiques afferente a la Loi stir la radiodifftision .
Ces reglements s'appliquent en permanence, pas seulement pendant
les elections federales, et il serait inopportun de meler la Commission
electorale a leur administration . Toutefois, certaines questions relatives au
temps d'antenne gratuit et paye ne surgissent qu'en periode electorale .
Celles-ci relevaient jusqu'a present de 1'arbitre en matiere de radiodiffusion .
La Commission electorale devrait s'en saisir et prendre les dispositions

appropriees. Elle devrait travailler de concert avec le CRTC pour preciser
les lignes directrices, informer les partis enregistres et les candidats et candi-
dates de leurs droits et obligations, et veiller a ce que les lignes directrices
soient diffusees en temps voulu - de preference a intervalles reguliers, de
meme qu'apres le declenchement d'une election .

Le temps d'antenne pay e
L'interet porte a la radiodiffusion politique ne date pas d'hier : d'es 1928, la
Commission royale de la radiodiffusion (Commission Aird) recommandait
de la restreindre tres soigneusement (Canada, Commission royale 1929,
14). Les problemes relatifs au temps d'antenne paye se sont manifestes aux
elections de 1935, avec la violation de la regle de la Commission canadienne
de radiodiffusion exigeant que le temps d'antenne des partis soit paye
d'avance (Canada, Comite des depenses electorales 1966, 389) .

Au fil du temps, differents organismes furent charges de reglementer
les emissions politiques . Depuis 1958, les stations privees comme les sta-
tions publiques sont tenues de reserver du temps d'antenne pour la diffu-
sion de messages politiques en periode electorale . On a toujours cherche,
en principe, it repartir le temps d'antenne de maniere juste et equitable afin
que les principaux points de vue puissent etre entendus. La Societe Radio-
Canada avait pour principe de n'accorder aux partis que du temps gratuit,
jusqu'a ce que les modifications de 1974 et de 1977 a la Loi electornle du

Canada la contraignent a offrir egalement du temps paye (Boyer 1983, 427) .
A 1'heure actuelle, tous les diffuseurs, la SRC comprise, doivent mettre a la
disposition des partis, a titre onereux, un total de six heures et demie de
temps d'antenne pendant les campagnes electorales, afin de permettre aux
partis politiques de diffuser des messages sans intermediaire .

Le temps paye revet une grande importance aux elections federales,
en raison de la grande volatilite de 1'electorat canadien et de 1'efficacite de
cette formule pour rejoindre les indecis . Aux cinq dernieres elections, une
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moyenne d'environ 43 % des Canadiens et Canadiennes ont pris leur decision
de vote au cours de la campagne electorale, en fonction principalement
des enjeux de celle-ci plutot que de convictions ideologiques ou partisanes
bien ancrees (Clarke et al . 1991, 110) . La fluidite de 1'electorat fut particu-
lierement grande en 1988 : plus de 60 % des electeurs et electrices ont effec-
tue leur choix pendant la campagne et plus de 25 % ont indique avoir
change d'avis au moins une fois durant la campagne (Maclean's/Decima
1988, 19) . Se fondant sur des sondages anterieurs, les auteurs de 1'Etude
electorale canadienne de 1988 ont constate que huit des dix dernieres elec-
tions federales avaient ete marquees par des fluctuations importantes des
intentions de vote en cours de campagne (Johnston et al . 1991, chap . 2) .

Le temps d'antenne paye revet aussi une importance croissante parce
qu'il permet d'eviter le filtrage habituel des medias d'information . Les
occasions de faire entendre leur message aux electeurs et electrices par le
biais des bulletins de nouvelles se faisant plus rares, les partis - mais aussi
le public - comptent de plus en plus sur les annonces payantes . Malgre la
brievete et la nature de leurs messages, ces annonces expriment ce que le
parti pense avoir a offrir aux electeurs et constituent, par consequent, une
information utile (voir le tableau 6 .20) .

Tableau 6 .20
Opinion du public sur la necessite de la publicite payee
(en pourcentage )

Publicite pas necessaire 31,3

Publicite necessaire 66,1

Ne sais pas 2,6

Source : Blais et Gidengil 1991 CR .

Notes : N=294 7

La question etait formul6e comme suit Lequel des enonc6s suivants se rapproche le plus de votre opinion
On pourrait bien se passer de publicit6 partisane, car elle ne nous apprend pas grand-chose sur le
programme des partis .
La publicite partisane est necessaire car elle est le seul moyen pour les partis de diffuser directement our
message aupres de I'6lectorat . »

Des etudes menees aux Etats-Unis dans les annees 70 ont etabli que
bon nombre d'electeurs et electrices retirent davantage des publicites des
partis que des reportages sur les enjeux de la campagne (Patterson et McClure
1976, 3-24) . Cela a ete confirme par des etudes ulterieures (The Economist
1991, 21) . Selon des etudes canadiennes recentes, par ailleurs, de nombreux
electeurs, particulierement ceux qui ne suivent pas la vie politique de pres,
deviennent sensibilises aux enjeux et aux positions des formations politiques
et se font une idee de leurs chefs par le biais de la publicite partisane
(Johnston et al . 1991, ch . 1, 4, 6 et 8) . Le caractere percutant et repetitif des
messages force 1'attention et favorise 1'apprentissage . Ainsi, la plupart
des annonces diffusees par les partis en 1988 avaient un certain contenu
politique, et les plus efficaces comportaient une argumentation sur un
enjeu majeur8 . Elles ne s'embarrassaient pas de nuances ni de details, mais
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esquissaient au moins les grandes lignes du debat . Les electeurs et electrices
interesses, une fois informes des positions concurrentes, pouvaient trouver
de plus amples renseignements aupres d'autres sources .

Le temps d'antenne paye a 1'etrange r
Plusieurs democraties occidentales ont des systemes bases - a la fois sur le
temps d'antenne paye et le temps d'antenne gratuit . Ce n'est pas le cas de
la France, de la Grande-Bretagne et de la Suede, qui n'accordent que du
temps d'antenne gratuit (Gerstle 1991 CR; Semetko 1991 CR; Siune 1991

CR). La plupart des pays autorisant les annonces payees ont eu a regler le
probleme de la repartition du temps entre les partis . Une exception notable

: les Etats-Unis, qui ne fixent aucune limite a cet egard (Graber 1991 CR) .

Aux dernieres elections allemandes, les partis pouvaient diffuser des
annonces au prix coutant (frais de main-d'oeuvre, de controle de la qualite
et de production engages par le radiodiffuseur pour les programmer et les
diffuser) sur les stations commerciales de radio et de television . Les deux

partis detenant le plus grand nombre de sieges au Bundestag avaient droit
a 25 minutes chacun, et les autres a 12,5 minutes (Schoenbach 1991 CR) .

En Australie, le Parlement etudie actuellement un projet d'interdiction
totale des annonces payees . Une periode d'essai de deux ans sans regle-

mentation s'est soldee par la montee en fleche des frais publicitaires et
plusieurs ont reclame le retablissement des restrictions . Avant la deregle-
mentation, les radiodiffuseurs avaient droit a une minute supplementaire
de publicite par heure lorsque les grilles de programmation ne permet-
taient pas a tous les partis de diffuser leurs messages avant le scrutin

(Warhurst 1991 CR). Au cours des dernieres annees, en fait, la limitation des
depenses publicitaires et les regles d'acces au temps d'antenne paye ont
fait l'objet de discussions dans un grand nombre de pays democratiques .

Le systeme de temps paye actuel
Le systeme de temps paye actuellement en vigueur au Canada est com-
plexe et lourd, et suscite de nombreuses doleances . Il est caracterise par un
grand nombre de restrictions qui resultent de differents facteurs, notamment
le souci d'assurer un regime de concurrence juste et equitable, la crainte
que l'argent ne domine les ondes et le desir des partis eux-memes de freiner
1'escalade de leurs frais publicitaires, surtout a la television . Pour assurer une

meilleure surveillance des depenses publicitaires et des emissions politiques
au Canada, le legislateur a par ailleurs interdit la diffusion de messages
politiques par 1'intermediaire de stations etrangeres .

Le systeme actuel, regi par la Loi electorale du Canada, est place sous la

surveillance d'un ou une arbitre en matiere de radiodiffusion . Designe a

1'unanimite par les partis enregistres ou, a defaut d'unanimite, par le
directeur general ou la directrice generale des elections, 1'arbitre joue un
role cle : il supervise la repartition du temps d'antenne entre les partis et,

le cas echeant, les negociations avec les radiodiffuseurs . Ce poste a ete cree

pour accelerer 1'ensemble du processus .
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La Loi limite a une periode precise des campagnes electorales la diffusion
de messages payes par les partis . Cette periode dure 28 jours : elle com-
mence le dimanche 29e jour avant le jour du scrutin et se termine a minuit
l'avant-veille du scrutin . Pendant cette periode, chaque radiodiffuseur doit,
sous reserve des reglements d'application de la Loi stir la radiodiffusion et de
ses propres conditions de licence, offrir aux partis enregistres six heures et
demie (390 minutes) de temps d'antenne paye aux heures de grande ecoute.
De plus, chaque diffuseur doit mettre a la disposition des partis non enregis-
tres un total de 39 minutes de temps paye ; le temps alloue a chacun de ces
partis doit etre egal a la plus courte duree allouee a Fun des partis enregis-
tres, jusqu'a concurrence de six minutes au maximum. Les radiodiffuseurs
sont censes deplacer les annonces commerciales deja programmees afin de
mettre ce temps a la disposition des partis .

La repartition du temps d'antenne paye obeit a quatre regles . Si les par-
tis s'entendent sur une repartition donnee, celle-ci devient executoire. Sinon,
trois autres regles entrent en jeu :1) la formule enoncee dans la Loi est appliquee;
2) il est interdit d'allouer a un parti enregistre plus de 195 minutes, soit 50 %
du temps d'antenne total; et 3) l'arbitre peut changer la repartition s'il la juge
injuste pour l'un des partis ou contraire a 1'interet public .

Le temps alloue aux divers partis pour chaque campagne depend de
leur performance a 1'election precedente . La formule de repartition attribue
un coefficient egal aux deux criteres suivants : 1) le pourcentage des sieges
detenus a la Chambre des communes par chacun des partis enregistres ; et
2) le pourcentage des voix recueillies par chaque parti a 1'election prece-
dente. Ensuite, un coefficient valant la moitie du coefficient des deux criteres
precedents est accorde au nombre de candidats et candidates presentes par
chacun des partis enregistres a 1'election generale precedente, exprime en
pourcentage du nombre total de candidats presentes par tous les partis
enregistres a cette meme election . Le tableau 6 .21 montre la repartition du
temps paye aux scrutins de 1984 et de 1988, et celle etablie par 1'arbitre en
matiere de radiodiffusion pour des elections qui se tiendraient avant 1992 .

Si des elections etaient declenchees sous le regime actuel, cette formule
de repartition aurait pour effet de limiter a sept minutes le temps que les
partis autres que les trois grands pourraient acheter a un radiodiffuseur .

Cela signifie que les petits partis seraient dans 1'impossibilite de mener une
campagne publicitaire radiodiffusee efficace, quels que soient leurs moyens
financiers . Certes, ils pourraient annoncer dans la presse ecrite sans restric-
tion, mais ils ne seraient pas en mesure de soutenir la concurrence a la
television et a la radio, qui sont aujourd'hui les outils de communication
electorale les plus puissants . Le caractere injuste du systeme actuel ne tient

pas seulement a ce desequilibre, qui transparait du tableau 6 .21, mais aussi

a son parti pris evident contre les nouveaux partis, quels que soient leurs
ressources et 1'appui electoral dont ils jouissent.

Afin de contenir les depenses electorales et la hausse des tarifs, une
disposition contraint les radiodiffuseurs a offrir aux partis leur tarif le plus
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avantageux . Celui-ci est defini comme le tarif le plus bas pour la meme
quantite de temps a un moment equivalent sur les memes installations, a
tout moment de la periode visee (Loi electorale du Canada, art. 321) .

Tableau 6.2 1
Temps d'antenne paye attribue a chaque parti, 1984, 1988 et 1991
(en minutes )

Part i 1984 1988 1991

Part i progressiste-conservateur 129,0 195,0 178,0

Parti liberal 173,0 89,0 113,0

Nouveau Parti democratique 69,0 67,0 73,0

Parti Rhinoceros 8,0 7,0 5,0

Communist Party of Canada 5,5 3,0 -

Parti libertarien 5,5 5,0 -

Parti Pro-vie 5,5 - -

Part vert 55 4 ;0 5,0

Confederation of Regions Western Party 5,5 4,0 -

United Canada Concept 5,5 - -

L'Action des hommes d'affaires 5,5 - -

Parti nationaliste du Quebec - 6,0 -

Parti pour la Republique du Canada - 4,0 4,0

Parti Credit social - 3,0 -

Parti de I'Heritage chretien - 3,0 5,0

Parti populaire pour le Canada - 3,0 -

Parti reformiste - 3,0 7,0

Parti etudiant - 3,0 -

The Western Canada Concept - 3,0 -

Western Independence Party - 3,0 -

Total 417,5 405,0 390,0

Source : Rapports de I'arbitre en matiere de radiodiffusion 1984 et 1989 (voir Canada, Directeur general des
elections 1984a et 1989) et Commission royale, Direction de la recherche .

Note : Les chiffres de 1991 sont ceux annonces par I'arbitre en matiere de radiodiftusion lors de la reunion
annuelle des partis enregistres tenue a Ottawa le 3 mai 1991 . Cette reunion est imposee par I'article 314
de la Loi elect orate du Canada . Etant donne que les partis n'ont pu s'entendre sur une repartition differente,
celle decidee par I'arbitre sera obligatoirement appliquee a toute election tenue avant la prochaine reunion
annuelle . Selon les regles actuelles, cette repartition pourrait toutefois etre legerement modifiee en fonction .
de I'arrivee de nouveaux partis .

Enfin, le systeme actuel prevoit un delai de 10 jours pour la reservation
du temps d'antenne . Darts les 10 jours suivant le decret d'election, les partis
politiques admissibles doivent notifier par ecrit aux diffuseurs et exploitants
de reseaux auxquels ils prevoient acheter du temps d'antenne leurs preferences



■
40 2

P O U R U N E D E M O C R A T I E E L E C T O R A L E R E N O U V E L E E

en ce qui concerne les jours et les heures de diffusion et la repartition du
temps entre << temps commercial >> et << temps de programmation >> . Les dis-

positions de la Loi electorale du Canada sont generalement interpretees selon
la regle voulant que les messages de deux minutes ou moins constituent du
temps commercial (temps paye), et ceux de plus de deux minutes consti-
tuent du temps de programmation (habituellement gratuit, bien que les

partis et lies candidats puissent en acheter) . Cependant, au cours des
dernieres elections, on a range 1'ensemble du temps gratuit dans la categorie
du temps de programmation, quelle qu'en soit la duree .

La reforme du systeme de temps page
Le systeme du temps paye a fait 1'objet de critiques a nos audiences, mais
rares sont les personnes qui en ont reclame 1'abolition . Le public y est meme
largement favorable . Les deux tiers des repondants et repondantes (66,1 %)
a notre enquete d'attitudes se sont dits d'accord avec 1'enonce selon lequel
« la publicite partisane est necessaire car elle est le seul moyen pour les
partis de communiquer directement avec 1'electorat »(Blais et Gidengil
1991 CR) . Moins d'un tiers (31,3 %) pensent qu'<< on pourrait se passer de
la publicite partisane car elle n'informe pas vraiment sur la position des
partis »(voir le tableau 6 .20) . Une tres forte majorite des Canadiens et Cana-
diennes approuvent egalement le plafonnement des depenses publicitaires

des partis : 74,8 % consid'erent qu'<< il faut limiter les depenses publicitaires
des partis, faute de quoi les plus riches d'entre eux jouiront d'un avantage

injuste >> . A 1'oppose, 22,6 % seulement pensent que << la liberte d'expres-
sion est un droit si fondamental qu'il faut laisser les partis faire autant de
publicite qu'ils le veulent »(voir le tableau 6 .22) .

Tableau 6 .22
Opinion du public sur la limitation de la publicite payee
(en pourcentage)

Non, au nom de la liberte d'expression 22,6

Oui, sinon injustice entre les partis 74,8

Ne sais pas 2,6

Source : Blais et Gidengil 1991 CR .

Note : N=2 94 7

La question dtait formulee comme suit : Lequel des deux 6nonc6s suivants se rapproche le plus de
votre opinion :
La liberte d'expression est un droit tellement fondamental qu'il faut laisser les partis faire autant de publicitu&
qu'ils veulent .

II faut limiter les depenses publicitaires des partis, faute de quoi les plus riches d'entre eux jouiraient d'un
avantage injuste. »

Plusieurs etudes et memoires, ainsi que des interventions a notre Colloque
sur la presse et les elections tenu a Toronto, nous ont convaincus de la neces-
site de modifier le systeme actuel du temps paye pour qu'il reponde mieux
aux besoins de 1'electorat, des partis et des radiodiffuseurs . La capacite des
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partis a communiquer avec 1'electorat est une affaire trop importante pour
etre laissee a la seule discretion des radiodiffuseurs . Nous souscrivons a
cette position adoptee par le CRTC eri 1987 :« Le radiodiffuseur ne joue
pas un role de censeur bienveillant qui peut donner au public uniquement
ce qu'il 'devrait' savoir, pas plus qu'il lui appartient de decider a 1'avance
des candidats qui 'meritent' du temps d'antenne [CRTC 19871 » . A notre avis,
il est raisonnable d'exiger que les titulaires de licences mettent du temps
d'antenne a la disposi tion des partis, a titre de service public. Cette obligation
n'intervient normalement qu'une fois tous les quatre ans, et seulement pen-
dant quatre semaines . Par ailleurs, un systeme moins complexe et plus
maniable permettrait de remedier a nombre de problemes reels et de
dissiper nombre d'inquietudes fondees .

La periode publicitaire Afin d'adapter le regime a la campagne electorale
plus courte que nous proposons, nous recommandons que la periode de
publicite commence 11 jours apres le declenchement des elections et se ter-
mine a minuit 1'avant-veille du jour du scrutin . Pour que les choses se
passent d'une maniere ordonnee, les partis enregistres seraient tenus de
reserver leur temps d'antenne d'es que possible apres le declenchement des
elections. La periode publicitaire resterait d'environ quatre semaines . Si les
partis et les radiodiffuseurs ne parvenaient pas a s'entendre dans les 10 jours
suivant la publication du decret, la Commission electorale du Canada aurait
mandat de trancher sans delai .

Le fait de retarder le debut de la periode de publicite presenterait trois
grands avantages . Premierement, tous les partis seraient sur un pied d'ega-
lite en ce qui concerne la publicite : le parti au pouvoir ne serait pas favorise
parce qu'il connaitrait avant les autres la date du declenchement des elec-
tions . Deuxiemement, les partis auraient le temps de planifier leur strategie
publicitaire et de produire une premiere serie de messages ; cela minimise-
rait egalement 1'inconvenient impose aux radiodiffuseurs, tenus de repro-
grammer jusqu'a 360 minutes de publicite . Troisiemement, cette mesure
inciterait les partis a commencer leur campagne en recourant a d'autres moyens
de communication . Les memes regles s'appliqueraient aux elections partielles .

Recommandation 1 .6.14

Nous recommandons :

a) que la periode publicitaire commence 11 jours apres la publi-
cation du decret d'election et qu'elle se termine a minuit
1'avant-veille du jour du scrutin;

b) que les partis politiques enregistres et les radiodiffuseurs
s'entendent sur la grille de diffusion de la publicite elec-
torale payee dans un delai de 10 jours apres la publication
du decret; et
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c) que, a defaut d'entente, la Commission electorale du Canada
etablisse la grille .

L'admissibilite Comme c'est deja le cas, chaque radiodiffuseur devrait
etre tenu de liberer du temps d'antenne paye a 1'intention des partis, sous
reserve des reglements enonces dans la Loi stir la radiodiffusion et de ses
conditions de licence. Nous approuvons a cet effet la definition elargie du
terme << radiodiffuseur >> inscrite dans la Loi electorale du Canada par suite
de 1'adoption de la nouvelle Loi sur la radiodiffusion, et qui a pour effet
d'etendre cette obligation aux reseaux de television payante et de services
specialises .

Il faudrait par ailleurs conserver la disposition de la Loi electorale qui
oblige chaque radiodiffuseur a mettre une quantite determinee de temps

d'antenne a la disposition des partis . En revanche, nous recommandons
que seuls les partis dument enregistres beneficient de ces dispositions de
la Loi concernant 1'acces au temps paye . A 1'heure actuelle, la Loi accorde
ce droit aux partis non enregistres : cela nous apparait injuste a 1'egard de
ceux qui respectent les criteres d'enregistrement . En outre, comme le faisait
remarquer 1'ancien arbitre en matiere de radiodiffusion, cela incite des
groupes de tous genres a se constituer en partis afin d'obtenir du temps
d'antenne paye et gratuit en periode electorale (Canada, Directeur general
des elections 1984a, 83) .

Recommandation 1 .6 .15

Nous recommandons que seuls les partis politiques enregistres
soient autorises a acheter le temps d'antenne paye que les
radiodiffuseurs sont tenus d'offrir en vertu de la Loi electorale
du Canada .

Le temps d'antenne publicitaire des partis enregistres Depuis la reforme de
1974, la Loi electorale du Canada a eu pour effet d'exproprier (au tarif le plus
bas) chaque radiodiffuseur de 390 minutes de temps d'antenne, a repartir
entre les partis politiques pour leur publicite electorale pendant les quatre
dernieres semaines de la campagne . Afin de determiner le temps d'antenne
que les radiodiffuseurs devraient etre tenus de liberer a ce titre, nous nous
sommes bases sur le temps achete par les partis en 1988, et stir le temps
necessaire a une formation politique pour mener une campagne publicitaire
efficace sur les ondes .

Le temps total que chaque radiodiffuseur doit offrir aux partis est reparti
par entente mutuelle entre le reseau et chacune de ses stations affiliees, en
fonction des demandes des partis enregistres . (Loi electorale du Canada,

par. 307[21 ) . Selon les donnees fournies par les partis, aucun d'eux n'a achete
le temps maximal auquel il avait droit sur aucune station de television .
Le maximum n'a ete atteint que sur quelques stations de radio . Ainsi, le
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Nouveau Parti democratique a frole sa limite sur les ondes de la station de
television de la Societe Radio-Canada a Windsor, seule station de television
dans une region ou la lutte fut tres serree; le NPD ayant achete beaucoup de
temps sur le reseau, il lui en restait peu pour de la publicite locale sur cette
station. Le Parti liberal a egalement approche de sa limite sur la meme station,
achetant surtout du temps local, alors que le Parti progressiste-conservateur
en a achete un peu moins . Le Parti liberal avait droit a 89 minutes de temps
paye en 1988, et ses achats n'ont approche du plafond que sur deux stations
de television (sur un total de 59 qui passaient ses annonces) et 14 stations de
radio (sur 212) . Pour ce qui est du Parti progressiste-conservateur, les seules
donnees disponibles concernent le temps achete a la SRC et a certaines de ses
affiliees . Mais comme il disposait de 195 minutes par radiodiffuseur, il a sans
doute rarement, sinon jamais, approche de sa limite . Il ne 1'a pas fait, en tout

cas, sur une station de la SRC . Au demeurant, le plafonnement des depenses
electorales permettait aux grands partis nationaux d'acheter tout le temps
d'antenne qui leur etait alloue seulement sur un nombre limite de stations .

Pour evaluer le systeme actuel de repartition, nous avons estime le
temps d'antenne dont un parti a besoin pour se faire valoir efficacement

aupres de 1'electorat (Cossette 1991) . Nos calculs reposaient sur le temps
d'antenne necessaire dans les grands centres, la ou la periode requise risque

d'etre la plus longue a cause de la concurrence . Cette analyse postulait que
le parti serait deja connu et qu'il suivrait la strategie courante West-a-dire
que la television serait le media privilegie, la radio un complement, et que le
melange de temps d'antenne sur le reseau et sur les stations locales varierait
selon les localites) .

Cette analyse a permis d'etablir le nombre de minutes de publicite
payee dont un parti hypothetique aurait besoin pour toucher le nombre
maximal d'electeurs et electrices pendant les quatre semaines de la periode
publicitaire, dans une region donnee. Nous avons ainsi calcule que le temps
d'antenne maximal qu'un parti acheterait a une station donnee serait de
85 minutes (soit la portion des 212 minutes disponibles a Toronto qui serait
attribuee a la station la plus populaire) . Au-dela de ce point, de toute faqon,
le rendement irait en diminuant .

En supposant qu'a une election federale donnee il n'y aurait pas plus
que 1'equivalent de quatre partis rivaux cherchant a obtenir du temps de
publicite dans une meme region, le temps maximum requis, selon notre
analyse, serait de 340 minutes . Comme il faut aux partis une certaine marge

de manceuvre pour s'adapter a 1'evolution du marche, les radiodiffuseurs
devraient etre tenus de fournir 360 minutes, a repartir entre les differentes
formations .

Nous avons deja souligne le caractere injuste de la formule d'attribu-
tion actuelle . Selon nous, la limitation des depenses electorales permettrait
d'assurer 1'equite et de limiter les couts, dans la mesure ou il serait inter-
dit a un parti d'acquerir plus qu'une certaine part du temps total disponible.
La formule de repartition complexe actuellement inscrite dans la Loi n'aurait

M
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donc plus de raison d'etre; chaque parti serait libre de determiner combien
il voudrait consacrer a la publicite radiodiffusee, sous reserve de sa limite
de depenses et du maximum de temps qu'il pourrait acheter a un meme
radiodiffuseur.

Tableau 6 .2 3
Estimation du temps d'antenne paye necessaire a un parti pour mener
une campagne electorale efficace

Objectif en points d'ecoute brutea
Cote moyenne Nombre

Stations par annonce d'annonces Number de
Ville Reseau independantes Total (30 s)b (30 s) minutes c

Vancouver 824 576 1 400 5,5 255 127,5

Calgary 816 184 1 000 8,1 123 61,5

Winnipeg 896 104 1 000 7,1 141 70,5

Toronto 800 600 1 400 3,3 424 212,0

Montreal (anglais) 1 136 64 1 200 10,0 120 60,0

Montreal (frangais) 784 616 1 400 11,6 121 60,5

Halifax 752 248 1000 6,9 145 72,5

Source : Cossette 1991 .

Notes : aLe point d'ecoute brute (PEB) est une mesure de I'efficacite de la publicite . On le calcule en multi-
pliant I'auditoire estime (c'est-a-dire le pourcentage de I'auditoire potentiel effectivement rejoint, exprime en
points d'ecoute) par la frequence de diffusion du message . L'objectif en PEB est le nombre de PEB requis
pour mener une campagne efficace .
bNombre prevu de PEB par annonce de 30 secondes, d'apres les donnees concernant I'auditoire de chaque
region .

cTotal de minutes auxquelles un parti aurait droit sur I'ensemble des stations dans chaque region
metropolitaine : en pratique, un parti repartirait ce total entre plusieurs stations .

Plusieurs raisons motivent le plafonnement du temps paye accessible
a chaque parti . En 1'absence de limite, il faudrait instaurer un mecanisme
de repartition pour les cas ou les partis, pris globalement, voudraient acheter
a une station donnee plus de temps qu'elle ne serait obligee (ou disposee)
a vendre . Autrement, le systeme demeurerait aussi complexe et injuste qu'a
1'heure actuelle . Le plafonnement empecherait aussi un parti de saturer
une region du pays au point d'y desavantager nettement des partis
nationaux. Si 1'on ne restreint pas le temps d'antenne qu'un parti peut
acheter dans une region donnee, les partis nationaux seront incapables de
lui faire concurrence en raison de leur plafond de depenses et de leur obli-
gation de faire campagne dans toutes les regions . Une telle situation ne
servirait certainement pas les interets a long terme du pays .

Nous proposons donc de fixer a 100 minutes le temps maximal qu'un
parti serait autorise a acheter sur toute station de radio ou de television .
Cela correspondrait a environ 30 % du temps que les radiodiffuseurs doivent
liberer. Si le temps d'antenne total que les partis enregistres souhaitaient
acheter a un radiodiffuseur excedait la duree que celui-ci etait tenu de
liberer, le radiodiffuseur pourrait soit vendre plus de temps (pourvu
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qu'aucun parti ne depasse sa limite), soit s'en tenir a la duree requise et
negocier une repartition equitable avec les partis concernes ; la Commission
electorale trancherait en cas d'impasse .

Pour estimer le temps d'antenne paye dont un parti a besoin pour
mener une campagne efficace, nos consultants ont fait une estimation de
ce temps pour la prochaine election (Cossette 1991) . Nos projections de
coat correspondent d'assez pres aux depenses de publicite radiodiffusee des
partis enregistres en 1988, apres ajustement pour tenir compte de la hausse
des tarifs . Ainsi, le temps mis a la disposition des partis cadre avec les pla-
fonds de depenses proposes et confirme la valeur de nos projections . Le
temps total et le plafonnement par station repondent ainsi aux objectifs de
limitation des couts vises par la reforme de 1974, simplifient grandement
le processus et donnent a tous les partis un acces juste et equitable au temps
paye. La duree attribuee suffira aux besoins des partis, tant dans les grands
centres que dans les secteurs comptant peu de stations, et favorisera une
vision plus nationale des campagnes electorales federales .

La radio reste largement utilisee en periode electorale . Nos projections
indiquent qu'il faut disposer de nettement plus de temps paye a la radio
qu'a la television pour mener une campagne efficace . Toutefois, les stations
de radio sont beaucoup plus nombreuses que les stations de television et,
selon les strateges des partis, elle sont utilisees de faqon plus selective
(Cossette 1991) . En 1988, on n'a observe que quelques cas ou le temps achete
a la radio s'est approche du maximum autorise . Les regles devraient donc
demeurer les memes pour la radio et la television .

Selon 1'arbitre en matiere de radiodiffusion, la diffusion de publicite
partisane en dehors des heures de grande ecoute pendant la periode publi-
citaire constitue, techniquement, une derogation au paragraphe 307(1) de
la Loi electorale du Canada (Canada, Directeur general des elections 1984a,
81-82) . Toutefois, en vertu d'une decision du Commissaire aux elections, les
partis ont ete autorises a diffuser des annonces a de tels moments aux elec-
tions de 1984 et de 1988, avec 1'accord des radiodiffuseurs concernes . II est
fort probable que les partis continueront d'avoir recours a cette pratique en
raison de la fragmentation croissante de 1'auditoire et de la capacite de plus
en plus grande de leurs strateges de cibler avec precision certains groupes
d'electeurs et electrices . II n'y a aucune raison de leur refuser cette sou-
plesse. Nous recommandons par consequent que les partis soient autorises
a acheter du temps d'antenne publicitaire en dehors des heures de grande
ecoute pendant la periode electorale (Canada, Directeur general des elections
1984a,81-82,89-90) .

Recommandation 1.6.16

Nous recommandons que chaque radiodiffuseur soit tenu
d'offrir aux partis politiques enregistres, pendant la periode
publicitaire, 360 minutes de temps d'antenne paye aux heures
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de grande ecoute (ou a tout autre moment convenu), sous reserve
d'un maximum de 100 minutes par parti .

La radiodiffusion a partir de 1'etranger Etant donne que la Loi ilectorale ne
s'applique qu'au Canada, la limitation du temps qu'un parti peut acheter
a un radiodiffuseur n'a d'effet que s'il est interdit d'en acheter a 1'etranger .
Sinon, pourvu qu'il en ait les moyens et ne depasse pas son plafond
de depenses electorales, un parti pourrait acheter beaucoup de temps
d'antenne a une station frontaliere americaine et contourner la limitation .
Il convient donc de conserver 1'interdiction d'acheter du temps paye a des
radiodiffuseurs a 1'etranger.

Recommandation 1 .6 .17

Nous recommandons que 1'interdiction d'acheter du temps
d'antenne a des stations de radiodiffusion a 1'etranger en periode
electorale reste inscrite dans la Loi electorale du Canada .

Les tarifs publicitaires Les frais de publicite demeurent un element impor-
tant des depenses e lectorales et un obstacle a la participation de nouveaux
partis . Nous recommandons donc que les radiodiffuseurs soient tenus
d'offrir du temps d'antenne a 50 % du tarif commercial le plus bas . La publi-
cite payee joue un role important non seulement pour les partis, mais
aussi pour 1'electorat . Il est en effet dans 1'interet public de rendre plus
accessibles aux partis les moyens de communication, car on contribue ainsi
a 1'information des electeurs et electrices .

Afin de ne pas imposer un fardeau excessif aux radiodiffuseurs, nous
recommandons que la moitie du temps paye de la grille d'un radiodiffu-
seur assujetti par le CRTC a une limite concernant le temps publicitaire soit
exclue de cette limite et consideree comme du temps de programmation . Le
temps publicitaire de la plupart des telediffuseurs est limite a 12 minutes
par heure (CRTC 1986, art . 11) . Les reseaux de services specialises et les
sta tions de radio FM sont astreints a des plafonds individuels enonces dans
leurs conditions de licence . Notre recommandation est conforme a la pra-
tique de 1988 selon laquelle les messages televises gratuits d'une et de deux
minutes etaient consideres comme du temps de programma tion, meme s'il
s'agissait de publicite partisane .

Cette recommandation presente plusieurs avantages . Elle compense
d'abord le fait que les partis ne jouissent pas des rabais consentis a la plu-
part des annonceurs commerciaux. Elle reconnait aussi qu'il est d'interet
public que les par tis puissent communiquer avec 1'electorat a un cout raison-
nable . Elle assure egalement un tarif uniforme a tous les partis, ce qui cons-
tituait Fun des objectifs des reformes precedentes . Enfin, elle evite aux
radiodiffuseurs d'avoir a deplacer trop d'annonces commerciales et leur donne
une plus grande souplesse de programmation . Cela est particulierement
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important pour les reseaux de services specialises, dont beaucoup ont droit
a moins de temps publicitaire par heure que les autres stations . Les sta-
tions de radio AM, pour leur part, Wont plus de limite de temps publici-
taire depuis deux ans ; les annonces politiques ne leur posent donc pas de
probleme de reechelonnement, ni de manque a gagner . Enfin, l'incidence
financiere de cette mesure sur les radiodiffuseurs est minime .

Les candidats et candidates ont egalement recours a la publicite radio-
diffusee, a titre individuel, mais sur une moins grande echelle que les partis .
II importe donc d'assurer un acces juste et equitable a ceux et celles qui
choisissent de le faire . A 1'heure actuelle, les radiodiffuseurs ne sont pas
tenus de leur offrir du temps d'antenne . Toutefois, s'ils en vendent a un
candidat, ils devraient accorder un acces juste et equitable a tous les autres,
et ce au tarif le plus favorable . En d'autres termes, les radiodiffuseurs
devraient facturer aux candidats le tarif le plus bas qu'ils pratiqueraient a
1'egard de toute autre personne pour du temps equivalent sur les memes
installations (Loi electorale du Canada, art . 321) . Cette regle est indispensable
pour garantir un traitement juste et equitable a tous les candidats .

Recommandation 1 .6.18

Nous recommandons :

a) que chaque radiodiffuseur soit tenu d'offrir aux partis poli-
tiques enregistres du temps d'antenne facture a 50 % du
tarif commercial le plus bas pour un temps comparable ;

b) que chaque radiodiffuseur, nonobstant les dispositions de
la Loi sur la radiodiffusion, les reglements du CRTC ou ses
conditions de licence, puisse classer la moitie du temps des
annonces politiques diffusees pendant la periode publicitaire
comme du temps de programmation exempte des limites
publicitaires; et

c) que chaque radiodiffuseur qui met du temps d'antenne
paye a la disposition de candidats et candidates individuels
soit tenu de le faire sur une base juste et equitable et a un
tarif ne depassant pas le taux le plus bas facture a toute per-
sonne, a n'importe quel moment de la meme periode, pour
un temps equivalent sur les memes installations .

Le role de la Commission electorale du Canada Pour assurer le bon fonction-
nement du systeme que nous recommandons, il conviendrait que la

Commission electorale assume les fonctions actuelles de 1'arbitre en matiere
de radiodiffusion, notamment en matiere de programmation du temps

paye. A cette fin, la Commission electorale devrait publier chaque annee
des lignes directrices sur la radiodiffusion electorale, afin d'informer les
partis enregistres et les radiodiffuseurs de leurs droits et obligations . 11
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s'agirait, entre autres, de renseigner les partis sur la procedure normale de
reservation et d'annulation du temps d'antenne . Pour communiquer leur
message dans les meilleures conditions, les partis doivent avoir acces aux
creneaux horaires de leur choix . Les partis seraient tenus de respecter le
delai de reservation que nous recommandons - soit le be jour apres la
publication du decret d'election - et de dormer un preavis suffisant en cas
d'annulation . Pour simplifier les choses, vu la periode electorale plus courte
que nous preconisons, les partis devraient reserver d'abord aupres des
reseaux, afin que les stations affiliees soient en mesure de repondre aux
demandes visant le reste du temps disponible . Ces propositions figuraient
dans les rapports de 1984 et de 1989 de 1'arbitre en matiere de radiodiffusion
(Canada, Directeur general des elections 1984a, 1989) .

Recommandation 1.6 .19

Nous recommandons :

a) que la Commission electorale du Canada publie des lignes
directrices sur la reservation et 1'annulation du temps
d'antenne paye et sa repartition juste et equitable entre les
partis; ces lignes directrices devraient refleter les pratiques
commerciales courantes, tout en tenant compte des courts
delais propres aux campagnes electorales et de la necessite
de repondre au mieux aux preferences de programmation
des partis; et

b) que la Commission assume les fonctions actuellement
remplies par 1'arbitre en matiere de radiodiffusion .

La radiotelevision cominunautaire et educative A I'heure actuelle, les reseaux
educatifs provinciaux et les stations de radio communautaires ne sont pas
tenus de vendre du temps d'antenne aux partis, en raison justement de
leur role educatif et de leur statut non commercial . Dans la mesure ou ces
radiodiffuseurs se conforment a leur mission et ne s'immiscent pas volon-
tairement dans le debat electoral en vendant du temps publicitaire a des
partis politiques, les reglements precites ne devraient pas s'appliquer a

eux; dans le cas contraire, ils seraient astreints aux memes regles que les
radiodiffuseurs commerciaux. Les reseaux educatifs sont soumis au con-
trole des provinces et aussi a la reglementation federale . Or, les disposi-

tions de la Loi electorale sont liees a un objectif fondamental de la Loi, et ne
s'appliquent qu'en periode electorale, lorsqu'un tel radiodiffuseur a vendu

du temps a des partis politiques; elles ne constituent donc pas une intrusion
dans un domaine de competence provinciale .
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Recommandation 1 .6.20

Nous recommandons que tout radiodiffuseur communautaire
et tout reseau educatif exploite par une province soient automa-
tiquement assujettis aux dispositions de la Loi electorale du
Canada s'ils vendent du temps publicitaire en periode elec-
torale a un parti politique enregistre, ou a un candidat ou une
candidate .

La responsabilite des radiodiffuseurs Les radiodiffuseurs ont souvent exprime
leur inquietude d'etre poursuivis en justice par des clients commerciaux

dont ils auraient deplace les annonces en application de la Loi electorale du

Canada . Afin de preserver les radiodiffuseurs d'une telle eventualite, nous
recommandons que la Loi les exonere expressement de toute responsabi-

lite a cet egard . Naturellement, ils disposeraient d'une protection supple-
mentaire s'ils inscrivaient une clause a cet effet clans leurs contrats

commerciaux types . Par ailleurs, nous convenons avec la Societe Radio-
Canada que les annonces payees des partis devraient etre dans la langue
du reseau ou de la station qui les diffuse .

Recommandation 1 .6.21

Nous recommandons :

a) que les radiodiffuseurs soient expressement exoneres de
toute responsabilite a 1'egard du deplacement de messages
publicitaires commerciaux au profit de messages politiques
en application de la Loi electorale du Canada ; et

b) que les radiodiffuseurs ne soient pas tenus d'accepter des
annonces d'un parti dans une langue autre que leur langue
habituelle de diffusion .

Le temps d'antenne gratui t
D'es 1934, le premier ministre W .L. Mackenzie King evoquait a la Chambre
des communes la possibilite d'offrir aux partis politiques du temps d'antenne

gratuit a la radio :

La radio joue un role si important dans tout ce qui a trait a 1'opinion

publique qu'il conviendrait d'arreter, par exemple, que chaque parti poli-

tique comptant un bon nombre de partisans aura droit de faire irradier

aux frais de 1'Etat une couple de discours-programmes . (Canada, Chambre

des communes, Debats, 30 juin 1934, 4511 )

En 1944, la SRC decida d'accorder une demi-heure par mois de temps
d'antenne gratuit (cette periode fut par la suite portee a une heure) sur ses
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reseaux nationaux a tous les partis representes aux Communes . A cet effet,
elle etablit la regle suivante : si deux partis seulement etaient representes
a la Chambre, le temps etait divise egalement entre les deux partis ; s'il y avait
plus de deux partis, 40 % du temps d'antenne allait au parti au pouvoir,
tandis que les partis d'opposition se partageaient le reste (SRC 1944 ; Peers
1969, 342) .

La Loi stir la radiodiffusion de 1958 habilitait le Bureau des gouverneurs
de la radiodiffusion a imposer aux titulaires de licences la diffusion d'emis-
sions d'interet public et a reglementer la repartition du temps d'antenne
reserve aux annonces politiques partisanes ; le Bureau n'avait cependant
pas le pouvoir d'exiger que les radiodiffuseurs offrent du temps d'antenne
gratuit . Conformement a son mandat, la SRC offrait gratuitement son
antenne aux formations politiques qu'elle considerait comme de veritables
partis nationaux d'apres les criteres suivants : etre represente a la Chambre
des communes, refleter 1'opinion d'un nombre important de Canadiens et
Canadiennes, exprimer des positions sur un large eventail de questions,
avoir un ou une chef reconnu et une organisation d'envergure nationale,
presenter des candidats et candidates dans au moins trois provinces et le
quart des circonscriptions (SRC 1944) . Ces criteres ont evolue avec le temps
et sont devenus caducs lorsque la definition de << parti enregistre » a ete
inscrite dans la Loi electorale du Canada, en 1974 .

La diffusion de messages politiques gratuits au Canada a eu divers
objectifs . La Societe Radio-Canada a choisi de fournir du temps gratuit parce
qu'elle ne voulait pas vendre de temps d'antenne pour ce type de message .
La Societe voulait s'assurer que tous les partis disposent d'une chance
raisonnable d'expliquer leurs positions et qu'aucun d'entre eux ne domine
les ondes de par sa situation ou sa richesse (Soderlund et al . 1984, 118-119;
LaCalamita 1984) . Ces criteres s'appliquaient tout autant aux messages
partisans diffuses entre les elections. Jusqu'a ce jour, la Societe refuse la
publicite emanant de groupes de pression ou sujette a controverse . Elle
prefere offrir du temps gratuit et une couverture journalistique et met du
temps paye a la disposition des partis en periode electorale uniquement
parce que la Loi 1'y oblige . Quant aux stations privees, tenues de diffuser
des emissions d'interet public, elles ont souvent choisi d'accorder du temps
gratuit aux partis et aux candidats et candidates, tout en leur vendant des
annonces payees .

Les partis se virent offrir du temps d'antenne gratuit a la television,
quand ce nouveau media fit son apparition . Le passage de la radio - dont
les emissions attiraient un auditoire non negligeable - a la television posa
un defi aux strateges des partis . Ces derniers rejeterent d'abord le temps
d'antenne offert . Puis les porte-parole des partis se presenterent devant les
cameras comme s'ils etaient encore a la radio . Voila qui ri avait rien pour pas-
sionner les telespectateurs, d'autant plus que le choix d'emissions s'accrois-
sait rapidement . Comme 1'a souligne Dalton Camp, la formule convenait
a la politique dans la mesure ou elle favorisait 1'analyse des questions de
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fond, mais elle etait incompatible avec la television et il devint vite evident
que « si les partis voulaient utiliser la television, ils devraient le faire selon
les regles propres a ce media » (Camp 1981, xv) .

Les messages gratuits d'une certaine duree jouissaient d'une bonne cote
d'ecoute dans les annees 70 . Mais en 1988, les partis opterent pour des mes-
sages plus courts, difficiles a distinguer des annonces publicitaires . Ceux
des grands partis duraient deux minutes ; ceux des autres formations, une
minute. Ces messages pouvaient etre inseres facilement dans les emissions
en cours, comme des annonces payees . Par rapport a la formule classique,
ils pouvaient donc rejoindre un plus grand nombre d'electeurs et electrices
indecis . En outre, sans y etre expressement obliges, les reseaux se sont effor-
ces de programmer ces messages de maniere a les isoler de ceux des par tis
concurrents . Sur le plan du contenu, tout au moins en ce qui concerne les
grands partis, ces messages se presentaient comme des versions allongees
ou des amalgames d'annonces payees .

Dans son rapport au CRTC sur sa couverture des elections de 1988, le
reseau CTV declarait que << meme si ce temps est designe dans la Loi comme
du 'temps d'emission gratuit' . . . c'est en fait du temps commercial non paye
[pour] les partis enregistres »(CTV 1988, 9) . A 1'origine, rappelle le rap-
port, il s'agissait << d'assurer que tous les partis en lice, quels que soient
leurs moyens, aient droit a du temps d'emission [sur] les ondes des reseaux
traditionnels titulaires d'une licence » . C'est dans cet esprit que CTV -
comme la Societe Radio-Canada - a aide gratuitement les petits partis a
realiser leurs messages dans ses studios et ceux des stations affiliees . La
SRC a pour sa part recommande que ces messages aient une duree mini-
male de trois a quatre minutes, soulignant que 1'objectif du temps gratuit
etait de << permettre aux partis de traiter les principaux enjeux de la cam-
pagne plus a fond que dans un message publicitaire de 30 a 60 secondes »
( Memoire 1990, 15) .

Selon certains, ces courts messages ne permettent pas un examen se rieux
des divers themes de la campagne, comme les messages gratuits de forme
plus classique. D'aucuns preconisent, par ailleurs, d'etablir une duree mini-
male pour les periodes de temps gratuit . Les segments plus longs, surtout
lorsqu'ils sont regroupes en emissions gratuites, Wont pas Favantage
d'atteindre fortuitement des electeurs et electrices indecis - ce qui constitue
1'attrait des annonces payees . On peut considerer que les messages de
deux minutes sont plus efficaces dans la mesure oia ils s'apparentent plus
a des messages publicitaires . Cependant, comme il est moins facile de cibler
les messages de ce genre et que ce sont les reseaux qui choisissent le moment
de leur diffusion, les strateges des partis y voient encore, tout au plus, un
complement du temps paye .

Une forme de communication directe entre la classe politique et 1'elec-
torat est manifestement necessaire . Le public est d'ailleurs favorable a la for-
mule des debats obligatoires entre chefs de parti et a d'autres moyens de
communication sans intermediaire . En outre, comme en temoigne notre
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enquete d'attitudes, beaucoup souhaitent que le systeme soit plus accessible
aux petits partis (Blais et Gidengil 1991 CR) . A notre sens, un regime de
temps gratuit veritablement accessible aux petits partis constitue la meilleure
solution, par rapport a une reglementation contraignante . En offrant aux
partis de nouvelles faqons d'acceder directement a 1'auditoire national, on
favoriserait 1'equite et la diversite dans ce domaine sans empieter sur la
liberte traditionnelle de la presse .

Il nous apparait donc opportun de reexaminer tout le principe du temps
d'antenne gratuit. Si la duree des segments gratuits continue de diminuer et
s'ils sont integres aux emissions regulieres, seule leur gratuite les distinguera
de la publicite payee, abstraction faite des frais de production . Cependant, si
on leur imposait une duree minimale, il faudrait les regrouper pour ne pas trop
perturber les grilles horaires ; ils attireraient alors un auditoire relativement
restreint et les partis n'en feraient pas une priorite, mis a part les petits partis
qui n'ont pas les moyens d'acheter du temps d'antenne . 11 s'agit donc essen-
tiellement de savoir si le temps gratuit a encore son utilite ou s'il est
possible de le transformer de faqon a lui restituer sa fonction initiale .

Principales caracteristiques du systeme actuel de
temps d'antenne gratui t
Le temps d'antenne gratuit, comme le temps paye, est disponible du 29e jour
avant le jour du scrutin .jusqu'a 1'avant-veille du scrutin. Le temps gratuit
West pas considere comme une depense electorale . Contrairement aux mes-
sages payes, les messages gratuits ne doivent pas necessairement etre
diffuses aux heures de grande ecoute . Si tous les radiodiffuseurs sont tenus
de fournir du temps d'antenne paye, le temps gratuit est exige seulement
des exploitants de reseau qui : 1) rejoignent la majorite de la population
canadienne dont la langue maternelle est la meme que celle dans laquelle
ils diffusent; 2) detiennent une licence pour plus d'une serie particuliere
d'emissions ou d'un genre de programmation ; et 3) ne sont relies a aucune
entreprise de distribution telle qu'une societe de cablodistribution . Etant
donne le libelle ambigu de la Loi electorale du Canada (art . 316), on peut
soutenir qu'il existe un quatrieme critere, a savoir que seuls les exploitants
de reseau ayant offert du temps gratuit a la derniere election seraient tenus
de le faire aux elections ulterieures . La question s'est posee aux elections
de 1988 : le Reseau de television Quatre-Saisons, qui n'existait pas lors de
la campagne de 1984, s'est demande s'il etait oblige de liberer du temps

d'antenne gratuit. Le reseau a decide de respecter 1'esprit de la Loi et de
fournir du temps d'antenne gratuit, mais 1'incident a incite 1'arbitre en
matiere de radiodiffusion a recommander que 1'on modifie la Loi en etablis-
sant un critere minimal de temps gratuit qui ne fasse pas reference a la

derniere election (Canada, Directeur general des elections 1989, 69) . Les
reseaux radiophoniques ayant deja offert du temps gratuit sont les reseaux
AM franqais et anglais de la SRC, de Radiomutuel et de Telemedia ; du cote
de la television, on retrouve les reseaux franqais et anglais de la SRC, de CTV,
de TVA et de Quatre-Saisons .
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Le temps gratuit est reparti selon une formule definie au paragraphe 316(2)
de la Loi : deux minutes vont a chaque parti enregistre et a chaque parti poli-
tique qui renonce a son droit d'acheter du temps d'antenne, et le reste est
divise entre tous les partis enregistres ou non auxquels on a attribue du temps
paye, et cela dans les memes proportions . La Loi precise qu'aucun exploitant
de reseau ne peut liberer moins de temps gratuit qu'a 1'election anterieure .
En 1988, les reseaux de television fran~ais et anglais de la SRC et le reseau
CTV ont programme 214 minutes gratuites au total, tandis que TVA et Quatre-
Saisons en ont programme 62 minutes chacun . Les deux reseaux radio-
phoniques AM de la SRC ont libere 120 minutes, et Radiomutuel et Telemedia,
62 minutes chacun . Le tableau 6 .24 montre la repartition du temps gratuit
au reseau de television de la SRC aux elections de 1984 et de 1988 .

Tableau 6 .24
Repa rt ition du temps d'antenne gratuit par pa rt i, elections federales generales,1984 et 1988
(en minutes, par station des r6seaux de television CBC (anglais), SRC (frangais) et CTV )

Patti 1984

Parti progressiste-conservateur 64,9

Patti liberal 87,0

Nouveau Parti democratique 34,7

Parti Rhinoceros 4,9

Communist Party of Canada 2,75

Parti libertarien 2,75

Parti Pro-vie 2,75

Parti vert 2,75

Confederation of Regions Western Party 2,75

United Canada Concept 2,75

L'Action des hommes d'affaires 2,75

Parti nationaliste du Quebec -

Parti pour la Republique du Canada -

Patti Credit social -

Parti de I'Heritage chretien -

Parti populaire pour le Canada -

Parti reformiste du Canada -

Parti etudiant -

The Western Canada Concept -

Western Independence Party -

Total

1988

101

46

35

4

2

3

2

2

210 214

Source : Rapports de I'arbitre en matidre de radiodiffusion 1984 et 1989 (voir Canada, Directeur g6neral des
elections 1984a et 1989) .
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Comparaisons internationale s
L'attribution de temps d'antenne gratuit est une pratique repandue dans
les societes democratiques . On y voit entre autres une faqon juste et equitable
de permettre la diffusion des opinions minoritaires . Parmi les neufs pays
dont nous avons examine les pratiques, un seul, les Etats-Unis, n'a pas
adopte cette formule (Graber 1991 CR) . L'Australie,l'Allemagne, le Danemark,
la France, la Grande-Bretagne, Israel, la Norvege et la Suede ont tous des
systemes de temps gratuit, avec des formules d'attribution qui varient d'un
pays a 1'autre .

En Australie, on accorde du temps gratuit aux partis qui presentent un
candidat ou une candidate dans au moins 10 circonscriptions et qui jouis-
sent d'un appui populaire suffisant . Pour justifier de cet appui, le parti doit
avoir fait Mire au moins un candidat au Parlement du Commonwealth a
1'election precedente, ou avoir obtenu au moins 5 % des votes valides a la
derniere election au niveau national ou au niveau des Etats . Les segments
gratuits sont en general de deux minutes . On programme aussi du temps
gratuit, en debut de campagne, pour les discours des chefs de parti (Warhurst
1991 CR) .

Au Danemark, tous les partis qui ont recueilli un nombre de signatures
equivalant a 1/175 des votes valides comptes a 1'election precedente ont
droit au meme temps d'antenne. Ce principe s'applique a des emissions
speciales diffusees aux heures de grande ecoute a la radio et a la television,
par exemple des debats auxquels participent tous les partis (Siune 1991 CR) .

En France, aux elections presidentielles et legislatives, les partis ont
droit a un acces egal et comparable aux ondes . Aux elections legislatives,
le parti au pouvoir a droit au meme temps que tous les partis d'opposition
reunis; la repartition entre ces derniers est fonction du nombre de leurs
sieges a 1'Assemblee nationale . Les partis non representes a 1'Assemblee
ont droit a quelques courts messages . Aux dernieres elections presiden-
tielles, les deux candidats ont beneficie de deux heures chacun a la radio
et a la television, le tout kale sur quatre emissions (Gerstle 1991 CR) .

En Grande-Bretagne, le temps gratuit accorde aux partis representes
au Parlement est fonction du nombre de voix obtenues a 1'election generale
precedente. Quant aux partis non representes aux Communes, ils ont droit
a un message de cinq minutes s'ils presentent au moins 50 candidats ou
candidates (Semetko 1991 CR) .

En Norvege, tous les partis qui ont ete representes au Parlement pendant

1'une des deux dernieres periodes electorales, qui ont une organisation

nationale et qui sont en lice dans la majorite des circonscriptions, ont droit

au meme temps d'antenne . Les autres partis peuyent se manifester dans le

cadre de courtes emissions combinant des declarations de leurs porte-parole

et des interviews (Siune 1991 CR) .

En Suede, les partis representes au Parlement ont tous droit au meme
temps d'antenne gratuit . Les petits partis qui n'y sont pas repr6sent6s Wont
qu'un acces limite aux reseaux nationaux (Siune 1991 CR) .
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En Allemagne, chacun des partis en lice a droit a au moins un message
publicitaire gratuit a la radio et a la television publiques . Du temps supple-
mentaire est accorde en fonction du nombre de sieges detenus au Bundestag .
Regle generale, les messages sont diffuses juste avant ou apres les jour-
naux televises aux heures de grande ecoute, et ne doivent pas depasser
deux minutes et demie (Schoenbach 1991 CR) .

En Israel, la television publique fournit une demi-heure chaque soir,
avant les nouvelles nationales de 21 heures, pendant les 30 derniers jours
de la campagne (la radio accorde une heure); ce temps est reparti entre les
partis selon le nombre de sieges detenus par chacun a la dissolution de la
Chambre (Elizur et Katz 1979, 230) . Les partis re~oivent des creneaux de
10 minutes au maximum, reparties par un comite impartial (Elizur 1986, 186 ;
Arian 1985, 258) . Au cours de recentes campagnes, les deux grands partis
ont integre des extraits de discours et d'autres elements a des emissions
de divertissement et a des documentaires sur des questions de fond . Comme
dans la plupart des autres pays, le temps d'antenne ne coute rien aux partis,
mais ceux-ci doivent assumer les frais de production (Elizur 1986, 190) .

Meme aux Etats-Unis, depuis quelques annees, la formule du temps
gratuit gagne des adeptes. Par exemple, Paul Taylor, journaliste politique au
Washington Post, a propose que les candidats et candidates a la presidence
des partis democrate et republicain se voient accorder cinq minutes de temps
d'antenne gratuit sur tous les reseaux, tous les soirs a tour de role, pendant
le dernier mois de la campagne (Taylor 1990,267-284) . Plus recemment, le
Joan Shorenstein Barone Center on the Press, Politics and Public Policy
de 1'Universite Harvard a propose la creation d'une serie d'emissions de
90 minutes (« Nine Sundays »), qui combineraient debats entre candidats
et examen des enjeux, et qui seraient diffusees par toutes les grandes
chaines de television (New York Times 1991, A19) . Dans chaque cas, l'objec-
tif etait de mieux informer le public afin de contrer le cynisme croissant
de 1'electorat .

Pour une reforme du systeme de temps gratui t
Afin de repondre aux besoins de 1'electorat et de 1'ensemble des partis,
qui souhaitent davantage de communication sans intermediaire, nous avons
conclu a la necessite de reformer 1'actuel systeme de temps d'antenne gra-
tuit . II s'agit d'assurer aux partis un meilleur acces aux medias nationaux,
tout en assurant a 1'electorat une meilleure information . Si Yon exigeait la
diffusion des messages gratuits aux heures de grande ecoute, les partis se
soucieraient sans doute davantage de les rendre informatifs et interessants9 .
Le nouveau systeme devrait offrir un complement aux emissions de nou-
velles et d'affaires publiques ainsi qu'aux messages payes par les partis et
une solution de rechange par rapport a la multiplication des debats des
chefs . II ne s'agit pas de faire double emploi avec les medias d'information
et les autres moyens de communication dont disposent les partis, mais bien
d'enrichir les campagnes d'une source d'information supplementaire .

■
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Dans notre etude comparative, nous avons ete particulierement frap-
pes par les debats animes qui caracterisent les Party Election Broadcasts en
Grande-Bretagne et les emissions gratuites diffusees en Israel . Par ailleurs,

certains messages diffuses au Canada a une epoque oil ils etaient plus longs
temoignaient d'une grande creativite . En 1984, par exemple, le Nouveau Parti

democratique a diffuse un message de quatre minutes intitule Mouseland ;

c'etait une version animee d'un discours prononce par le regrette Tommy
Douglas, longtemps chef du parti . Selon les porte-parole du parti, ce message

produit a peu de frais a ete bien accueilli par le public .
II est vrai que le Canada se demarque sensiblement de la plupart des pays

europeens en ce qui a trait aux campagnes electorales et au systeme de radio-
diffusion - notamment en raison du vaste choix d'emissions qui nous est pro-
pose et de la possibilite d'acheter du temps d'antenne . Le debat public serait
neanmoins enrichi si les partis avaient droit a des periodes de diffusion plus
longues, a titre gratuit . Les reseaux semblent partager ce point de vue .
Idealement, un nouveau systeme de temps gratuit favoriserait un debat elargi
sur les orientations futures du pays et amenerait une nouvelle generation
d'electeurs et electrices a y participer. Tout dependrait, cependant, de la volonte
des partis d'exploiter la nouvelle formule de maniere creative .

Une solution consisterait a inscrire chaque soir a l'horaire des periodes
de cinq ou dix minutes, selon une presentation qui pourrait etre obliga-
toirement << classique »10 . Cette formule donnerait sans doute plus de
substance aux messages, mais il est peu probable qu'elle interesse un audi-
toire nombreux ou qu'elle favorise des discussions animees . En outre, les

reseaux auraient du mal a inserer ces emissions dans leur horaire . Vu la

vive concurrence que se livrent les medias en Amerique du Nord, les chances
d'attirer un auditoire sensible aux questions politiques seraient meilleures
si Yon integrait des emissions plus longues a la programmation reguliere .
Les partis seraient en mesure de rejoindre d'autres auditoires grace a leurs

messages payes .
Une reforme du systeme de temps gratuit presenterait d'importants

avantages. Pour expliquer leurs politiques - et, dans le cas du parti au pouvoir,
pour faire valoir ses realisations - les grands partis ont besoin de periodes
plus longues que celles qu'ils sont autorises a acheter ou que ne le permet-
tent les pratiques journalistiques courantes . Quant aux petits partis, qui ne
disposent pas des ressources necessaires pour acheter de longues periodes
et qui retiennent generalement peu 1'attention des medias, ils ont besoin
d'un mecanisme pour communiquer directement avec un auditoire national .
Il est d'ailleurs preferable de leur garantir du temps d'antenne gratuit plutot
qu'un acces a la couverture mediatique ou aux debats televises des chefs,
avec toutes les difficultes que ces dernieres formules comporteraient . Somme
toute, le temps d'antenne gratuit est un complement essentiel aux mes-
sages payes ainsi qu'aux emissions de nouvelles et d'affaires publiques
dans la mesure ou il assure a tous les partis enregistres au moins un certain
acces aux reseaux nationaux de radiodiffusion .
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Recommandations 1 .6.22

Nous recommandons :

a) que soit supprimee 1'actuelle disposition de la Loi electorale
du Canada concernant le temps d'antenne gratuit accorde
aux partis politiques;

b) que soit etabli, dans une periode commen~ant apres la
publication du decret d'election a une date etablie par la
Commission electorale du Canada et se terminant 1'avant-
veille du jour du scrutin, un regime de diffusion gratuite
de messages politiques assujetti aux conditions suivantes :
1. que les exploitants de reseaux de television et de radio,
ainsi que les entreprises de radiodiffusion specialisees qui
presentent principalement des emissions de nouvelles et
d'affaires publiques, soient tenus de liberer au benefice de
la Commission electorale du Canada 10 periodes de 30 minutes
de temps d'antenne gratuit aux heures de grande ecoute
(dont au moins 24 minutes seraient mises a la disposition
des partis) ;
2. que les reseaux diffusant en franqais et dont le principal
public se trouve au Quebec, et les reseaux rejoignant une
majorite de Canadiens et Canadiennes a 1'exterieur du Quebec
dont la langue premiere est le fran~ais soient tenus de fouinir
a la Commission electorale 5 periodes de 30 minutes de
temps d'antenne gratuit aux heures de grande ecoute (dont
au moins 24 minutes seraient mises a la disposition des
partis) ; et
3. que les reseaux et les partis politiques enregistres
s'entendent sur les jours et les heures de diffusion de ces
emissions; si aucune entente n'est intervenue au premier
jour de la periode de diffusion etablie par la Commission
electorale, la Commission fixera elle-meme les jours et les
heures de diffusion des emissions .

En vertu des regles actuelles, les trois principaux reseaux de television,
a savoir les reseaux franqais et anglais de Radio-Canada ainsi que CTV,
fournissent 214 minutes de temps d'antenne gratuit . Nous proposons que
chacun soit tenu d'offrir a la Commission electorale du Canada 10 emissions
de 30 minutes (soit 300 minutes) . La Commission serait tenue de dormer
24 minutes de ce temps aux partis enregistres . Les partis disposeraient ainsi
de 240 minutes en tout, soit un peu plus que ce qui est actuellement offert
par la SRC et CTV, mais sous une forme qui perturberait moins leur pro-
grammation . Les deux reseaux prives de langue fran~aise, qui accordent
62 minutes a 1'heure actuelle, seraient tenus de prevoir cinq emissions d'une

■
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demi-heure, soit 150 minutes en tout . Les partis disposeraient donc de
120 minutes . Cette exigence nous parait tout a fait raisonnable . Le temps
ainsi utilise serait evidemment considere comme du temps de program-
mation a teneur canadienne, et les reseaux seraient autorises a vendre du
temps de publicite avant et apres 1'emission .

En ce qui concerne la formule de ces emissions, il serait souhaitable de
laisser la porte ouverte a 1'innovation . Nous nous limitons ici a proposer
un cadre de fonctionnement . Au plus tard le lle jour suivant le declenche-
ment d'une election, tous les exploitants de reseau (ainsi que les radiodif-
fuseurs specialises presentant principalement des emissions d'information
et d'affaires publiques) fourniraient chaque semaine aux heures de grande
ecoute deux emissions gratuites de 30 minutes, diffusees simultanement
sur tous les reseaux. Le jour et 1'heure de diffusion seraient a negocier avec
les partis enregistres . La Chaine parlementaire serait tenue de diffuser les
versions franqaise et anglaise de ces emissions en reprise a d'autres moments,
et les autres chaines seraient invitees a faire de meme .

Recommandation 1 .6 .23

Nous recommandons :

a) que tous les partis politiques enregistres participent aux
emissions;

b) que les emissions soient con~ues selon la formule magazine
et soient composees de segments de programme d'environ
quatre minutes pour chacun des partis ; et

c) que la Chaine parlementaire soit tenue de retransmettre
chaque emission en langue fran~aise et anglaise au moins
trois fois, et que les radiodiffuseurs puissent reprendre ces
emissions s'ils le desirent, sauf pendant la periode d'embargo
a la fin de la periode electorale .

Pour bien saisir les avantages possibles de notre proposition, on peut
tenter d'imaginer ce que les differents partis pourraient faire du temps qui
leur serait accorde . Les premieres emissions pourraient mettre en vedette
les chefs des grands partis, comme cela se fait en Grande-Bretagne et en
Australie . Les chefs des petits partis pourraient soit reagir a leurs propos,
soit entretenir les electeurs et electrices de tout autre sujet . Des elements
traditionnels, comme par exemple des portraits de chefs de parti ou de can-
didats et candidates en vue, pourraient s'accompagner d'autres elements
peut-etre plus imaginatifs, mettant en relief les differences entre les partis
ou attirant l'attention du public sur certaines forces ou faiblesses . Les partis
pourraient aussi presenter simplement des extraits des discours de leur
chef, ou 1'on trouverait la substance et le detail qui, selon leurs dires, font
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si souvent defaut dans les reportages des medias . Ils pourraient egalement
realiser des documentaires sur des problemes particuliers, en faisant appel
a des elements visuels, a des specialistes ou a toute autre forme d'expose .
Ajoutees au temps d'antenne paye et aux reportages sur les campagnes, ces
emissions pourraient etablir un lien nouveau entre les partis et 1'electorat .

La repartition du temps d'antenne gratui t
Toute formule de repartition du temps d'antenne gratuit doit etre juste et
equitable, tout en repondant aux besoins de 1'electorat en matiere d'infor-
mation . Nous proposons que chaque parti enregistre se voie accorder un
ou plusieurs segments de quatre minutes . On pourrait combiner mais non
diviser celles-ci, afin qu'elles ne soient pas trop courtes et se distinguent
nettement des messages payes. Aucun parti ne pourrait disposer de plus de
12 minutes par emission d'une demi-heure, de faqon a ce que ces emissions
restent dans la categorie << magazine)) et presentent au moins deux partis . Les
electeurs et electrices seraient ainsi en mesure de faire des comparaisons, ce
que plusieurs consid'erent comme une priorite .

La formule que nous proposons ici assurerait aux petits partis et aux
partis nouvellement crees un meilleur acces aux ondes, tout en offrant davan-
tage de temps d'antenne aux formations ayant obtenu une certaine faveur
populaire a 1'elecHon precedente . L'allocation d'un temps minimal a chaque
parti garantirait a 1'ensemble des partis enregistres une couverture nationale
minimale, quels que soient leurs moyens financiers . Le temps mis a la dispo-
sition des petits partis serait sensiblement superieur a celui qui leur revient
a 1'heure actuelle et il s'inscrirait, de surcroit, aux heures de grande ecoute .
Cela repondrait aux preoccupations des petits partis a propos de leur non-
participation aux debats televises des chefs ou de leur traitement dans les
medias. En offrant du temps supplementaire en fonction des votes recueillis
a 1'election precedente, cette formule offrirait egalement une plate-forme aux
partis qui jouissent de la faveur populaire . Les partis en mesure de presen-
ter des candidats ou candidates dans au moins la moitie des circonscriptions
se verraient accorder du temps supplementaire, tout comme ceux representes
a la Chambre des communes au declenchement des elections . Par souci
d'equite envers les nouveaux partis ayant obtenu d'etre representes aux
Communes, du temps supplementaire serait accorde a tout parti n'ayant pas
presente de candidat a 1'election precedente ni requ plus de 5 % du vote
populaire, mais ayant au moins un depute ou une deputee .

Ces dispositions s'appuient sur une evaluation realiste de la lutte elec-
torale. Si nos recommandations sont adoptees, les partis serieux seront
enregistres avant le declenchement d'une election . L'attribution du temps
d'antenne en fonction du vote recueilli a 1'election precedente, comme cela
se fait en Grande-Bretagne, assurerait aux partis jouissant d'un appui signi-
ficatif d'amples possibilites de transmettre leurs messages aux electeurs
et electrices . En offrant du temps d'antenne supplementaire aux partis
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enregistres qui sont en lice dans plus de la moitie des circonscriptions, la
formule offre une place legitime aux partis nationaux naissants .

Par ailleurs, cette formule assure que les partis reellement concurren-
tiels ont assez de temps d'antenne pour expliquer leurs vues aux electeurs
canadiens, car au moins 40 % du temps total serait reparti entre les partis
enregistres ayant obtenu plus de 5 % des voix lors de 1'election generale
precedente . Dans les cas ou 1'application de la formule produirait une
part qui serait inferieure a deux segments de quatre minutes chacune, les
partis n'ayant pas requ plus de 5 % des voix a 1'election precedente auraient
la possibilite de presenter un segment de quatre minutes et un autre
plus court, ou un seul segment plus long . Le seuil de 5 % etablit une
nette distinction entre les partis qui ont un solide soutien populaire-et
les autres .

Les reseaux franqais, parce que leur auditoire potentiel est moins nom-
breux, sont tenus d'offrir seulement cinq emissions . Bien que certains d'entre
eux, notamment la Societe Radio-Canada, puissent choisir d'en offrir davan-
tage, il reste que la repartition de ce temps relativement plus restreint exige
une certaine flexibilite . Nous recommandons, par consequent, que la meme
formule de base s'applique a tous les reseaux mais que la Commission elec-
torale du Canada soit habilitee a modifier la repartition des emissions de
langue franqaise dans une optique d'equite, en tenant compte du nombre
de circonscriptions disputees par chaque parti enregistre dans la zone de
service des reseaux ou des services specialises .

Le tableau 6 .25 montre la repartition du temps d'antenne gratuit entre
les differents partis en 1988, ce qu'elle aurait ete si la formule que nous pro-
posons avait ete en vigueur cette annee-la (calculee en fonction des voix
recueillies en 1984), et ce qu'elle serait aux prochaines elections (selon les
resultats des elections de 1988) . La repartition du temps sur le reseau de la
SRC en 1988 sert d'exemple, les proportions ayant ete les memes pour tous
les reseaux . Notons toutefois qu'il est difficile de prevoir combien de partis
enregistres seront dans la course aux prochaines elections .

Pour bien comprendre le fonctionnement de la formule, examinons un
exemple hypothetique . La formule prevoit un segment initial de quatre
minutes pour chaque nouveau parti . Si le parti presente des candidats ou

candidates dans la moitie des circonscriptions, il reqoit un deuxieme segment .

S'il est represente a la Chambre des communes au moment du declenche-
ment d'une election generale, il a droit a un segment additionnel . Un nou-
veau parti pourrait donc obtenir trois segments au maximum . Dans le cas
d'un parti enregistre lors de 1'election precedente, le maximum serait de

quatre . Ainsi, une formation politique n'ayant pas obtenu 5 % des suffrages
pourrait neanmoins etre admissible a des segments supplementaires en

fonction de ses activites entre les elections generales .
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Tableau 6 .2 5
Repartition du temps d'antenne entre les partis politiques federaux : formule actuelle
(chiffres de 1988) et formule propose e

Parti

Formule proposee Formule proposee
Temps alloue en 1988 basee sur les basee sur le s

en minutes, a resultats de 1984 en resultats de 1988 en
la SRC minutesa (segments)b minutes (segments )

Parti progressiste-conservateur 101 72 (18) 63 (15)

Pa rt i liberal 46 42 (10) 49,5 (12)

Nouveau Parti democratique 35 30 (7) 31,5 (7)

Pa rti du Canada 2 7 (2) 7 (2)

Pa rt i de I'Heritage chretien 2 7 (2) 7 (2)

Pa rt i pour la Republique du Canada 2 7 (2) 7 (2)

Communist Pa rty of Canada 2 7 (2) 7 (2)

Confederation of Regions Western Party 2 7 (2) 7 (2)

Parti vert 2 7 (2) 7 (2)

Parti libertarien 3 7 (2) 7 (2)

Parti nationaliste 3 7 (2) 7 (2)

Parti reformiste 2 7 (2) 7 (2)

Parti Rhinoceros 4 7 (2) 7 (2)

Parti Credit social 2 7 (2) 7 (2)

Part i etudiant 2 7 (2) 7 (2)

Western Canada Concept 2 7 (2) 7 (2)

Western IndependenceParty 2 7 (2) 7 (2)

Total 214 240 (59) 242 (60)

Source : Canada, Directeur general des elections 1989 ; Commission royale, Direction de la recherche .

Notes : aLa repartition a ete rajustee conformement a la regle voulant que le total du temps gratuit a@tre
reparti entre les partis n'ayant pas obtenu plus de 5 % des suffrages lors de I'election precedente ne depasse
pas 96 minutes (40 % du total) . Dans I'exemple ci-dessus, une minute a ete retiree a chacun des petits partis
et ajoutee au temps devant etre distribue entre les partis ayant atteint le seuil des 5%(divise proportionnelle-
ment a leur part du vote populaire). L'objet de cette regle est de veiller a ce qu'une augmentation du nombre
de partis enregistres n'amene pas une repartition du temps telle que les partis s'etant etablis comme de serieux
concurrents dans I'election precedente ne disposent pas de suffisamment de temps pour communiquer
efficacement leur position a I'electorat .

Un parti represente a la Chambre des communes a la dissolution se verrait attribuer du temps additionnel .
D'autre part, tout parti presentant des candidats et candidates dans au moins la moitie des circonscriptions
se verrait accorder du temps additionnel .

bDans de nombreux cas, le temps accorde a un parti enregistre ne se prete pas a une division en segments
de quatre minutes . Les partis peuvent ajouter le temps restant a un autre segment ou presenter un segment
plus court .
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Recommandation 1 .6 .24

Nous recommandons :

a) que le temps d'antenne gratuit soit reparti comme suit :
1. un segment de programme a chaque parti politique
enregistre;
2. un segment additionnel a tous les partis enregistres au
moment du declenchement des elections, et qui etaient deja
enregistres a 1'election generale precedente mais n'avaient
pas obtenu 5%a des suffrages ;
3. un segment additionnel a tous les partis politiques enre-
gistres presentant des candidats et candidates dans plus de
la moitie des circonscriptions;
4. un segment additionnel a tout parti enregistre represente
a la Chambre des communes West-a-dire, comptant au moins
un depute ou une deputee) au moment de la publication
du decret d'election, mais qui n'etait pas enregistre ou qui
n'avait pas obtenu plus de 5 % des suffrages a 1'election
generale precedente ; et
5. que les segments restants soient distribues entre les par-
tis enregistres ayant obtenu plus de 5 % des voix a 1'elec-
tion generale precedente, proportionnellement aux votes
obtenus par chacun d'eux;

b) que, si le total du temps attribue aux partis n'ayant pas atteint
le seuil de 5 % a 1'election precedente depasse 40 % du total
du temps disponible, les parts de ces partis soient reduites pro-
portionnellement de fa~on a respecter cette limite; et

c) que, sur les reseaux de langue fran~aise, le temps soit reparti
sur une base similaire a celle des autres reseaux, en tenant
compte du principe de 1'equite et du nombre de candidats
et candidates presentes par chaque parti enregistre dans les
secteurs desservis par les reseaux .

Pour assurer une gestion harmonieuse du systeme et favoriser une
production de qualite, il y aurait lieu de nommer un producteur ou une

productrice pour chaque langue officielle . Ces producteurs dirigeraient la
production des emissions, prepareraient les annonces d'ouverture et de
cloture ainsi que le materiel promotionnel et travailleraient de concert avec
les partis et les reseaux pour produire des emissions aussi efficaces que

possible . Ni la Commission electorale du Canada ni les producteurs ne
seraient responsables du contenu des parts d'emission reservees aux partis,
mais les producteurs seraient neanmoins disponibles pour offrir leurs con-

seils et leur aide . Etant donne la nature partisane des emissions, il serait
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bon que la Commission electorale consulte les partis enregistres avant de
nommer les producteurs. II serait par ailleurs preferable que ces derniers
soient choisis avant le declenchement des elections.

Recommandation 1 .6.25

Nous recommandons :

a) que, pour assurer la meilleure qualite possible dans les
emissions, la Commission electorale du Canada nomme un
producteur ou une productrice pour chaque langue officielle,
apres consultation des partis politiques enregistres; et

b) que les producteurs ou productrices encadrent la realisation
des emissions et aident les partis sur demande .

Les emissions que nous preconisons se preteraient a une grande variete
de styles. II faudrait encourager les partis a innover et a s'engager le plus pos-
sible dans le debat . En Israel, les emissions donnent lieu a des attaques et a
des contre-attaques ainsi qu'a des discussions de fond . La formule bihebdo-
madaire que nous proposons rendrait possible ce genre d'echanges . Citons ici
le Rapport Barbeau :

Les programmes politiques efficaces seront controversables presque par
definition . Ils doivent soulever 1'interet et la discussion du public pour
pouvoir justifier leurs frais necessairement eleves . S'ils n'atteignent pas

leur but, ils sont alors inutiles aux politiciens et onereux aux radiodiffuseurs
et au public . (Canada, Comite des depenses electorales 1966, 403 )

Notre espoir est que ces emissions deviennent des evenements
marquants des campagnes electorales federales .

Le calendrier de diffusion des messages des partis est un aspect impor-
tant a considerer.ll ne nous semble pas opportun, cependant, d'etablir des
regles dans 1'abstrait . Etant donne que les partis pourraient tres bien avoir
des preferences differentes sur le plan tactique, le calendrier devrait etre
etabli par voie de negociation entre les partis et les producteurs ou produc-
trices . 11 serait par ailleurs souhaitable que les parts d'emission presentees
par chacun des partis soient echelonnees tout au long de la campagne .
Faute d'une entente negociee a 1'amiable, c'est la Commission electorale
du Canada qui deciderait du calendrier . On pourrait aussi proceder par
tirage au sort, comme cela se fait normalement pour determiner 1'ordre
d'intervention dans'les debats televises des chefs . Enfin, pour que les emis-
sions aient la po:tee voulue, le calendrier de diffusion devrait etre etabli
le plus tot possible apres le declenchement d'une election .

■
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Recommandation 1 .6.26

Nous recommandons :

a) que 1'horaire de diffusion des segments des differents
partis politiques dans le cadre des emissions gratuites soit
etabli par negociation entre les partis participants et les
producteurs ou productrices; et,

b) que, a defaut d'entente, il soit etabli par la Commission
electorale du Canada .

Les emissions gratuites d'une demi-heure offriraient une bonne solution
de rechange a d'autres formes de communication, comme les annonces
publicitaires, de plus en plus couteuses . Elles satisferaient egalement aux

viceux des partis et de 1'electorat qui reclament des moyens de communi-
cation directe, sans intermediaire . Ces emissions offriraient aux partis des
possibilites reelles d'exposer leur programme. La diffusion simultanee sur
tous les grands reseaux assurerait un auditoire considerable a ces emissions,
tandis que leur rediffusion sur la Chaine parlementaire - et peut-etre aussi
sur d'autres reseaux - permettrait aux partis enregistres de rejoindre encore
plus d'electeurs et electrices .

Les debats des chefs
L'ere des debats televises entre les chefs de parti a ete inauguree en 1960, avec

la serie de debats opposant John F. Kennedy a Richard Nixon . La formule

fut reprise au Canada peu apres (a 1'election de 1962 au Quebec et a 1'elec-

tion federale de 1968) mais il a fallu attendre la fin des annees 70 avant

qu'elle ne se generalise dans les democraties industrielles . Vers 1980, une

bonne dizaine de pays en avaient fait 1'experience lors d'elections nationales

(Smith 1981, 174-175) et la pratique s'est repandue encore davantage au

cours de la decennie . Des teledebats ont eu lieu au cours des quatre dernieres

campagnes presidentielles americaines et de trois des quatre dernieres

elections federales canadiennes .

Au Canada, le premier debat televise entre chefs de parti a eu lieu au
Quebec en novembre 1962, apres de longues et difficiles negociations qui ont
failli ne pas aboutir. Bien qu'il ait suscite un interet considerable dans les
autres provinces et au niveau federal, on ne s'est pas empresse de suivre
1'exemple. Au Quebec meme, une longue periode s'est ecoulee avant qu'un
autre debat ait lieu, et cela en depit du role primordial que la television fut
appelee a jouer dans la vie politique de la province (Charron 1991 CR) .
Neanmoins, des debats televises ont ete organises lors de 1'election federale
de 1968 et de 1'election ontarienne de 1971, et ils sont devenus monnaie courante
dans les annees 80 . Depuis, au moins un teledebat des chefs s'est deroule dans
chaque province, les derniers en date ayant eu lieu en Saskatchewan et en
Colombie-Britannique en 1991 . Sans etre devenus systematiques, ils sont
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desormais tellement courants qu'un chef de parti risque de mecontenter
1'electorat s'il refuse d'y participer (Bernier et Moniere 1991 CR) .

Si les teledebats sont en voie d'acceder au rang d'institution, ils sont
encore loin d'etre codifies . L'experience acquise au Canada comme dans
d'autres pays indique qu'a chaque election, les partis et les radiodiffuseurs
ont du mal a s'entendre sur des questions comme la date de diffusion, la
formule de presentation et les regles du jeu . Bien que chaque entente pre-
pare le terrain en principe pour les ententes subsequentes, la formule varie
en fait d'une fois a 1'autre . D'ailleurs, les negociations n'aboutissent pas
toujours . Lorsque des debats n'ont pas lieu, c'est habituellement parce que
les partis et les radiodiffuseurs n'arrivent pas a s'entendre sur l'heure, la
date ou sur quelque autre modalite, ou parce qu'un des grands partis juge
sa participation trop risquee . Parfois, les radiodiffuseurs reculent devant le
cout . 11 n'est donc pas etonnant que les debats aient suscite de nombreuses
discussions et controverses, tant au Canada qu'a 1'etranger .

Comme le disait Anthony Smith il y a une decennie, « la television a fait
du debat direct . . . le point culminant d'une campagne electorale ; sans lui,
1'electorat se sent prive d'une occasion essentielle d'eprouver les candidats »
(Smith 1981,185) . Dans tous les pays dont nous avons examine le systeme,
les teledebats attirent un vaste public . Ils stimulent 1'interet envers la politique,
aident l'electorat a cerner les enjeux fondamentaux, font mieux connaitre les
partis et les chefs, et contribuent a legitimer les institutions politiques (Bernier

et Moniere 1991 CR) . Notre recherche indique que les debats des chefs tenus
en 1984 et en 1988 au Canada ont eu pour effet de mieux renseigner 1'elec-

torat, en particulier les personnes moins politisees; et de stimuler son interet

(Barr 1991 CR) . Les sondages realises juste apres ces debats ont montre
clairement qu'ils peuvent influer sensiblement sur les intentions de vote,
quoique les allegeances politiques a long terme dependent de bien d'autres
facteurs (Barr 1991 CR; Clarke et al . 1991, 101-104) . De plus, il semble que
les debats televises aient, dans 1'ensemble, un effet positif sur la fa~on dont
1'electorat evalue tous les chefs participants (Barr 1991 CR) . Une telle
communication directe entre les chefs et 1'electorat est donc benefique .

Souvent presentes comme des spectacles politiques, les teledebats attirent,
dans tous les pays democratiques, un auditoire beaucoup plus nombreux
que toute autre manifestation electorale. Notre recherche a confirme les
resultats d'etudes anterieures : environ deux adultes sur trois ont regarde
au moins 1'un des debats canadiens de 1984 ou de 1988 (tableau 6 .26) . Non
seulement les electeurs et electrices les suivent-ils, mais ils les jugent impor-
tants et utiles (Bernier et Moniere 1991 CR) . De fait, lorsqu'on leur a demande
quelles innovations seraient utiles a 1'information de 1'electorat, 78 % des
repondants et repondantes a une enquete nationale ont dit souhaiter plus
de debats entre les chefs, et 75 % ont preconise plus de debats thematiques
sur la Chaine parlementaire (voir le tableau 6 .15) .
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Tableau 6.2 6
Audience des debats de chefs
(en pourcentage )

Oui 64,4

Non 34,2

Ne sais pas 1,4

Source : Blais et Gidengil 1991 CR .

Notes : N = 2 947 .

La question etait formulde comme suit : Lors des deux dernidres campagnes electorales federales, en 1984
et 1988, il y a eu des d6bats televis6s entre les chefs de parti . En avez-vous suivi au moins un ? »

Les preoccupations et les propositions du publi c

Toute cette question est cependant marquee par 1'absence de consensus .

Par exemple, des representants et representantes de divers partis ont sug-
gere que Von inscrive dans la Loi electorale du Canada l'obligation de tenir

au moins un teledebat des chefs a chaque election . D'autres, notamment les
representants des medias, estiment que les debats sont des emissions d'infor-
mation qu'on ne devrait pas reglementer mais plutot laisser a la discretion

des reseaux et des partis . Des personnalites politiques se sont exprimees pour

ou contre l'idee. Peter Desbarats, doyen de 1'Ecole de journalisme de
l'Universite Western Ontario, et d'autres avec lui, consid'erent injuste qu'un
parti detenant une confortable avance dans les sondages (generalement le
parti au pouvoir) puisse empecher la tenue de debats . Des porte-parole
des trois grands partis nationaux ont soutenu que le processus fonctionnait
bien et qu'il devrait demeurer aussi accessible que possible .

Les representants et representantes des medias ont ete unanimes a
affirmer que les journalistes sont les mieux places pour assurer 1'impar-
tialite et 1'equite des debats, et pour en determiner la portee et la nature .

La Societe Radio-Canada a fait valoir ce qui suit dans son memoire :

Depuis toujours, ce sont les reseaux de radiodiffusion qui prennent 1'ini-

tiative d'organiser les debats des chefs, et ils negocient longtemps a 1'avance

avec les participants la formule a adopter . Ils veillent particulierement a

leur impartialite, clans les principes et les faits, conscients de l'imperatif

de la flexibilite et de la necessite d'une demarche dynamique qui tienne

compte du droit du public d'evaluer tant les programmes des partis que

1'aptitude des chefs a les expliquer et a les faire valoir, et ce dans un cadre

scrupuleusement objectif . (Memoire 1990, 12)

La SRC estime que les reseaux doivent etre libres d'inviter les chefs a
participer aux debats si leur parti a acquis un appui appreciable aupres du
public, conformement aux pratiques passees a 1'echelle federale et provinciale

(Memoire 1990, 13) .
La place des nouveaux partis a ete Fun des points les plus controverses

lorsque la question a ete abordee a nos audiences . Certains ont prone la
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participation des chefs de tous les partis enregistres, alors que d'autres,
craignant qu'un trop grand nombre de protagonistes ne reduise 1'utilite et
l'attrait des debats, souhaitent quelque autre formule d'acces a 1'antenne
pour les chefs des petits partis . L'idee la plus souvent avancee etait d'organi-
ser un debat distinct entre ces derniers, qui pourrait prendre la forme d'une
table ronde avec traduction simultanee, ou encore d'accorder aux petits
partis du temps gratuit compensatoire sous une forme ou une autre . Le
chef du Parti reformiste, Preston Manning, a fait observer qu'un debat met-
tant en presence 10 ou 12 chefs de parti serait irrealisable et il a suggere
d'offrir une autre tribune ou les leaders des autres partis pourraient se
manifester a 1'echelle nationale (Calgary, 22 mai 1990) . Cette position a ete
largement appuyee au cours des audiences . On s'est aussi beaucoup inter-
roge sur les modalites et le moment des debats, mais sans parvenir a un
consensus. Signalons neanmoins que ]a formule adoptee au Canada suscite
des eloges a 1'etranger (Bernier et Moniere 1991 CR) .

L'opinion publique et les debats des chefs
Notre sondage sur les attitudes des Canadiens et Canadiennes a mis en
evidence un fort courant en faveur de debats obligatoires et ouverts a tous

les partis . En effet, plus de la moitie des personnes interrogees etaient favo-
rables a 1'idee d'inscrire dans la Loi 1'obligation d'organiser des teledebats
des chefs, et presque autant souhaitaient la participation de tous les partis
enregistres (voir les tableaux 6 .27 et 6 .28) . Parmi les repondants et repon-
dantes au sondage realise par Andre Blais et Elisabeth Gidengil, 40 %
approuvaient toutes les formes de debats, tandis que 23 % y etaient syste-
matiquement opposes (Blais et Gidengi11991 CR) . Les avis favorables se ren-
contrent surtout chez les personnes peu au courant de la vie politique, pour
qui les teledebats representent une source pratique d'information, et chez
les personnes plus mefiantes envers la classe politique . Le public souhaite
manifestement entendre tous les partis exprimer leurs positions directement,
sans intermediaire. Des etudes menees dans plusieurs pays ont revele que
les debats rehaussent les connaissances du public a 1'egard de la vie politique
et de ses acteurs (Bernier et Moniere 1991 CR) .

Tableau 6.2 7
Opinion du public quant a I'obligation de tenir un debat televise entre les chefs
(en pourcentage )

La Loi devrait exiger la tenue d'un debat

Oui 56,5

Non 40,5

Ne sais pas 3,0

■

Source : Blais et Gidengil 1991 CR .

Notes : N = 2 94 7

La question etait formulee comme suit : Pensez-vous que la loi devrait exiger la tenue d'un debat televise
entre les chefs de parti a chaque election ?»
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Tableau 6.2 8
Opinion du public concernant la participation des chefs de pa rt i a un debat televise
(en pourcentage )

Participation des chefs de part i

Les chefs des trois grands partis 23,3

Les chefs de tous les partis presents au Parlement 19,8

Les chefs des dix partis enregistres 50,0

Autres combinaisons 1,8

Ne sais pas 5,1

Source : Blais et Gidengil 1991 CR .

Notes : N = 2 947

Formulation de la question Vous savez peut-etre qu'une dizaine de partis enregistres sont generalement an
lice aux elections federales. A votre avis, qui devrait prendre part aux debats : les chefs des trois grands partis,
les chefs de tous les partis representes au Parlement, ou les chefs de chacun des dix partis enregistres ? »

L'attrait des debats televises ne tient pas seulement au spectacle d'intense
confrontation auquel ils donnent lieu, mais aussi au fait qu'ils permettent
a 1'electorat de comparer les chefs directement, sans 1'entremise des jour-
nalistes . Comme 1'ont signale Bernier et Moniere, la par ticularite des debats
televises est d'offrir aux citoyens et citoyennes une source d'information
comparative directe et peu couteuse (Bernier et Moniere 1991 CR) . Les

teledebats renseignent, de maniere immediate et pratique, sur les priorites
des principaux partis en lice et sur la personnalite de leurs chefs . Aucune
autre activite electorale ne permet d'effectuer aussi rapidement et aussi
facilement des comparaisons aussi poussees .

Conclusions
Vu l'utilite evidente des teledebats des chefs, nous nous sommes poses un
certain nombre de questions . Faut-il obliger les radiodiffuseurs a trans-
mettre des debats ? Faut-il contraindre les chefs de parti a y prendre part ?
Faut-il determiner, au moyen de reglements ou de lignes directrices, les
personnes a inviter ou la frequence et le moment des debats ?

Pour repondre a ces questions, il faut tenir compte de divers facteurs,
notamment : la necessite d'assurer une competition electorale juste et
equitable; les contraintes pratiques inherentes a 1'organisation de debats
efficaces, interessants et informatifs; et le droit de 1'electorat a une infor-
mation qui lui permette de choisir, en toute connaissance de cause, entre
les partis qui ont une chance d'acceder au pouvoir .

Les debats font maintenant partie integrante des campagnes electorales
dans plusieurs pays, mais ils sont rarement reglementes . Les radiodiffu-
seurs ne sont nulle part tenus de retransmettre les debats des chefs, et ces
derniers ne sont jamais obliges d'y participer, sauf dans l'Etat du New
Jersey, on les candidats et candidates qui acceptent des fonds publics pour
financer leur campagne sont tenus de. prendre part a une serie de debats
(New Jersey Statutes, partie 19, Elections) .
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L'interpretation donnee en 1985 de la Loi electorale du Quebec de 1984
voulait qu'un debat televise regroupe obligatoirement tous les chefs des
partis representes a I'Assemblee nationale ou ayant obtenu au moins 3 %
des suffrages exprimes lors de la de rn iere election generale (Loi electorale du
Quebec 1984, chap . 51, art . 427) . Les reseaux ont p ropose diverses formules
susceptibles, selon eux, de soutenir 1'interet du public mais aucune n 'a fait
1'unanimite des chefs de parti, si bien que nul debat n'a eu lieu . Apres mu re
reflexion, on retira de la Loi en 1989 les dispositions relatives aux debats des
chefs (1989, chap . 1, art . 88) . En somme, apres une tenta tive timide de regle-
mentation en cette matiere, 1'Assemblee nationale a decide de laisser les
debats a la discre tion des reseaux et des par tis ( Bernier et Moniere 1991 CR) .

Consideres aujourd'hui comme un element important des campagnes,
les debats ont evolue sans reglementation directe . En les reglementant, on
pourrait certes assurer leur utilite a court terme pour 1'electorat, mais au
detriment de la capacite d'ajustement aux techniques nouvelles et aux cir-
constances particulieres des campagnes . Le journalisme sait s'adapter a
1'appari tion d'un nouveau par ti na tional ou d'un par ti regional influent, mais
il est difficile de conferer une telle souplesse a un cadre reglementaire .

Nous appuyons les principes generaux exposes clans les li 'gnes
directrices du CRTC :

Dans le cas des soi-disant << debats >>, il peut se reveler peu pra ti que d'inclure

tous les partis ou candidats rivaux dans la meme emission . Toutefois,

si ce genre d'einission est presente, il faut faire place a tous les partis

et candidats, meme si cela exige la diffusion de plus d'une emission .

(CRTC 1988,13)

Bernier et Moniere proposent d'offrir aux chefs de parti qui ne sont pas
invites aux debats principaux 1'occasion de participer a une emission axee
sur leurs partis, qui pourrait se presenter sous la forme d'une table ronde
oiz des journalistes leur poseraient des questions (Bernier et Moniere 1991
CR) . Par souci d'une couverture juste et equitable, les reseaux devraient
songer a cette possibilite comme moyen d'elargir 1'eventail des questions
abordees au cours de la campagne .

Malgre la valeur indiscutable des teledebats des chefs dans les demo-
craties modernes, il existe de bonnes raisons pour qu'ils soient si rarement
reglementes. En effet, il faudrait elaborer pour cela un cadre juridique
detaille ou deleguer les pouvoirs a quelque organisme de reglementation .
Pareil regime, avec ses exigences en matiere de diffusion, ses regles de
selection des participants et sa formule de presentation rigide, nuirait a la
souplesse et a 1'evolution des debats . Ces derniers sont devenus une insti-
tution en 1'absence de reglementation, et nous sommes persuades qu'ils
continueront d'evoluer selon les interets et les preoccupations conjugues
des reseaux, des partis et de 1'electorat . Certes, il se pourrait qu'aucun debat
n'ait lieu pendant une campagne donnee ou que de nouveaux partis se
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sentent injustement exclus . En revanche, c'est en laissant les coudees franches
aux reseaux et aux partis que Von favorisera 1'adaptation la plus rapide a
1'evolution du contexte politique .

Les negociations prealables a la tenue des debats des chefs ont toujours
ete difficiles et delicates sur le plan politique. La divergence des interets des
partis et des reseaux augmente le risque d'echec. Les pourparlers sont sou-
vent longs et ardus, et parfois echouent . Dans bien des pays, les negociations
interminables et le risque d'echec ont amene de nombreux observateurs a
preconiser des regles definies (Bernier et Moniere 1991 CR) . Plusieurs inter-
venants et intervenantes, dont certains avaient ete parties prenantes a de
telles tractations, nous ont indique qu'il serait utile qu'une personne neutre
preside les negociations . Les partis et les reseaux devraient s'entendre sur
un nom a cet effet dans les cinq jours suivant le declenchement des elections .

Nous sommes convaincus de la valeur des teledebats des chefs, et nous
pressons les reseaux et les partis de tout mettre en ceuvre pour en presenter .
Ces debats devraient etre accessibles au plus grand nombre de Canadiens
et Canadiennes, y compris les personnes malentendantes . II faut donc
prevoir le sous-titrage code et 1'interpretation gestuelle . Si 1'on veut assurer
le caractere juste et equitable du processus electoral, il faut que les chefs
de tous les partis enregistres aient 1'occasion d'exprimer leur point de vue
sur les ondes des medias electroniques. Nos recommandations concernant
le temps d'antenne gratuit vont dans ce sens .

Recommandation 1 .6.27

Nous recommandons :

a) que la Loi electorale du Canada n'impose pas la tenue de
debats televises entre les chefs de parti ;

b) que les reseaux et les partis continuent d'en negocier les moda-
lites, sous reserve des reglements et des lignes direct rices du
CRTC ;

c) que les partis et les reseaux choisissent une personne pour
presider leurs negociations dans les cinq jours suivant le
declenchement des elections ; e t

d) que ces debats soient diffuses avec sous-titrage code et
interpretation gestuelle .

La publicite gouvernementale en periode electoral e
Certains estiment qu'en controlant la publicite gouvernementale, le parti
au pouvoir detient un avantage injuste sur ses concurrents . Cette preoc-
cupation a deja ete exprimee au niveau federal . Par exemple, le Livre blanc
sur In ref'orme de la Loi electorale du Canada recommandait 1'adoption de nouvelles
dispositions pour restreindre la publicite gouvernementale en periode
electorale (Canada, Bureau du Conseil prive 1986,18) .
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La seule disposition de la Loi electorale en cette matiere est le paragraphe
48(1), qui rend coupable d'une infraction quiconque, agissant au nom d'un
parti politique enregistre, « fait obtenir la publication dans une publica-
tion du gouvernement de documents qui favorisent ou contrecarrent un
parti enregistre en particulier ou un candidat en particulier, ou y consent >> .

Deux provinces, la Saskatchewan et le Manitoba, limitent beaucoup
plus rigoureusement la publicite gouvernementale en periode electorale .
La Saskatchewan interdit a tous les conseils, ministeres, commissions et
organismes du gouvernement ainsi qu'aux societes d'Etat de publier de
quelque faqon que ce soit pendant cette periode tout renseignement ou
detail sur leurs activites propres, sauf s'il se produit une situation d'urgence
ou 1'interet public en exige la publication (Election Act, art. 229) . Cette
mesure, adoptee dans les annees 70, n'a suscite ni controverses ni diffi-
cultes administratives . Le gouvernement de la Saskatchewan, dans le cadre
de lignes directrices internes, donne des exemples d'activites courantes
exemptees de 1'interdiction et rappelle a la fonction publique qu'il importe
d'interpreter avec rigueur 1'expression « situation d'urgence >> utilisee dans
la loi .

La Loi sur lefinancement des campagnes electorales du Manitoba contient
une disposition semblable, qui se lit comme suit :

56(1) Les ministeres du gouvernement du Manitoba et les organismes gou-

vernementaux ne peuvent d'aucune fa~on :

a) publier des renseignements concernant leurs programmes ou activites

ou faire de la publicite a I'egard de ces renseignements durant une

periode electorale d'elections generales ;

b) publier des renseignements concernant leurs programmes ou activites

ou faire de la publicite a 1'egard de ces renseignements durant

une periode electorale d'election partielle dans une circonscription

electorale ,
sauf :

c) en continuation de publications ou d'annonces anterieures concernant
leurs programmes permanents ;

d) pour solliciter des demandes d'emploi aupres d'eux ;

e) lorsque la publication ou 1'annonce est exigee par la loi;

f) lorsque le directeur general des elections estime que la publication

ou 1'annonce est necessaire a la conduite d'une election .

Selon la loi manitobaine, toute personne convaincue qu'il y a eu viola-
tion de cette regle peut deposer une plainte aupres du directeur general
des elections . Celui-ci doit fournir le detail de toutes les plaintes fondees
dans son rapport annuel au president de 1'Assemblee legislative .

Le parti au pouvoir est perqu comme detenant un avantage injuste
parce qu'il a acces aux fonds publics . En consequence, il importe d'adopter
des mesures appropriees pour assurer le caractere juste et equitable du
processus electoral en tenant compte de cette perception .
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Recommandation 1 .6.28

Nous recommandons que toute la publicite gouvernementale
federale en periode electorale soit assujettie aux regles
suivantes :

a) aucun ministere ou agence du gouvernement du Canada ni
aucune societe de la Couronne ne peut, pendant la periode
electorale, publier de quelque faqon que ce soit des ren-
seignements sur ses programmes ou activites ou faire de la
publicite a leur sujet dans la region ou a lieu 1'election sauf :
1. pour donner suite a des publications ou des annonces
anterieures concernant ses programmes permanents ;
2. pour solliciter des demandes d'emploi ou pour lancer
des appels d'offres de biens ou de services ;
3. lorsque la publication ou 1'annonce est exigee par la loi;
ou
4. lorsque la Commission electorale du Canada estime que
la publication ou 1'annonce est necessaire a la conduite
d'une election; et

b) sur reception de toute plainte, la Commission electorale
devra examiner la presumee violation, enqueter sur 1'affaire
si elle le juge necessaire et, le cas echeant, rendre une
« ordonnance de cesser et de s'abstenir >>.

NOTES

1 . En juin 1972, des membres du comite organisateur de la campagne de
Richard Nixon ont ete surpris en train de cambrioler les bureaux du comite
democrate national . L'enquete a revele d'importantes violations de la loi
electorale, notamment des cotisations illegales versees par des entreprises et
des ressortissants etrangers, des contributions en especes et des irregularites
dans les declarations . Les revelations des medias et les enquetes du Congres
ont abouti a la demission du president Nixon (Mutch 1991 CR).

2. L'accuse, D .V. Roach, etait president du syndicat des employes de la Societe
de logement de 1'Ontario, affilie au Syndicat canadien de la fonction publique
(section 767) .

3. Un sondage Gallup mene en 1949 avait revele que 78 % des personnes
ayant exprime une opinion a cc sujet souhaitaient que les depenses de
chaque parti soient limitees pendant les campagnes electorales ; en 1972,

ce pourcentage etait passe a 84 % (Gallup 1972) .

4 . Lors d'une election partielle, Brian Risdon avait distribue une brochure
clans laquelle il accusait le candidat David Crombie d'avoir fait preuve de
malhonnetete lorsqu'il etait maire de Toronto en le congediant de son poste
d'inspecteur-plombier, en 1977 . On pouvait y lire :« Crombie a menti . . . Est-ce
ce genre d'homme que vous voulez comme depute ? Reconnu coupable



■
43 5

L' E Q U I T E D U P R O C E S S U S E L E C T O R A L

d'avoir fait des depenses electorales non autorisees, Brian Risdon a ete
condamne a une amende de 50 $ . En 1981, la firme Publicis communicateur
conseil a ete reconnue coupable d'avoir commandite six panneaux-reclames
pendant 1'election generale de 1980, clans la circonscription de Langelier .
Les panneaux portaient 1'inscription << Oui a Trudeau >> . La firme a plaide
coupable et a du payer une amende de 600 $ . Voir la note 2 pour les faits
concernant 1'affaire Roach .

5 . En 1988, Grant MacLaren a brigue 1'investiture d'un parti clans la
circonscription de Vancouver-Sud apres le declenchement des elections . 11
commanda de la publicite pour une valeur de 4 477 $ dans cinq journaux
communautaires distribues gratuitement . La Cour supreme de la Colombie-
Britannique a juge que M . MacLaren n'avait pas enfreint 1'article 214, et ce
pour les motifs suivants : selon les lignes directrices d'Elections Canada, la
limite fixee dans 1'article en question ne vise que les avis diffuses dans les
medias electroniques ou par la presse . Aux fins de l'article 213 de la Loi ,
on estime que la presse ( terme qui n'est pas defini dans la Loi) englobe les
« publications periodiques »; cependant, comme la definition de cette expres-
sion donnee clans la Loi precise qu'il s'agit de documents << imprimes en
vue de leur vente », et comme les journaux communautaires sont gratuits,
1'article 214 ne s'applique pas (R . c. Maclaren 1991) .

6 . Les comptes de mots que nous mentionnons ici nous ont e te gracieusement
fournis par la Societe Radio-Canada . Ils sont donnes a titre indicatif, en
1'absence de donnees comparables pour les autres reseaux . La longueur des
extraits sonores est estimee sur la base de trois mots par seconde dans les
bulletins de nouvelles, chiffre qui fait consensus . La SRC a estime que le
debit moyen des animateurs de son emission Commentary etait de 2,2 mots
par seconde . Toutefois,l'emission a adopte un style de presentation plus
lent que le debit habituel des nouvelles televisees, notamment celui des
entrevues et des conferences de presse . La moyenne de trois mots a la
seconde apparaYt donc realiste .

7 . Le CRTC ne tient pas de dossier sur les plaintes, dont la plupart lui parvien-
nent par telephone, ni sur leur resolution . Selon son Contentieux, il y a eu
une ou deux plaintes par jour au cours des recentes campagnes, compara-
tivement a 15 a 20 clans les annees 70 . Cette baisse serait attribuable au
fait que radiodiffuseurs et candidats sont plus au fait des reglements .
La quasi-totalite des plaintes proviennent de candidats ou candidates .

8 . Selon 1'Etude electorale canadienne de 1988, les publicites televisees diffusees
par les trois grands partis traitaient largement des enjeux electoraux, parti-
culierement de I'Accord du libre-echange mais aussi d'autres questions .
Meme si 1'on mettait 1'accent sur les chefs de parti et que les messages
avaient tendance a devenir plus negatifs a mesure que la campagne avan-
Qait, les annonces ont neanmoins donne une image claire des priorites des
differents partis ( Johnston et al. 1991, 4:14-17) .

9 . Si 1'on se fie aux tendances recentes en matiere de radiodiffusion, les emis-
sions politiques gratuites ont des chances raisonnables de plaire au public .
Alors que 1'auditoire des differents reseaux nord-americains est en baisse,
les emissions d'information et d'affaires publiques ont enregistre des
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hausses d'auditoire importantes au Canada . La part de 1'auditoire des
emissions canadiennes a augmente de pres de 30 % entre 1984-1985 et
1988-1989, principalement grace a la popularite des emissions d'information .
Celles-ci ont compte pour 41 % de 1'ecoute aux heures de grande ecoute
pendant la saison 1988-1989 (Ellis 1991, 26-33) . Une recente etude sur les
medias de la firme Environics indique que cette tendance va vraisemblable-
ment se poursuivre (Adams 1991) . Si les partis utilisent a bon escient le
temps qui leur est accorde, il semble probable qu'ils attireront un nombre
important d'electeurs et electrices desireux de connaitre les priorites
des partis .

10 . La television est le media dominant, non seulement a cause de son attrait
mais aussi a cause de sa structure . Johnston et ses coll'egues affirment a ce

sujet :« Si un parti vise a diriger - ou a rediriger - une campagne nationale,

il n'a d'autre choix que de passer par la television. C'est le seul media
suffisamment centralise pour avoir une incidence unidirectionnelle sur

1'ensemble de 1'electorat [Johnston et al . 1991, 4 :4] .»




